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SYNTHÈSE 

Le constat réalisé par l’ONU à l’occasion du mi-parcours de l’Agenda 2030 est alarmant : 
à peine 20 % des cibles des objectifs de développement durable (ODD) seront atteintes 
d’ici 2030 si la trajectoire actuelle est maintenue. Les ODD constituent des engagements 
des États, mais la réalisation des ODD implique tous les acteurs économiques.  

Les entreprises sont libres de transcrire les ODD, cibles et indicateurs dans le respect des 
normes qui s’appliquent. Les entreprises qui intègrent les ODD dans leurs stratégies 
donnent le signe de vouloir se placer au-delà des réglementations, à la condition bien sûr 
qu’elles les appliquent scrupuleusement. C’est notamment le cas des entreprises dont 
l’intégration des ODD dans leurs stratégies va au-delà des exigences réglementaires. 
Cette démarche relève d’un engagement volontaire. 

Il existe peu de données disponibles pour l’intégration opérationnelle des ODD dans les 
stratégies des entreprises et celles-ci ne permettent pas de réaliser un état des lieux précis 
des contributions des entreprises françaises, européennes et internationales aux ODD. Le 
baromètre ODD mis en place par le Pacte mondial de l’ONU – Réseau France depuis 
plusieurs années permet toutefois d’apprécier la situation de ces entreprises membres. 
Les données issues de cette enquête annuelle font apparaître que les ODD 3 « Bonne 
santé et bien-être », 5 « Égalité des sexes », 8 « Travail décent et croissance 
économique », 12 « Consommation et production responsables » et 13 « Mesures 
relatives à la lutte contre les changements climatiques » sont largement priorisés par les 
entreprises françaises. De plus, les ODD sont majoritairement utilisés par ces entreprises 
au travers d’une mise en parallèle des ODD avec leurs stratégies existantes. Toutefois, 
les actions engagées en lien avec les ODD ne relèvent pas systématiquement d’une 
évaluation des impacts de l’entreprise et de sa chaîne de valeur.  

Peu d’actions sont mises en œuvre par les entreprises françaises pour les ODD 1 « Pas 
de pauvreté », 2 « Faim "zéro" », 6 « Eau propre et assainissement », 14 « Vie aquatique » 
et 16 « Paix, justice et institutions efficaces ». Les ODD s’adressant en priorité aux États, 
certaines entreprises ne se sentent pas forcément légitimes sur ces ODD en particulier. 
Le manque d’opérationnalité et les difficultés de mise en œuvre expliquent en partie le 
manque d’actions des entreprises sur ces ODD.  
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À l’échelle internationale et européenne, les données sont insuffisantes mais certaines 
enquêtes montrent une très faible contribution positive des entreprises aux ODD. 

Sur la base des données disponibles, peu d’entreprises utilisent les ODD et leurs cibles 
comme des leviers de transformation de leurs modèles d’affaires. 

Pour réaliser l’Agenda 2030 et permettre la réalisation d’un modèle commun de paix et de 
prospérité pour les peuples et la planète, l’ensemble des parties prenantes a un rôle majeur 
à jouer. La RSE et les ODD sont intimement liés. Intégrer les ODD à sa stratégie RSE est 
pertinent en cela que les ODD constituent un langage commun à l’ensemble des parties 
prenantes à l’échelle locale, nationale et internationale et que leurs cibles proposent des 
référentiels utiles pour l’action et l’évaluation.  

Le portage inégal des ODD au niveau des politiques publiques et des instances 
entrepreneuriales constitue un frein majeur à lever pour favoriser l’intégration des ODD 
dans les stratégies RSE des entreprises, même si des évolutions positives ont été 
réalisées ces dernières années. Par ailleurs, une nécessaire mise en cohérence des 
programmes d’enseignement devrait faciliter davantage l’appropriation par tous des ODD 
et le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre des actions 
contribuant aux ODD. En outre, l’analyse d’impact des contributions positives et négatives 
des stratégies RSE aux ODD est nécessaire, et des réponses pour ce faire doivent être 
apportées aux entreprises qui ne disposent pas nécessairement des ressources internes, 
humaines et budgétaires, dédiées à la RSE.  

Mais les entreprises peuvent s’appuyer sur le dialogue social pour enrichir leur stratégie 
RSE, dont les ODD sont un élément de référence dans la norme ISO 26 000. Le rôle des 
fédérations professionnelles se révèle également très important dans la prise en compte 
de la dimension sectorielle des ODD afin d’accompagner les entreprises, et notamment 
les plus petites, pour utiliser les ODD de manière opérationnelle en fonction de leur secteur 
d’activité. Par ailleurs, pour mobiliser et fédérer les acteurs aux enjeux du développement 
durable, l’échelon territorial est particulièrement approprié. Les collectivités territoriales 
jouent, à ce titre, un rôle majeur dans la mobilisation des acteurs locaux sur les territoires. 
L’État, quant à lui, doit mieux soutenir les entreprises dont les actions contribuent à 
l’atteinte des ODD en mobilisant les fonds publics et privés. Enfin, les investisseurs privés 
jouent également un rôle majeur : la finance dite « à impact » suscite de plus en plus 
d’intérêt auprès des investisseurs.  

Les parties prenantes sont de plus en plus sensibles à la prise en compte des enjeux du 
développement durable par les entreprises mais également aux impacts de leurs activités. 
Le renforcement du cadre réglementaire européen a pour objectif d’intégrer davantage ces 
préoccupations. Une entreprise qui n’incarne pas ces évolutions avec sérieux se mettra 
en péril par la perte de marchés, de financements, de clients, de potentiels nouveaux 
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salariés, etc. Les attentes des parties prenantes créent ainsi des opportunités pour les 
entreprises et les réglementations sont un outil pour faciliter leur réponse à ces demandes 
sociétales. Les nouvelles obligations réglementaires, et notamment la Corporate 
Sustainability Reporting Directive – CSRD, ne sont pas à voir comme des contraintes pour 
l’entreprise, mais comme des opportunités pour adapter, repenser ou réinventer son 
modèle d’affaires. Les nouvelles réglementations appellent les entreprises à remettre en 
question leurs modèles économiques et les invitent à adopter une approche plus holistique 
dans toutes les dimensions de leurs activités. À cet égard, l’intégration des ODD dans les 
stratégies RSE sont un levier puissant à destination des entreprises pour s’engager dans 
la transition de leur modèle d’affaires. 

Les ODD sont un outil facilitateur, une boussole qui permet aux entreprises de guider et 
structurer leurs actions, en réponse à l’intensification des attentes des parties prenantes 
pour créer les conditions d’un monde plus juste et durable. 
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INTRODUCTION 

Enrichissement des travaux de la Plateforme depuis 2018 

Le présent avis de la Plateforme RSE s’inscrit dans la continuité des travaux menés 
précédemment, précisément des avis RSE et objectifs de développement durable (publié 
en octobre 2018) et Impact(s), responsabilité et performance globale (publié en février 
2023). 

À la suite d’une saisine du gouvernement en juin 2018, la Plateforme RSE a analysé le 
positionnement respectif des ODD et de la RSE, les apports de la RSE à l’atteinte des 
ODD ainsi que les différents enjeux de la mobilisation des entreprises. La Plateforme RSE 
a ainsi formulé quinze recommandations adressées au gouvernement, aux entreprises et 
aux partenaires sociaux. À cette occasion, la Plateforme RSE préconisait d’utiliser les ODD 
comme un outil permettant de renouveler le dialogue social, de développer des 
partenariats et de rechercher du sens avec les collaborateurs de l’entreprise. Elle avait 
notamment recommandé aux entreprises d’analyser leur activité à l’aune de la grille de 
lecture que constituent les cibles des ODD afin de compléter leur démarche RSE, 
d’intégrer ces cibles dans les critères de leur analyse de matérialité, dans leurs démarches 
d’achats responsables, d’investissements socialement responsables et de finance 
durable, en développant notamment pour ce faire des guides et des lignes directrices.  

Les ODD se sont depuis lors infusés dans l’ensemble des travaux de la Plateforme RSE. 
En effet, depuis octobre 2018, douze publications de la Plateforme RSE ont fait référence 
aux ODD. Parmi celles-ci, sept ont donné lieu à des recommandations relatives aux ODD, 
traduisant ainsi leur transversalité1.  

                                              
1 Annexe 1 : Synthèse des recommandations de la Plateforme RSE faisant référence aux ODD depuis la 
publication de l’avis RSE et objectifs de développement durable en octobre 2018. 
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RSE et ODD 

Deux concepts de nature et de portée différentes pour une même finalité 

Le précédent avis RSE et objectifs de développement durable de 2018 précisait « de bien 
distinguer objectifs de développement durable et responsabilité sociétale des entreprises : 
ces deux concepts sont de nature et de portée très différentes, même si leur finalité – le 
développement durable – est la même ». 

Depuis 2010, la norme ISO 26 000 s’est imposée comme un standard international qui 
définit le périmètre de la RSE autour de sept thématiques centrales : la gouvernance de 
l’organisation, les droits de l’homme, les relations et conditions de travail, l’environnement, 
la loyauté des pratiques, les questions relatives aux consommateurs, les communautés 
et le développement local. La Plateforme RSE a élaboré en 2014 un texte de référence1, 
qui s’appuie sur la définition de la RSE donnée par la Commission européenne : « La 
responsabilité des entreprises vis-à-vis des effets qu’elles exercent sur la société ». Cette 
définition européenne est une référence partagée par les membres de la Plateforme RSE.  

Les objectifs du millénaire pour le développement2 (OMD) avaient pour ambition de 
répondre aux besoins des plus pauvres dans le monde. Ils sont arrivés à expiration fin 
2015 mais n’ont été que très partiellement atteints3.  

Le bilan des OMD est caractérisé par une inadéquation des indicateurs. Pour leur 
succéder, l'ONU a travaillé avec les gouvernements, la société civile, le secteur privé et 
les différents partenaires institutionnels pour accentuer la dynamique et élaborer un 
programme ambitieux pour l’après-2015 : « Transformer notre monde : le Programme de 
développement durable à l’horizon 20304 » s’articule autour de 17 objectifs mondiaux pour 
le développement durable. L’Agenda 2030 a été adopté par l’Assemblée générale des 
Nations unies lors du sommet du développement durable le 25 septembre 2015 : il n’est 
pas juridiquement contraignant, mais constitue un programme d’action pour le 
développement durable à l’horizon 2030 que les gouvernements se sont engagés à mettre 
en œuvre. Les 17 objectifs, globaux et planétaires, se déclinent en 169 cibles qui 
définissent les actions prioritaires à mener pour les États pour répondre aux enjeux du 
développement durable ainsi que 244 indicateurs pour en réaliser le suivi. 

                                              
1 Plateforme RSE (2014), Texte de référence sur la responsabilité sociétale des entreprises partagé par les 
membres de la Plateforme RSE, France Stratégie, novembre. 
2 Le Sommet du Millénaire (2000) fixait les objectifs du millénaire pour le développement (OMD). 
3 PNUD (2015), Objectifs du Millénaire pour le développement, rapport 2015. 
4 Organisation des Nations unies (2015), « Objectifs de développement durable :17 objectifs pour transformer 
notre monde ». 

http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/txtreference-rse.qxd_.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/txtreference-rse.qxd_.pdf
https://www.undp.org/fr/publications/rapport-2015-sur-les-objectifs-du-millenaire-pour-le-developpement
https://www.un.org/fr/exhibit/odd-17-objectifs-pour-transformer-notre-monde
https://www.un.org/fr/exhibit/odd-17-objectifs-pour-transformer-notre-monde
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Des objectifs du millénaire pour le développement (OMD)  
aux objectifs de développement durable (ODD) 

Une étude très fine a été faite de ce bilan, dont il ressort les éléments suivants1 :  

● La cible 1A « réduire de moitié́, entre 1990 et 2015, la proportion de la population 
dont le revenu est inférieur à un dollar par jour » a été́ globalement dépassée dès 
2010, mais uniquement grâce au recul important de la pauvreté́ dans quelques 
grands pays émergents d’Asie (particulièrement en Chine et dans une moindre 
mesure en Inde) et d’Amérique latine. En contrepoint, en Afrique subsaharienne 
la baisse a été́ beaucoup plus restreinte. 

● Le passage aux ODD s’est accompagné́ d’une dimension planétaire, à l’image 
des thématiques liées à l’environnement mais qui posent de nombreuses 
questions quant aux possibilités de résultats plausibles dans plusieurs domaines, 
en particulier un déplacement de la richesse et de la puissance et des formes de 
vulnérabilité particulièrement prégnantes selon Philippe Hugon. 

● Les soubassements théoriques qui ont prévalu lors de l’élaboration des 
stratégies de réduction de la pauvreté manquent d’une approche macro-
économique du développement selon Stéphanie Treillet. 

● Les OMD sont ancrés dans l’idée de droit au développement. Ils en constituent 
une forme d’opérationnalisation. Or, le caractère individuel du droit au 
développement se heurte aux revendications de reconnaissance collective des 
communautés sur un territoire selon Jérôme Ballet, Jean-Marcel Kouamékan 
Koffi et Boniface Kouadio Koména. 

● L’analyse proposée dans l’étude interroge, quant à elle, la cible de l’accès à l’eau, 
incluse dans l’objectif sur la préservation de l’environnement qui ne rend pas 
compte des difficultés des femmes à conjuguer leur émancipation avec la 
responsabilité de l’eau qui leur incombe le plus souvent selon Stéphanie Dos 
Santos et Madeleine Wayack Pambè. 

 

  

                                              
1 Gérardin H., Dos Santos S. et Gastineau B. (2016), « Des Objectifs du millénaire pour le développement 
(OMD) aux Objectifs de développement durable (ODD) : la problématique des indicateurs », Mondes en 
développement, 2016/2, n° 174, pages 7 à 14. 

https://www.cairn.info/revue-mondes-en-developpement-2016-2-page-7.htm
https://www.cairn.info/revue-mondes-en-developpement-2016-2-page-7.htm
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Source : https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/ 

Liens entre RSE et ODD 

Les ODD, adoptés par l’Assemblée générale de l’ONU en 2015, définissent des exigences 
à l’égard de ses membres (les États) dans un cadre temporel défini à l’horizon 2030. S’ils 
relèvent en premier lieu des États qui ont la responsabilité de leur mise en œuvre, les ODD 
ne pourront être atteints sans une mobilisation active de l’ensemble des acteurs. 
Collectivités territoriales, entreprises, chercheurs, acteurs associatifs et citoyens sont donc 
invités à s’approprier ces objectifs et à contribuer, à leur échelle, à leur mise en œuvre et 
à leur suivi.  

Les ODD sont une déclinaison opérationnelle de la théorie onusienne des biens publics 
mondiaux et s’adressent à tous les acteurs, alors que la RSE concerne les entreprises. 

Les ODD et la RSE reposent sur les mêmes enjeux du développement durable : 
économique, social, environnemental. Alors que les ODD relèvent d’une vision 
transformatrice et de l’initiative volontaire des entreprises pour développer de nouvelles 
stratégies et politiques en faveur du développement durable, la RSE renvoie à la notion de 
responsabilité vis-à-vis des impacts de l’activité des entreprises, et mobilise conjointement 
droit dur et droit souple. Ainsi, les ODD ne peuvent pas remplacer l’ensemble du spectre 
de la RSE car ils ne traitent pas explicitement de la démarche reliant entreprise et société 
qui repose sur le dialogue entre parties prenantes.  
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Les démarches RSE partagent un certain nombre de problématiques avec les objectifs, 
dont elles peuvent favoriser l’atteinte, les ODD définissant les axes prioritaires à intégrer. 
Les entreprises peuvent ainsi contribuer à l’Agenda 2030 en faisant évoluer leurs modes 
de management et de production : favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes ; 
réduire les impacts de leur activité sur la biodiversité et le climat ; développer des produits 
ou services qui permettent de favoriser l’atteinte de ces objectifs. 

L’année 2023, un tournant pour la RSE et les ODD : éléments de contexte 

Green Deal, application de la CSRD et autres textes européens et nationaux votés, en cours 

Le Green Deal, Pacte vert pour l’Europe, est un programme visant à adapter les politiques 
de l’Union européenne en matière d’environnement, de climat, d’énergie, de transport et 
de fiscalité. Le Pacte vert pour l’Europe vise à transformer l’Union européenne en une 
économie moderne, efficace dans l’utilisation des ressources et compétitive, garantissant : 

− la fin des émissions nettes de gaz à effet de serre d’ici à 2050 ; 

− une croissance économique dissociée de l’utilisation des ressources ;  

− que personne n’est laissé de côté1. 

Les nouvelles obligations sur la communication d’informations en matière de durabilité 
s’inscrivent dans le cadre du Pacte vert pour l’Europe2, qui fait lui-même explicitement 
référence aux ODD. 

Par ailleurs, les textes de référence de la RSE ont considérablement évolué compte tenu 
du travail3 fourni par la Commission européenne pour proposer aux États membres des 
démarches plus dynamiques à travers de nouveaux règlements et directives dont certains 
ont achevé leur parcours institutionnel (Commission, Conseil, Parlement), et d’autres non. 
Il s’agit notamment de : 

 la CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive), qui vise les grandes 
entreprises sur les marchés européens (concernées dès 2025 pour l’exercice 2024) 
mais aussi certaines PME (notamment les PME cotées sur un marché réglementé et 
certaines PME du secteur de la banque et des assurances). Elle constitue le cadre 
dans lequel les premiers standards européens de reporting de durabilité (European 

                                              
1 https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr 
2 Pacte mondial de l’ONU – Réseau France, Colombus consulting (2023), Finance durable. État des lieux 
2023 et principaux enjeux, novembre. 
3 Voir l’avis de la Plateforme RSE (2021), La RSE, un enjeu européen. Contribution aux travaux de la 
présidence française du Conseil de l’Union européenne, octobre. 

https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/Finance%20durable%20-%20Etat%20des%20lieux%202023_.pdf
https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/Finance%20durable%20-%20Etat%20des%20lieux%202023_.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2021-avis-la_rse_un_enjeu_europeen-26_octobre.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2021-avis-la_rse_un_enjeu_europeen-26_octobre.pdf
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Sustainability Reporting Standards – ESRS) se développeront : 130 obligations de 
reporting de durabilité couvrant l’ensemble des aspects ESG ; 

 la future Directive sur le devoir de vigilance (Corporate Sustainability Due Diligence 
Directive – CS3D), précédée dans certains pays par des législations nationales comme 
en France avec la loi n° 2017-399 relative au devoir de vigilance des sociétés mères 
et des entreprises donneuses d’ordres ; 

 la loi1 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale du 
numérique en France, qui s’inspire des préconisations du rapport de la mission 
d’information sur l’empreinte environnementale du numérique mise en place fin 2019 
par la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable du 
Sénat2. Ce texte prévoit notamment d’inscrire l’impact environnemental du numérique 
dans le reporting RSE des entreprises. 

D’autres textes ont pour objectif de permettre et faciliter la réorientation de la finance privée 
vers les activités durables des entreprises : 

 la taxonomie européenne3 est un outil ambitieux qui pourrait transformer 
profondément le système financier en permettant d’intégrer plus facilement la 
durabilité dans les décisions d’investissement. Pour les entreprises, l’enjeu est 
considérable, car si la taxonomie réussit efficacement à diriger les flux financiers 
vers les activités les plus durables, elles seront fortement incitées à rehausser leurs 
ambitions sur ce sujet4 ; 

 le 10 mars 2021, le règlement européen SFDR5 (Sustainable Finance Disclosure 
Regulation) sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers est entré en application6. Ce règlement a pour 
objectif d’harmoniser et de renforcer les obligations de transparence applicables 
aux acteurs qui commercialisent certains produits financiers ou qui prodiguent des 
conseils sur ces produits. Ces derniers doivent publier des informations 
institutionnelles relatives aux politiques générales adoptées dans leurs processus 

                                              
1 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044327272. 
2 https://www.senat.fr/notice-rapport/2019/r19-555-notice.html. 
3 Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un 
cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 (texte 
présentant de l’intérêt pour l’EEE). 
4 https://abceconomie.banque france.fr/sites/default/files/medias/documents/taxonomie_2_publiee_20211011.pdf 
5 SFDR – Règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la 
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers. 
6 Le règlement SFRD est en cours de consultation et des évolutions à venir devront être prises en compte. 

https://www.vie-publique.fr/loi/20976-devoir-de-vigilance-des-societes-meres-et-des-entreprises-donneuses-dor
https://www.vie-publique.fr/loi/20976-devoir-de-vigilance-des-societes-meres-et-des-entreprises-donneuses-dor
https://www.vie-publique.fr/rapport/275747-rapport-dinformation-sur-l-empreinte-environnementale-du-numerique
https://www.vie-publique.fr/rapport/275747-rapport-dinformation-sur-l-empreinte-environnementale-du-numerique
https://abceconomie.banque/
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de décision d’investissement ou dans la fourniture de leurs conseils ainsi que des 
informations relatives aux produits, notamment pour ceux d’entre eux qui 
présentent des caractéristiques extra-financières1. 

Ces règlements seront plus faciles à appliquer par la France puisqu’elle dispose déjà d’un 
dispositif de reporting extra-financier avec le décret d’application de l’article 29 de la loi 
Énergie-Climat de 2019, qui a pris le relais de l’article 173-VI de la loi de Transition 
énergétique.  

Évaluation à mi-parcours de l’Agenda 2030 

L’année 2023 marque le mi-parcours de l’Agenda 2030. L’évaluation de la mise en œuvre 
des ODD à l’échelle internationale a été réalisée en juillet 2023 dans le cadre du Forum 
politique de haut niveau, principale plateforme mondiale pour le suivi et l’examen du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 et des ODD. À l’occasion du mi-
parcours de l’Agenda 2013, l’ONU a accueilli un sommet exceptionnel sur les ODD les 18 
et 19 septembre 2023 à leur siège de New York, pendant la semaine de haut niveau de 
l’Assemblée générale. 

Le huitième rapport annuel sur le développement durable, publié par le SDSN (Réseau de 
solutions pour le développement durable des Nations unies) en juin 20232, montre que les 
progrès mondiaux vers les ODD stagnent pour la troisième année consécutive. Le rapport 
souligne notamment que les perturbations causées par de multiples crises, et notamment 
la pandémie de la Covid 19, qui a conduit à une diminution des ressources budgétaires 
allouées aux ODD dans les pays à faible revenu et les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure. Cette situation a provoqué une diminution des progrès sur plusieurs 
objectifs et indicateurs. 

                                              
1 https://acpr.banque france.fr/sites/default/files/medias/documents/20210326_revue_acpr_esg_disclosure.pdf 
2 SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023. Implementing the SDG Stimulus. Includes the SDG 
Index and Dashboards, juin. 

https://sdgs.un.org/fr/2030agenda
https://sdgs.un.org/fr/2030agenda
https://acpr.banque/
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
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Source : SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023. Implementing the SDG Stimulus. Includes 
the SDG Index and Dashboards, juin 
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Sur la base du rythme actuel des progrès réalisés depuis 2015, le rapport précise qu’aucun 
des objectifs ne sera atteint d’ici 2030 et souligne qu’en moyenne moins de 20 % des cibles 
ODD sont en passe d’être atteintes : 

− le bien-être subjectif, l’accès à la vaccination, la pauvreté et le taux de chômage figurent 
parmi les indicateurs qui ont connu les revirements les plus importants ; 

− les objectifs liés à la faim et aux régimes alimentaires durables ou à la santé (ODD 2 
et ODD 3) sont particulièrement en retard, de même que ceux liés à la biodiversité 
terrestre et marine (ODD 14 et ODD 15), à la pollution de l’air et à la pollution plastique 
(ODD 11 et ODD 12), aux institutions et sociétés pacifiques (ODD 16). 

Les États se sont engagés à intensifier les efforts pour atteindre les objectifs de 
développement durable dans le cadre d’une déclaration politique, adoptée lundi 18 
septembre 2023, à l’ouverture du sommet des ODD à New York, alors que seulement 
15 % des cibles de l’Agenda 2030 étaient sur la bonne voie. À cette occasion, le secrétaire 
général de l’ONU a souligné le rôle fondamental de l’ensemble des acteurs, et notamment 
des entreprises, dans l’atteinte des ODD. Malgré le bilan de mi-parcours négatif, celui-ci a 
invité chacune des parties prenantes à prendre sa part de responsabilité et à accélérer la 
mise en œuvre des ODD. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SDSN (juin 2023), SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023. Implementing the SDG 
Stimulus. Includes the SDG Index and Dashboards, op. cit.  

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
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Revue nationale volontaire de la France 

Faisant suite à sa première Revue nationale volontaire1 présentée en 2016, la France a dressé 
un bilan national sur la période 2017-2022, établi sur la base des objectifs définis dans sa 
feuille de route. La France a décidé de présenter ses résultats en juillet 2023 afin de s’intégrer 
dans l’actualité du bilan de mi-parcours de l’Agenda 2030. Le bilan présente des résultats 
ODD par ODD, sur la base des 98 indicateurs suivis à l’Insee ainsi qu’une datavisualisation 
permettant d’observer les avancées sur l’ensemble des ODD en un coup d’œil2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
1 Commissariat général au développement durable (2023), Revue nationale volontaire de la France 2017-
2022. Transformer la société par l’Agenda 2030, juin.  
2 La méthode appliquée ici est inspirée de celle mise en place par Eurostat pour évaluer les progrès de l’Union 
européenne dans la réalisation des ODD (Eurostat, Sustainable developpement in the European Union ; 
Overview of progress towards the SDGs in an EU context, 2022 edition). Cette méthode permet de déterminer 
si un indicateur se rapproche ou s’éloigne, et à quel rythme, de la cible. La pérennité de la tendance n’est, en 
revanche, pas évaluée. Lorsque des politiques publiques, françaises ou européennes, ont fixé des cibles 
quantitatives à une date donnée, les tendances observées pour chaque indicateur sont comparées aux 
tendances théoriques nécessaires pour les atteindre dans les délais. 

https://www.agenda-2030.fr/agenda-2030/dispositif-de-suivi/revue-nationale-volontaire-de-la-france-2017-2022/?
https://www.agenda-2030.fr/agenda-2030/dispositif-de-suivi/revue-nationale-volontaire-de-la-france-2017-2022/?
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 Selon le rapport, la France « se rapproche à un rythme significatif » de l’ODD 4 
« Éducation de qualité », l’ODD 3 « Bonne santé et bien-être », et l’ODD 12 
« Consommation et production responsables ». 

 Elle se « rapproche à un rythme modéré » de l’ODD 9 « Industrie, innovation et 
infrastructure », 10 « Inégalités réduites », 11 « Villes et communautés durables », 
13 « Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques », 
17 « Partenariats pour la réalisation des objectifs », 2 « Faim "zéro" », 5 « Égalité entre 
les sexes », 1 « Pas de pauvreté » et 7 « Énergie propre et d’un coût abordable ». 

 Et « s’éloigne à un rythme modéré » de l’ODD 14 « Vie aquatique », 15 « Vie 
terrestre », 8 « Travail décent et croissance économique », 6 « Eau propre et 
assainissement », 16 « Paix, justice et institutions efficaces ». 

L’indice SDG 20231 classe la Finlande, la Suède, le Danemark aux premier, deuxième et 
troisième rangs. Les dix premiers sont des pays européens « en bonne voie pour atteindre 
plus d’objectifs que toute autre région ». La France se classe quant à elle au sixième rang2.  

Pour suivre les progrès accomplis à l’échelle mondiale vers l’atteinte des ODD, un jeu de 
232 indicateurs a été adopté en 2017 par la Commission statistique de l’ONU. Ces 
indicateurs, tels qu’ils ont alors été définis, sont destinés à servir de fondement pour suivre 
les progrès accomplis mondialement dans l’atteinte des ODD. Ils ne sont donc pas 
nécessairement applicables à tous les contextes nationaux, du fait des caractéristiques 
propres à chaque pays. Les États ont donc été invités à définir leur propre jeu d’indicateurs 
pour le suivi des ODD au niveau national en fonction des priorités, des réalités, des 
capacités de calcul et de la situation de chaque État. C’est dans ce cadre qu’un groupe de 
travail multi-acteurs (associations, instituts de recherche, institutions gouvernementales, 
entreprises, collectivités territoriales, établissements publics, ministères et services 
statistiques ministériels) a été mis en place au sein du Conseil national de l’information 
statistique (Cnis)3. À la suite d’une analyse des 232 indicateurs onusiens, 66 d’entre eux 
ont été retenus pour intégrer le jeu d’indicateurs français et ont été complétés par 32 
indicateurs. Ainsi, la méthode utilisée par la France dans le cadre de sa Revue nationale 
volontaire, fondée sur les 98 indicateurs de l’Insee4, diffère de celle utilisée par le SDSN, 
qui repose sur 112 indicateurs définis au niveau européen. Il en résulte des différences de 
résultats, en particulier sur l’ODD 1 « Pas de pauvreté ». 

                                              
1 SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023. Implementing the SDG Stimulus. Includes the SDG 
Index and Dashboards, op. cit. 
2 Annexe 2 : profil de la France, SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023, ibid. 
3 Cnis (2018), La déclinaison française des indicateurs de suivi des objectifs de développement durable, rapport, juin. 
4 Insee (2024), Indicateurs pour le suivi national des objectifs de développement durable, février. 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
https://www.cnis.fr/wp-content/uploads/2017/10/Rapport_Cnis_N%C2%B0150_GT_iODD.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2654964
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Les recommandations de la Plateforme RSE prises en compte dans le cadre 
de l’élaboration de la feuille de route de la France 

Parue en 2019, la feuille de route de la France pour l’atteinte des ODD fixait six 
orientations prioritaires : l’action pour une transition juste, la transformation de nos 
modèles vers une société bas carbone, l’intégration de l’éducation et de la formation 
tout au long de la vie, la promotion de la santé, la participation citoyenne et l’action 
internationale ; et consacrait un chapitre aux entreprises, avec les objectifs suivants : 

Renforcer la prise en compte des ODD dans les stratégies 

● sensibiliser l’ensemble des entreprises, des investisseurs et des salariés aux 
ODD et à leur valeur ajoutée en incluant notamment les TPE-PME ; 

● à l’échelle des secteurs professionnels et filières, établir des guides et 
référentiels pour faciliter la prise en compte des ODD dans les stratégies 
d’entreprises. 

Concevoir des outils de transformation à partir des ODD 

● intégrer progressivement les ODD au reporting RSE ; 

● finance durable : orienter les investissements à l’aune des ODD, en s’appuyant 
notamment sur l’expertise des agences de notation extra-financière ; 

● s’engager dans des coalitions multi-acteurs à l’échelle nationale ou internationale 
et contribuant à l’atteinte des ODD, et participer à la co-responsabilité territoriale 
et au développement local. 

Cette feuille de route arbitrée par le gouvernement reprenait notamment les 
recommandations de la Plateforme RSE, formulées un an auparavant dans l’avis 
RSE et objectifs de développement durable, lequel avait mis en évidence l’utilité 
des ODD pour les entreprises afin de réaliser un auto-diagnostic ou une auto-
évaluation de la performance sociétale ; pour servir de cadre pour le 
développement de la stratégie RSE et dialoguer avec les parties prenantes dans 
la mesure où l’agenda 2030 constitue un langage commun.  

De plus, à l’occasion de la conférence contributive à la Revue nationale volontaire 
de la France du 22 mai 2023, la position du comité de pilotage du groupe de travail 
« RSE et ODD1 » a été remise en main propre à Thomas Lesueur, délégué 
interministériel au Développement durable et commissaire général au 
Développement durable (CGDD). 

                                              
1 Plateforme RSE (2023), Position du comité de pilotage du groupe de travail « RSE et ODD », France 
Stratégie, mai.  

https://pactemondial.org/2023/05/30/position-du-comite-de-pilotage-du-groupe-de-travail-rse-et-odd/
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À l’occasion du mi-parcours de l’Agenda 2030, la Plateforme RSE a décidé de constituer 
un groupe de travail afin de compléter et enrichir ses travaux sur les liens entre RSE et 
ODD, à l’aune de l’application de la CSRD et des autres textes européens et nationaux. 
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I. RSE ET ODD : UN ÉTAT DES LIEUX 
À MI-PARCOURS DE L’AGENDA 2030 

Les ODD permettent-ils de créer une grammaire commune aux entreprises, 
aux citoyens et à l’action internationale ? 

Le monde traverse une occurrence de crises sans précédent : démographique, 
écologique, économique, sociale, géopolitique. La multiplication de ces crises tend 
à fragiliser et rendre vulnérable chacun des acteurs, qui peuvent collectivement 
modifier la trajectoire engagée en apportant des changements dans les manières de 
vivre, de produire, de consommer, de se déplacer et intégrer les enjeux de sobriété.  

L’Agenda 2030 porte une démarche universelle et définit un cadre politique pour la 
période 2015-2030, une vision partagée et un référentiel commun d’objectifs. La 
mise en place de partenariats et d’une coopération multi-acteurs, incarnée par 
l’ODD 17, est indispensable à la bonne réalisation de l’ensemble des objectifs. Les 
ODD permettent également de mesurer les vulnérabilités et interdépendances entre 
les acteurs. 

L’Agenda 2030 constitue un langage commun et est appropriable par tous les 
acteurs. Chacun peut s’en emparer par rapport à sa propre situation et s’engager 
dans une dynamique d’amélioration continue. Les ODD incarnent une vision de 
transformation du monde, un changement de paradigme indispensable à opérer pour 
engager la « grande transformation1 ». 

RSE et ODD : vers une transition juste ? 

La transition juste permet de « rendre l’économie plus verte d’une manière qui soit 
aussi équitable et inclusive que possible pour toutes les personnes concernées, en 
créant des opportunités de travail décent et en ne laissant personne de côté2 ». La 
transition juste permet ainsi d’aider les pays à faire face aux conséquences du 
changement climatique et à rendre leurs économies plus vertes. En cela, elle 
contribue à la réalisation de tous les ODD.

                                              
1 Comité 21 (2023), « Bilan du Tour de France des ODD », mars. 
2 Définition de la transition juste par l’Organisation internationale du travail. 
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La RSE, dont les principes fondateurs et lignes directrices sont définis par le 
référentiel international de l’Iso 26 000, encourage les entreprises à prendre leur 
responsabilité envers leurs effets sur la société : agir de manière éthique, 
responsable et résiliente dans leurs opérations industrielles et intégrer des objectifs 
sociaux et environnementaux dans leurs stratégies. 

La RSE et la transition juste sont deux concepts qui doivent guider les efforts du 
monde des affaires vers un avenir plus durable. 

En s’imposant comme une feuille de route, les ODD peuvent jouer un rôle central vers 
une transition juste en guidant les entreprises vers une approche plus durable du 
développement et à prendre en compte les impacts de leurs décisions sur la société1. 

Quelles attentes de la société française envers les ODD ? 

D’après les résultats de l’enquête Ipsos réalisée pour le Pacte mondial de l’ONU – 
Réseau France en mai 2023 concernant la perception des ODD par les Français 
(France hexagonale2) et le rôle des entreprises à contribuer aux ODD, 41 % des 
Français ont déjà entendu parler des objectifs de développement durable des Nations 
unies, dont 12 % voyant précisément de quoi il s’agit, soit quatre Français sur dix3. 
C’est davantage le fait des moins de 35 ans, des catégories socioprofessionnelles 
supérieures, et les résultats varient également en fonction de l’opinion politique. Après 
explication des objectifs de développement durable, une très large majorité (82 %) – 
notamment les plus âgés – se montre aujourd’hui sceptique en jugeant qu’ils ne 
pourront être atteints d’ici 2030. De plus, la légitimité des entreprises à jouer un rôle 
sur les enjeux sociaux et environnementaux (94 %) ainsi que leur capacité à agir sur 
ces sujets (90 %) ne semblent pas faire débat au sein de l’opinion publique. Dans le 
détail, si les grandes entreprises sont davantage attendues par les Français, les 
moyennes et les plus petites le sont également. Enfin, une très large majorité estime 
que les pouvoirs publics doivent agir davantage pour lutter contre le changement 
climatique (88 %) ainsi que contre les inégalités sociales dans le monde (86 %). En 
effet, la réalité du changement climatique semble acquise par une large majorité. 
D’ailleurs, aux yeux des Français, la lutte contre le changement climatique va de pair 
avec les inégalités (67 % sont d’accord avec cette opinion). 

                                              
1 Plateforme RSE (2023), Impact(s), responsabilité et performance globale, France Stratégie, février. 
2 Le panel de l’enquête ne prend pas en compte les perceptions des ODD par les Français situés dans 
les territoires d’outre-mer. 
3 Résultat similaire aux enquêtes précédentes, dont notamment celui du baromètre AFD-Ipsos relatif 
à l’opinion des Français sur la politique d’aide au développement de la France, publié en mars 2018, 
et du sondage de Focus 2030, La (mé)connaissance des objectifs de développement durable par les 
Français, publié en septembre 2021 et repris dans le rapport Provendier F. (2022), ODD, tout est lié !, 
Rapport autour des objectifs de développement durable, remis au Premier ministre, Jean Castex, et à 
la ministre de la Transition écologique, Barbara Pompili, février. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/2023-rse-avis-impacts-fevrier-v2.pdf
https://focus2030.org/La-me-connaissance-des-Objectifs-de-developpement-durable-par-les-Francais-127
https://focus2030.org/La-me-connaissance-des-Objectifs-de-developpement-durable-par-les-Francais-127
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/23.02.2022_Rapport_mission_temporaire_autour_des_ODD.pdf
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 La prise en compte des ODD relève de démarches 
d’engagement des entreprises au sein des stratégies RSE 

Les ODD ont d’abord vocation à être mis en œuvre par les États, mais s’adressent à 
tous les acteurs de la société. La mobilisation des parties prenantes est cruciale à la 
réalisation des objectifs de l’Agenda 2030, comme le rappelle notamment la cible 17 de 
l’ODD 17, visant à « encourager et promouvoir les partenariats publics, les partenariats 
public-privé et les partenariats avec la société civile, en faisant fond sur l’expérience 
acquise et les stratégies de financement appliquées en la matière ». Si les entreprises 
sont concernées par les ODD en ce qu’elles constituent des parties prenantes, elles 
sont libres de transcrire les ODD, cibles et indicateurs comme elles le souhaitent. 

1.1. Obligations en matière ESG1 et engagement volontaire en 
faveur des ODD 

L’engagement volontaire : au-delà de la réglementation ? 

La stratégie RSE relève d’une démarche globale de transformation et d’intégration 
des enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance au sein des entreprises ; 
démarche qui permet également de faciliter la réponse aux exigences fixées par les 
normes2 en vigueur. La prise en compte des ODD dans une stratégie RSE relève 
d’un engagement volontaire de la part des entreprises. En effet, l’Agenda 2030 définit 
un cadre commun permettant la transition vers un développement durable mais n’est 
pas contraignant. Il n’existe donc aucune obligation pour les entreprises de prendre 
en compte et d’intégrer les ODD au sein de leur stratégie RSE même si cela est 
recommandé, car, en s’appuyant expressément sur les ODD, les entreprises 
contribuent à la visibilisation de ces objectifs communs. 

Il n’existe pas de concordance entre les ODD et les différents standards RSE. Les 
ODD ne sont pas des régulations, ils peuvent constituer des guides et des 
accélérateurs pour les engagements volontaires des entreprises. Ils constituent un 

                                              
1 ESG : il s’agit des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance, dits « critères extra-
financiers ». Selon l’Autorité des marchés financiers, les critères ESG peuvent couvrir de nombreux 
indicateurs : pour le pilier environnemental par exemple, des critères comme la production d’énergies 
renouvelables, la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), la gestion durable de l’eau, 
des forêts, la réduction des déchets ; le pilier social peut concerner les relations clients/fournisseurs, 
la santé et la sécurité au travail, l’absence de discriminations, l’emploi de personnes handicapées ; la 
gouvernance fait référence à des critères relatifs à une rémunération équitable, au respect des droits 
des actionnaires, à la lutte contre la corruption. 
2 Normes au sens réglementaire/législatif (par exemple, CSRD, CSDDD, etc.), mais aussi les normes 
appliquées par les entreprises, de façon plus ou moins volontaire, notamment du fait de leurs relations 
contractuelles. 



Avis de la Plateforme RSE 
RSE et ODD 

FRANCE STRATÉGIE  26 MAI 2024 
www.strategie.gouv.fr 

outil de réflexion stratégique et opérationnel qui peut être utile pour les démarches 
volontaires des entreprises en matière de RSE.  

Les entreprises, lorsqu’elles prennent des engagements intégrant volontairement les 
ODD, témoignent ainsi de leur volonté de réaliser l’Agenda 2030.  

Concernant les PME, si beaucoup d’entre elles ignorent les ODD, certaines 
entreprises se sont emparées de ce cadre au point d’être pionnières dans la 
déclinaison de l’Agenda 211. Des outils ont été développés afin que les entreprises 
puissent se saisir des ODD, sous la forme de fiches pratiques, comme celle 
développée par le Medef : « Les objectifs de développement durable : un outil pour 
toutes les entreprises. » D’autres outils sont destinés spécifiquement aux PME et 
TPE, comme la formation « Les ODD c’est pas compliqué ! TPE, PME, osez la RSE 
pour une croissance durable » proposée par BPI France, ou encore le guide Petites 
et moyennes entreprises, comment vous différencier grâce aux Objectifs de 
développement durable développé par la CFE-CGC, le Pacte mondial – Réseau 
France, le Comité 21 et France Chimie. 

Une norme volontaire internationale sur le système de management des ODD 
en cours d’élaboration 

Au début de l’année 2023, l’ISO a lancé une démarche relative à l’élaboration d’une 
norme volontaire internationale sur le système de management des ODD, initiée par 
le Danish Standards2, organisme danois de normalisation. Une vingtaine de pays 
sont engagés dans cette démarche, principalement européens. 

En mars 2023, une première phase de présentation et d’introduction du sujet a été 
réalisée auprès des différentes délégations nationales, puis le Danish Standards a 
défini en juin 2023 les orientations de travail. 

Le projet prévoit deux textes, traités séparément :  

 la norme ISO 53 001, document comportant des exigences (Requirements), avec 
pour objectif, à terme, de permettre la mise en place d’un mécanisme de recon-
naissance avec une certification ; la phase d’élaboration devrait se clôturer fin 2025 ; 

 le document ISO 53 002, comportant des lignes directrices (Guidelines). 

Le projet en cours d’élaboration d’une norme de système de management durable – 
ISO 53 001 – pourrait constituer une réponse au besoin d’une normalisation 
universelle des ODD destinée aux entreprises. Ce projet viendrait compléter la 
norme ISO 26 000 axée sur une démarche RSE. 

                                              
1 C’est notamment le cas de Camif, Cetup, Funkiwi ou encore de Copart. 
2 Danish Standards, nouvelle proposition d’ODD MSS – norme danoise (ds.dk). 

https://www.ds.dk/sdgproposal
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1.2. La prise en compte des ODD peut apparaître comme un atout 
pour les entreprises 

Une appropriation des ODD par les entreprises pour répondre aux attentes des 
parties prenantes et anticiper les futures législations ? 

Le Pacte mondial de l’ONU – Réseau France et PwC France et Maghreb publient 
annuellement, depuis 2019, le Baromètre ODD et entreprises françaises en 
action. L’objectif de l’enquête est d’évaluer le degré d’appropriation des ODD par 
les entreprises françaises, les raisons qui expliquent leur engagement mais aussi 
les besoins qu’elles expriment pour aller plus loin. D’année en année, les résultats 
de ce baromètre1 soulignent l’appropriation croissante des ODD par les 
entreprises et leur volonté de mesure d’impact de leurs activités. Quels que soient 
leur taille et leur secteur d’activité, les entreprises françaises souhaitent 
contribuer à la réalisation de l’Agenda 2030.  

Selon les conclusions de l’édition 2023 du baromètre2 au regard des éditions 
précédentes, les ODD sont connus et reconnus par les entreprises françaises qui 
ont répondu à l’enquête (87 %), même s’ils le sont moins chez les PME (69 %) 
que chez les grandes entreprises (91 %). Les conclusions de cette édition du 
baromètre mettent en lumière, selon l’enquête du Pacte mondial de l’ONU – 
Réseau France, une tendance croissante accordée aux ODD par les parties 
prenantes des entreprises. Ces résultats varient toutefois selon les types 
d’entreprises, les grandes entreprises, et les ETI sont davantage interrogées que 
les PME par leurs fournisseurs-partenaires et leurs investisseurs. Pour les 
entreprises françaises de ce panel, les ODD ont un rôle crucial pour développer 
une démarche RSE répondant aux grands enjeux sociétaux et pour comprendre 
les attentes des parties prenantes. 

                                              
1 L’enquête est ouverte à toute entreprise française, mais la grande majorité des répondants sont des 
membres du Pacte mondial de l’ONU – Réseau France. 
2 Pacte mondial de l’ONU – Réseau France, PwC (2024), Baromètre ODD et entreprises françaises 
en action. Édition 2023, janvier. 

https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/PMRF%20x%20PwC_Barom%C3%A8tre%20ODD%202023_VF.pdf
https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/PMRF%20x%20PwC_Barom%C3%A8tre%20ODD%202023_VF.pdf
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De plus en plus d’entreprises de ce panel voient également dans le fait d’embrasser 
les ODD une opportunité d’anticiper les attentes sociales, les futures législations et 
les pénuries de ressources, autant de menaces relatives à la production et à la vente 
de leurs produits ou technologies actuels. 

Les ODD : un avantage comparatif ? 

Selon le rapport Provendier, les ODD peuvent constituer « un avantage compétitif 
sur des marchés existants, qui de manière croissante confèrent plus de valeur au 
développement durable ». Ils offriraient également « l’opportunité d’identifier et de 
développer de nouveaux marchés ». En effet, « la réalisation des objectifs mondiaux 
(c’est-à-dire les objectifs de développement durable) ouvrant 12 000 milliards de 
dollars d’opportunités de marché1 » dans des secteurs aussi divers que l’agro-
alimentaire, l’aménagement des villes, l’énergie, la fourniture de matières premières, 
la santé et le bien-être. Des entreprises adoptant des pratiques environnementales, 
sociales et de gouvernance responsables à l’égard de leurs clients, fournisseurs, 
collaborateurs et de l’environnement peuvent sous certaines conditions être plus 
compétitives à long terme2, créer plus d’emplois et employer davantage de 
travailleurs qualifiés et de femmes selon l’OIT. Toutefois, ces gains de compétitivité 
ne sont possibles que sur des marchés où les critères d’impact environnemental ou 
social au cours de la production ou dans l’usage du produit pèsent de façon 
significative sur la décision d’achat et ils n’existent que par rapport à des entreprises 
n’adoptant pas une conduite responsable. Par ailleurs, les gains de productivité 

                                              
1 Business et Sustainable Development Commission (2017), Better Business, Better World. The report 
of the Business and Sustainable Development Commission, janvier. 
2 https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs_etude_rse_finale.pdf 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/2399BetterBusinessBetterWorld.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/2399BetterBusinessBetterWorld.pdf
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engendrés par la conduite responsable des entreprises peuvent compenser les 
coûts supplémentaires engagés, notamment par des actions de formation dédiées, 
et diminuer ainsi les coûts unitaires du travail. 

De plus, les ODD peuvent être un vecteur d’attractivité pour attirer de nouveaux 
talents et fidéliser les salariés de l’entreprise. Les entreprises soucieuses du 
développement durable s’efforcent de répondre à la recherche de sens dans le 
travail pour les nouvelles générations qui, souvent, attendent une adéquation des 
valeurs des entreprises avec leurs valeurs personnelles1.  

Une réputation d’entreprise durable pour attirer et fidéliser les clients ?  

Une étude internationale réalisée en 2015 par Nielsen2 montre que deux tiers des 
consommateurs répondants (mais seulement 51 % en Europe et 44 % en France) 
sont disposés à payer plus cher des produits d’entreprises engagées dans le 
développement durable (73 % des 21-34 ans de cet échantillon international). Selon 
l’étude, cette tendance s’expliquerait par le fait que les consommateurs des marchés 
en développement sont physiquement plus proches des communautés 
environnantes et plus conscients des défis quotidiens. Une autre étude de 2012 
montre que 70 % des consommateurs sont disposés à payer 5 % plus cher un 
produit « plus écologique » (dans des secteurs tels que l’automobile, le bâtiment, 
l’électronique, l’ameublement et le conditionnement) seulement si ce produit offre le 
même niveau de performance technique que l’équivalent « moins écologique ». 

Quel niveau d’engagement des entreprises ? 

Comme les années précédentes, l’édition 2023 du baromètre du Pacte mondial de 
l’ONU – Réseau France témoigne d’un fort niveau d’engagement des entreprises 
répondantes en faveur des ODD3. Ces résultats confirment une intégration 
significative et perfectible des enjeux RSE au sein des modèles d’affaires ainsi que 
l’appropriation des ODD par les entreprises qui ont répondu à l’enquête : 

 80 % des entreprises interrogées déclarent être engagées en faveur des ODD ; 
ce résultat est plus faible chez les PME (76 %) que chez les grandes entreprises 
(89 %) ; 

                                              
1 OCDE (2018), Des politiques meilleures à l’horizon 2030. Un plan d’action de l’OCDE à l’appui des 
objectifs de développement durable. 
2 https://nielseniq.com/global/fr/insights/report/2015/la-rse-un-avantage-competitif-pour-les-marques-
de-grande-consom/ 
3 Pacte mondial de l’ONU – Réseau France, PwC (2024), Baromètre ODD et entreprises françaises 
en action. Édition 2023, op. cit. L’enquête a été réalisé sur un panel de 442 entreprises, dont 30 % 
sont membres du Pacte mondial de l’ONU – Réseau France (soit 132 entreprises). 

https://www.oecd.org/fr/cad/Des%20politiques%20meilleures%20%C3%A0%20l%E2%80%99horizon%202030.pdf
https://www.oecd.org/fr/cad/Des%20politiques%20meilleures%20%C3%A0%20l%E2%80%99horizon%202030.pdf
https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/PMRF%20x%20PwC_Barom%C3%A8tre%20ODD%202023_VF.pdf
https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/PMRF%20x%20PwC_Barom%C3%A8tre%20ODD%202023_VF.pdf
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Source : Pacte mondial de l’ONU – Réseau France, PwC (2024), Baromètre ODD et entreprises 
françaises en action. Édition 2023, op. cit. 

 

 

 interrogées sur le niveau d’engagement en faveur des ODD au sein de 
l’entreprise, 64 % des entreprises qui se disent engagées déclarent que leur 
niveau d’engagement est « fort », et que la direction générale est impliquée dans 
cet engagement. 

Des dirigeants de PME plus engagés que ceux des grandes entreprises ? 

L’analyse des résultats du baromètre met par ailleurs en évidence des écarts 
significatifs dans les motivations des entreprises en fonction de leur taille. En effet, 
chez les PME, la conviction personnelle du dirigeant est un des principaux moteurs 
d’engagement en faveur des ODD. En revanche, les ETI et les grandes entreprises 
s’engagent principalement en réponse aux attentes de leurs parties prenantes clés 
(65 %). Cet écart d’engagement s’explique notamment par le fait que de nombreuses 
PME ont mis en place des actions contribuant au développement durable sans les 
avoir formalisées. 

Toutefois, le champ d’analyse et de comparaison entre les ODD et la RSE mériterait 
d’être approfondi. 

 

  

https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/PMRF%20x%20PwC_Barom%C3%A8tre%20ODD%202023_VF.pdf
https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/PMRF%20x%20PwC_Barom%C3%A8tre%20ODD%202023_VF.pdf
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Quel portage au sein de l’entreprise ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Chez les PME, la direction générale se distingue nettement (81 % des 
entreprises, contre 71 % chez les ETI et 61 % chez les grandes entreprises), 
suivie par le département RSE (65 %) mais aussi par les salariés (35 %, contre 
17 % et 14 % chez les ETI et les grandes entreprises)1.  

 Le portage de l’engagement au sein des grandes entreprises est de plus en plus 
réalisé au niveau du conseil2. En effet, en 2022, 86,53 % des sociétés du SBF 
120 (soit 90 sociétés sur 104) ont mis en place un comité dédié ou combiné en 
charge de la RSE au sein de leur conseil. La quasi-totalité des sociétés du 
CAC 40 fait état de la présence d’un comité spécialisé en charge de la RSE dans 
son rapport sur le gouvernement d’entreprise (33 sociétés sur 35). Cette 
tendance gagne du terrain avec l’entrée en vigueur de la directive CSRD 
(Corporate Sustainability Reporting Directive) sur le reporting de durabilité qui 
accroît le rôle du conseil sur ces questions. 

À l’image de ce qui est observé avec les sujets RSE de manière plus large, les 
directions financières sont de plus en plus porteuses de l’engagement en faveur des 
ODD au sein des grandes entreprises. En 2023, elles représentent la troisième 
fonction porteuse de l’engagement en faveur des ODD dans ce type d’entreprise 
(avec 16 % des entreprises au total). 

                                              
1 À noter que le type d’interlocuteur répondant au baromètre évolue petit à petit : les dirigeants 
représentent une part croissante (32 % en 2023, contre 22 % en 2022 et 24 % en 2021), et le service 
RSE/développement durable représente une part décroissante (47 % en 2022, contre 57 % en 2022 
et 52 % en 2021). 
2 Afep-Medef (2023), Rapport du Haut Comité de gouvernement d’entreprise (HCGE), novembre. 

https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/03/15661-hcge-2024-rapport-hcge-2023-fr-0212.pdf
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 Les ODD priorisés et ceux omis par les entreprises 

2.1. Les ODD priorisés 

Bilan à l’échelle internationale et européenne 

Les ODD priorisés par les entreprises à l’international et leurs contributions 

Il existe peu de données relatives aux ODD priorisés par les entreprises à 
l’international.  

Toutefois, ces données datent de 20201 et ne tiennent pas compte de l’effet de la 
pandémie de Covid-19. En effet, la pandémie a eu un impact sur les ODD priorisés 
par les entreprises2.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette analyse des ODD priorisés à l’international n’a pas été reconduite après 2020 
par le Pacte mondial des Nations unies, mais le rapport Private Sector SDG 
Stocktake3 publié en 2023 met en lumière les impacts négatifs et positifs du secteur 
privé sur les ODD. Le rapport précise que les entreprises internationales contribuent 
positivement aux ODD 4 « Éducation de qualité », 7 « Énergie propre et d’un coût 
abordable », 8 « Travail décent et croissance économique », 9 « Industrie, 
innovation et infrastructure » et 11 « Villes et communautés durables ». 

                                              
1 Pacte mondial des Nations unies (2020), Uniting Business in the Decade of Action, 20th-Anniversary 
Progress Report. 
2 SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023. Implementing the SDG Stimulus. Includes the 
SDG Index and Dashboards, juin. 
3 Pacte mondial des Nations unies et Accenture (2023), SDG Stocktake : Through the eyes of the 
private sector, septembre. 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023-1.pdf
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Source : Pacte mondial des Nations unies (2020), Uniting Business in the Decade of Action. 20th-
Anniversary Progress Report 
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Les ODD priorisés par les entreprises européennes et leurs contributions 

En amont du sommet organisé les 18 et 19 septembre à New York par les Nations 
unies pour établir le bilan à mi-parcours de l'Agenda 2030, l’agence de notation 
d’impact franco-canadienne Impak Analytics a analysé l’indice Stoxx 600 
regroupant les 600 plus grandes capitalisations boursières européennes. L’étude1 
révèle que seuls 4 % des revenus des entreprises européennes cotées contribuent 
de manière positive aux ODD. L’agence de notation a calculé la contribution 
positive aux ODD en évaluant les pourcentages des activités des entreprises, soit 
les revenus estimés des produits ou services, contribuant à un ODD. Selon le 
secteur de l’entreprise, les revenus peuvent provenir d’actifs, d’investissements ou 
de ventes. Ainsi, l’étude constate que seulement 15 % de l’indice, soit 89 
entreprises, engendrent une ou plusieurs contributions positives, et en moyenne 
27 % de leurs revenus totaux sont alignés sur les ODD ; le reste étant soit une 
contribution neutre, soit une contribution négative.  

L’agence de notation indique « qu’en mettant l’accent sur les ODD 3, 7 et 13, on 
pourrait supposer que ceux-ci sont profondément intégrés dans les modèles des 
entreprises, générant des revenus substantiels. Or, l’analyse tend à démontrer le 
contraire. En moyenne, les entreprises consacrent 24 % de leur chiffre d’affaires total 
à l’ODD 7. Bien que cela puisse sembler prometteur, avec la hausse des prix de 
l’énergie et la diminution du soutien financier aux énergies propres dans les pays à 
faible et moyen revenu, la réalisation de l’ODD 7 semble encore hors de portée ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
1 Impak Analytics (2023), Mission 2030 : un faux départ ? La première analyse des contributions du 
Stoxx 600 aux ODD, septembre. 

https://www.impakanalytics.com/fr/les-entreprises-du-stoxx-600-sont-elles-vraiment-sur-la-bonne-voie-pour-atteindre-les-odd/
https://www.impakanalytics.com/fr/les-entreprises-du-stoxx-600-sont-elles-vraiment-sur-la-bonne-voie-pour-atteindre-les-odd/


Avis de la Plateforme RSE 
RSE et ODD 

FRANCE STRATÉGIE  36 MAI 2024 
www.strategie.gouv.fr 

Bilan à l’échelle française 

Les ODD priorisés par les entreprises françaises 

Selon le baromètre 2023 des ODD publié par le Pacte mondial de l’ONU – Réseau 
France, le top 5 des ODD considérés comme prioritaires par les entreprises au 
regard des actions RSE engagées reste inchangé par rapport aux éditions 
précédentes du baromètre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus précisément : 

− le changement climatique (ODD 13) est très prioritaire chez les grandes 
entreprises et les ETI (respectivement 78 % et 68 %) et moins prioritaire chez les 
PME (52 % des entreprises engagées le considèrent prioritaire)1 ; 

− la bonne santé et le bien-être (ODD 3) est considéré comme étant l’ODD le plus 
prioritaire selon les PME (56 % d’entre elles), suivi de près par la consommation 
et la production responsables (55 %), puis par le changement climatique. 

Les ODD priorisés sont jugés alignés avec le cœur de métier de l’entreprise.  

  

                                              
1 Cette priorisation des enjeux climatiques par les entreprises s’inscrit dans un contexte environnemental 
plus large de publications et d’événements internationaux, notamment en 2022 : rapport d’évaluation du 
GIEC, COP15 biodiversité, Sommet de la Terre, conférence des Nations unies sur la désertification, 
Stockholm+50, conférence des Nations unies sur les océans, COP27, COP15, etc. 
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Définir des ODD prioritaires peut être un moyen efficace pour les entreprises afin de 
construire leurs stratégies ou mettre en œuvre des actions en cherchant à avoir un 
maximum d’impact. Ainsi, cinq ODD sont priorisés par les entreprises alors que ces 
objectifs ne peuvent être dissociés du fait de leurs interrelations, afin de « ne laisser 
personne de côté », selon le principe d’action énoncé par l’Agenda 2030. 

Les ODD priorisés par les entreprises françaises s’alignent-ils avec les tendances 
nationales ? 

Selon le rapport du SDSN1, la France obtient en 2023 ses pires résultats sur les 
ODD 12 « Consommation et production responsables » et 13 « Lutte contre le 
changement climatique », des résultats similaires à ceux du rapport du SDSN en 
2022. Ceux-ci sont tirés vers le bas, notamment en raison d’externalités négatives 
sur le reste du monde générées par la consommation et l’évolution du système 
productif en France, comme c’est le cas d’autres pays de l’OCDE2.  

Les ODD 12 et 13 sont des objectifs priorisés par les entreprises, ce qui est cohérent 
et aligné avec les tendances nationales.  

                                              
1 SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023. Implementing the SDG Stimulus. Includes the 
SDG Index and Dashboards, op. cit. 
2 SDSN (2022), Sustainable Developement Report 2022. From Crisis to Sustainable Development: the 
SDGs as Roadmap to 2030 and Beyond. Includes the SDG Index and Dashboards, juin. 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023-1.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/2022-sustainable-development-report.pdf
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Importations et externalités (spillovers) 

Au niveau mondial, l’indice ODD moyen a diminué en 2023 pour la troisième 
année consécutive. Le rapport du SDSN publié en 2022 indique que ces 
résultats sont tirés vers le bas en raison, d’une part, de l’impact de la pandémie 
de Covid 19 et, d’autre part, d’externalités négatives générées par la 
consommation en France sur le reste du monde du fait des fortes importations 
de notre pays qui engendrent un déficit commercial chronique et croissant.  

 

 

 

 

Illustration d’une externalité pour l’ODD 12 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023. Implementing the SDG 
Stimulus. Includes the SDG Index and Dashboards, op. cit. 

 

  

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
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D’autres ODD priorisés par des entreprises à impact 

L’Institut de la finance durable a mis en place en juin 2023 un groupe de Place 
Impact1 dont l’objectif est de donner à la Place financière de Paris les moyens 
d’accélérer le développement de la finance à impact afin de transformer l’économie 
réelle pour répondre aux urgences environnementales, sociétales et sociales. 
Depuis juin 2023, un groupe de 150 acteurs, y compris des non-membres de l’Institut 
de la finance durable, a été mobilisé. La synthèse des auditions des entreprises2 
menées dans ce cadre a permis d’identifier la perception et la mise en œuvre de 
démarches d’impact par les entreprises. Il ressort que les entreprises à impact 
mettent en place des actions relatives aux ODD 12 « Consommation et production 
responsables », 9 « Industrie, innovation et infrastructure » et 11 « Villes et 
communautés durables ». Ces ODD diffèrent de ceux priorisés par les grandes 
entreprises. 

Les cibles ODD mises en exergue dans les ODD priorisés par les entreprises 
françaises 

Au-delà des objectifs, il convient de s’interroger sur les cibles mises en exergue dans 
les ODD priorisés par les entreprises, celles-ci étant plus proches de la RSE que les 
ODD eux-mêmes. Toutefois, les entreprises qui intègrent les ODD à leur stratégie 
RSE se concentrent sur les objectifs, et peu sur les cibles. À ce stade, les données 
sont insuffisantes pour identifier précisément les cibles réellement traitées par les 
entreprises.  

                                              
1 Institut de la finance durable (2023), Plénière Groupe de Place Impact, novembre. 
2 Pour la plupart, les entreprises auditionnées sont non cotées, ont adopté un statut d’entreprise à 
mission (la loi Pacte a introduit la qualité de société à mission permettant à une entreprise de déclarer 
sa raison d'être à travers plusieurs objectifs sociaux et environnementaux) ou sont issues de 
l’économie sociale et solidaire. 
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Cibles et indicateurs ODD 

Les 17 ODD sont déclinés en 169 cibles1 : chaque objectif a des cibles 
spécifiques à atteindre en 2030. Pour progresser vers la réalisation des 
ODD, il est indispensable d’appréhender les points forts et les points faibles 
au regard des 169 cibles de l’Agenda 2030. Si les objectifs sont globaux, 
les cibles sont quant à elles beaucoup plus précises.  

 

À titre d’exemple : 

Pour l’ODD 1 « Pas de pauvreté » 

● Cible 1.1 : « d’ici à 2030, éliminer complètement l’extrême pauvreté dans 
le monde entier (s’entend actuellement du fait de vivre avec moins de 
1,90 dollar américain par jour) » ; 

Pour l’ODD 5 « Égalité entre les sexes » 

● Cible 5.5 : « garantir la participation entière et effective des femmes et leur 
accès en toute égalité aux fonctions de direction à tous les niveaux de 
décision, dans la vie politique, économique et publique » ; 

Pour l’ODD 8 « Travail décent et croissance économique » 

● Cible 8.5 : « d’ici à 2030, parvenir au plein emploi productif et garantir à 
toutes les femmes et à tous les hommes, y compris les jeunes et les 
personnes handicapées, un travail décent et un salaire égal pour un travail 
de valeur égale » ; 

Pour l’ODD 12 « Production et consommation durables » 

● Cible 12.3 : « d’ici à 2030, réduire de moitié à l’échelle mondiale le volume 
de déchets alimentaires par habitant au niveau de la distribution comme de 
la consommation et réduire les pertes de produits alimentaires tout au long 
des chaînes de production et d’approvisionnement, y compris les pertes 
après récolte » ; 

● Cible 12.7 : « promouvoir des pratiques durables dans le cadre de la 
passation des marchés publics, conformément aux politiques et priorités 
nationales » 

 

                                              
1 https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/ 
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Pour l’ODD 14 « Vie aquatique » 

● Cible 14.5 : « d’ici à 2020, préserver au moins 10 % des zones marines et 
côtières, conformément au droit national et international et compte tenu des 
meilleures informations scientifiques disponibles » ; 

Pour l’ODD 17 « Partenariats pour la réalisation des objectifs » 

● Cible 17.19 : « d’ici à 2030, tirer parti des initiatives existantes pour établir 
des indicateurs de progrès en matière de développement durable qui 
viendraient compléter le produit intérieur brut, et appuyer le renforcement 
des capacités statistiques des pays en développement ». 

Les ODD et leurs indicateurs de suivi sont multidimensionnels, multi-échelles 
(international, européen, national et local) et multi-acteurs (États, 
entreprises, territoires, organisations de la société civile, etc.) et constituent 
à ce jour la démarche la plus aboutie pour établir un langage commun sur 
les soutenabilités1.  

Pour réaliser l’Agenda 2030, chacune des 169 cibles et indicateurs associés 
doivent être atteints d’ici à 2030. Pourtant, les cibles sont souvent 
méconnues par les entreprises. 

 

  

                                              
1 France Stratégie (2021), Quels indicateurs pour mesurer les (in)soutenabilités ?, livret interactif, 
février. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/quels_indicateurs_pour_mesurer_les_insoutenabilites_-_livret_interactif.pdf
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2.2. Les ODD omis 

Bilan à l’échelle internationale et européenne 

Les contributions des entreprises internationales aux ODD 

Il existe peu de données relatives aux ODD omis par les entreprises à l’international. 
Le rapport Private Sector SDG Stocktake1 publié en 2023 met en lumière les impacts 
négatifs et positifs du secteur privé sur les ODD et précise que les entreprises 
internationales ont un impact négatif sur les ODD 6 « Eau propre et assainissement », 
12 « Consommation et production responsables », 13 « Mesures relatives à la lutte 
contre les changements climatiques », 14 « Vie aquatique » et 15 « Vie terrestre »2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
1 Pacte mondial de l’ONU, Accenture (2023), SDG Stocktake : Through the eyes of the private sector, op. cit. 
2 Source du schéma ci-dessus : UN Global Compact 20th-Anniversary Progress Report 2020. Uniting 
Business in Decade of Action. 



I. – RSE et ODD : un état des lieux à mi-parcours de l’agenda 2030 

FRANCE STRATÉGIE  43 MAI 2024 
www.strategie.gouv.fr 

La contribution des grandes entreprises européennes aux ODD 

L’étude publiée par l’agence de notation d’impact franco-canadienne Impak Analytics 
sur la contribution des 600 plus grandes entreprises européennes1 interpelle la 
contribution des entreprises aux ODD. Celle-ci révèle que la majorité des grandes 
entreprises européennes ont un impact négatif sur les ODD mais s’efforcent de 
l’atténuer2.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces quatre ODD, ainsi que l’ODD 8 « Travail décent et croissance économique » et 
l’ODD 16 « Paix, justice et institutions fortes » n’ont aucun revenu associé à une 
contribution positive. 

L’agence de notation précise que près de deux tiers des entreprises du Stoxx 600 
« n’atténuent pas efficacement leurs contributions négatives matérielles ».  

                                              
1 Impak Analytics (2023), Mission 2030 : un faux départ ? La première analyse des contributions du 
Stoxx 600 aux ODD, septembre. 
2 Parfois, les études peuvent ne pas s’aligner car il s’agit d’un ODD priorisé par les entreprises à 
l’échelle nationale et internationale. En effet, les entreprises mettent en œuvre des actions sur l’ODD 5 
« Égalité entre les sexes ». 

https://www.impakanalytics.com/fr/les-entreprises-du-stoxx-600-sont-elles-vraiment-sur-la-bonne-voie-pour-atteindre-les-odd/
https://www.impakanalytics.com/fr/les-entreprises-du-stoxx-600-sont-elles-vraiment-sur-la-bonne-voie-pour-atteindre-les-odd/
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Bilan à l’échelle française 

Les ODD majoritairement omis par les entreprises françaises 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces ODD sont souvent perçus par les entreprises comme des ODD à dimension 
étatique et sur lesquels elles ont peu de leviers. Les entreprises ne se sentent pas 
forcément légitimes à agir sur ces ODD alors qu’elles prennent une part importante 
dans la lutte contre la pauvreté à travers les salaires notamment1.  

De plus, certains ODD sont omis par les entreprises en raison, parfois, d’un manque 
d’opérationnalité et de maturité. 

Les cibles priorisées dans les ODD omis par les entreprises françaises 

Les données relatives aux cibles priorisées dans les ODD omis sont insuffisantes 
même s’il convient de faire état d’un travail sur les cibles par certaines entreprises 
sans identification des ODD, ni communication de la part de celles-ci par crainte 
d’être mal perçues par leurs parties prenantes. Au contraire, d’autres entreprises 
communiquent sur les ODD et leurs cibles. 

                                              
1 Sur l’ODD 1 « Pas de pauvreté », les entreprises peuvent notamment s’appuyer sur des outils comme 
le référentiel Poverty Footprint développé par Oxfam et le Pacte mondial des Nations unies pour 
identifier l’impact de leurs activités sur la pauvreté tout au long de leur chaîne de valeur. 
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 Les formes d’utilisation des ODD par les entreprises 
dans les stratégies RSE 

3.1. Panorama à l’échelle internationale et européenne 

Une sélection des cibles se rapportant au cœur de métier  

Les entreprises privilégient l’intégration des ODD à leur stratégie RSE par une 
sélection des cibles se rapportant au cœur de métier. D’après une enquête réalisée 
par PwC sur les entreprises et les ODD en 2015, 1 % seulement des entreprises 
prévoyaient l’évaluation de leur impact pour l’ensemble des 17 ODD, tandis que 
34 % indiquaient planifier la sélection de cibles spécifiques.  

Certaines entreprises, même si elles sont minoritaires, adoptent une approche plus 
systémique des ODD dans leurs stratégies RSE afin de renforcer leur contribution au 
Programme de développement durable à l’horizon 2030. À cet égard, l’exemple de 
Siemens est particulièrement intéressant. En effet, le groupe industriel allemand utilise 
une méthodologie baptisée « Business to Society » (De l’entreprise à la société́), qui 
permet de mesurer objectivement l’impact de ses activités sur les sociétés locales dans 
lesquelles le groupe opère1. D’un côté, l’entreprise adopte une approche tournée vers 
l’extérieur pour cibler les besoins de la société́ et de l’environnement, et utilise pour ce 
faire les ODD comme feuille de route. De l’autre, elle entreprend une démarche 
introspective afin d’analyser de quelle manière ses activités contribuent et apportent une 
valeur ajoutée à ces besoins. Graĉe à cette méthodologie, Siemens prend en compte 
l’ensemble des besoins plus vastes de la société́, y compris ceux pouvant de prime 
abord ne pas sembler pertinents par rapport à ses objectifs opérationnels immédiats. 

L’appui à l’engagement des PME en faveur des ODD grâce aux multinationales 

D’après une note de l’OCDE2, les petites et moyennes entreprises représentent plus 
de la moitié des emplois formels dans le monde3 et peuvent jouer un rôle déterminant 
dans la réalisation des ODD. Les PME peuvent toutefois manquer de capacités, de 
capitaux et d’incitations pour intégrer des pratiques durables dans leurs activités 
commerciales. À ce titre, les entreprises multinationales peuvent et doivent jouer un 
rôle en encourageant les PME de leurs chaînes de valeur à adopter une approche 
respectueuse des ODD dans leurs activités. Elles sont en effet tenues de s’informer 
sur leurs fournisseurs et acheteurs, et d’assumer la responsabilité́ de leurs actions 
en tant que partenaires dans le processus de création de valeur. 

                                              
1 https://www.siemens.com/global/en/company/about/history/specials/175-years/business-to-society.html 
2 OCDE (2018), Des politiques meilleures à l’horizon 2030. Un plan d’action de l’OCDE à l’appui des ODD.  
3 Dans les économies émergentes, les PME représentent 43 % des emplois. 

https://www.oecd.org/fr/cad/Des%20politiques%20meilleures%20%C3%A0%20l%E2%80%99horizon%202030.pdf
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3.2. Panorama à l’échelle française 

Les formes d’utilisation les plus courantes des ODD par des entreprises  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les ODD, utile outil de partage d’un langage commun 

Selon les résultats du baromètre ODD 20231 publié par le Pacte mondial de l'ONU – 
Réseau France, les entreprises communiquent largement et de plus en plus sur leur 
engagement envers les ODD et les intègrent dans leur stratégie de communication 
aussi bien interne qu’externe (82 % des répondants, en hausse de 11 points 
comparativement à 2021). La différence est toutefois marquée entre les grandes 
entreprises (94 %, en hausse de 14 points par rapport à 2021) et les PME (74 %, en 
hausse de 12 points par rapport à 2021 et 2022).  

Les ODD sont perçus par les entreprises engagées comme un instrument utile pour 
démontrer leurs engagements sociétaux et environnementaux. Les cibles principales 
pour les entreprises sont2 : 

− leurs salariés (81 % d’entre elles, 84 % pour les PME) ;  

− les clients ou consommateurs (60 %, de même pour les PME) ; 

− les investisseurs (44 %, mais seulement 28 % pour les PME) ; 

− et les futurs candidats (40 %, de même pour les PME). 

Les entreprises engagées n’utilisant pas les ODD dans leur stratégie de 
communication le justifient par le souhait d’éviter « toute forme d’ODD washing3 » 
(78 % d’entre elles) et considèrent qu’ils ne sont pas « une stratégie de 
communication efficace » (43 % d’entre elles). 

                                              
1 Les résultats sont inchangés par rapport à ceux de l’édition 2022 du baromètre. 
2 Les résultats sont inchangés par rapport à ceux de l’édition 2022 du baromètre. 
3 Enquêtes de la Commission européenne et de la Direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) relatives aux allégations 
environnementales. 
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Vecteur de management et de sensibilisation des collaborateurs 

La Caisse des Dépôts a intégré l’Agenda 2030 dans le pilotage de ses équipes1. 
À titre d’exemple, 100 % de ses 6 000 collaborateurs seront formés aux ODD et cette 
formation conditionnera l’obtention d’une rémunération variable (cette pratique 
faisant écho à l’intégration de critères extra-financiers dans la rémunération variable 
des collaborateurs2). Il s’agit d’un premier pas dans l’intégration des ODD dans les 
grilles de rémunération au sein d’une institution financière3. 

L’approche de Schneider Electric vis-à-vis des ODD a évolué dans le temps. 
L’entreprise a d’abord essayé d’intégrer les ODD à sa stratégie existante puis a décidé 
de modifier sa stratégie afin qu’elle se fonde sur les ODD. Schneider Electric a ainsi 
développé un outil de management du progrès, le Schneider Sustainability Impact, 
dans le cadre d’une démarche d’évolution de l’entreprise. Cet outil comprend onze 
indicateurs permettant d’évaluer la manière dont cette stratégie contribue à la baisse 
du réchauffement climatique. Il s’agit d’un outil de mesure de la performance de 
l’entreprise mais également de la rémunération des salariés, celle-ci étant liée à 
l’atteinte des objectifs de cet outil. De plus, les ODD sont utilisés comme un outil de 
formation et de sensibilisation interne : les ODD permettent aux collaborateurs de 
réfléchir sur des sujets dans lesquels l’entreprise n’est pas forcément engagée. Tous 
les ODD concourent à la responsabilité de l’entreprise et ceux qui ne concernent pas 
directement les activités de l’entreprise sont les plus intéressants à traiter avec les 
collaborateurs. Pour Schneider Electric, les ODD constituent le squelette de la manière 
dont l’entreprise réfléchit son progrès et la formation de ses collaborateurs4. 

Mise en parallèle des stratégies RSE et ODD 

Certaines entreprises intègrent les ODD dans leur stratégie RSE en réalisant un 
parallèle entre leurs stratégies RSE et les ODD. En effet, les ODD ne font 
généralement pas l’objet d’une analyse spécifique et ne sont pas pilotés à l’aide 
d’indicateurs dédiés pour la plupart des entreprises du SBF 1205. Néanmoins, des 
entreprises mentionnent les ODD dans le cadre de leur reporting RSE où ils sont 
utilisés comme des références, délimitant le champ de la performance RSE-ESG. 
Les ODD sont donc utilisés par des entreprises comme un outil servant à valoriser les 

                                              
1 https://www.caissedesdepots.fr/engage/au-service-des-francais/notre-vision-de-la-
durabilite/objectifs-de-developpement-durable  
2 Bilan annuel sur la mise en œuvre de la Déclaration de performance extra-financière des entreprises 
françaises publié en 2022 par le Medef, EY et Deloitte. 
3 Provendier F. (2022), ODD, tout est lié !, Rapport autour des objectifs de développement durable, remis 
au Premier ministre, Jean Castex, et à la ministre de la Transition écologique, Barbara Pompili, op. cit. 
4 Schneider Electric (2023), Rapport Développement durable 2022 et Rapport Climat 2022. 
5 BL Evolution (2022), Baromètre annuel ODD & Entreprises. La dimension transformatrice des ODD se 
fait attendre. À mi-parcours, les entreprises n’en font toujours qu’un objet de communication, septembre. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/23.02.2022_Rapport_mission_temporaire_autour_des_ODD.pdf
https://www.se.com/ww/fr/assets/342/document/396659/rapport-developpement-durable-2022.pdf
https://www.se.com/ww/en/assets/564/document/396656/2022-climate-report.pdf
https://www.bl-evolution.com/wp-content/uploads/2022/09/Barometre-ODD-2022_BL-evolution-1.pdf


Avis de la Plateforme RSE 
RSE et ODD 

FRANCE STRATÉGIE  48 MAI 2024 
www.strategie.gouv.fr 

actions déjà engagées et d’évaluation de leurs stratégies RSE. Ainsi, les entreprises 
mettent en parallèle les axes de leurs stratégies RSE avec les objectifs de 
développement durable qu’elles ont identifiés comme prioritaires au regard de leur 
cœur de métier. Il ne s’agit pas ici de définir ou de revoir la stratégie RSE à partir des 
ODD, mais plutôt d’estimer la contribution de la stratégie RSE aux ODD, et de 
« cocher » les ODD concernés. Selon les résultats du baromètre ODD 2022 du Pacte 
mondial de l’ONU – Réseau France, seulement 28 % des répondants déclaraient avoir 
redéfini leur stratégie business en répondant aux ODD. Peu d’entreprises indiquent 
qu’elles placent la durabilité et les ODD au centre de leur stratégie commerciale. 

Pour d’autres entreprises, les ODD éclairent leur stratégie et leurs engagements 

Les ODD sont des outils à disposition des entreprises pour élaborer des stratégies 
RSE et tendre vers un modèle d’entreprise durable. Ils sont avant tout un cadre de 
pensée stratégique, une boussole qui offre aux entreprises la capacité de penser la 
complexité et d’identifier les risques pour leur activité économique, tout en contribuant 
à l’intérêt général1. 

À la suite du rapport Notat-Sénard L’entreprise, objet d’intérêt collectif, remis le 
9 mars 2018 en réponse à une commande gouvernementale de 2017 destinée à 
formuler des propositions pour mieux intégrer les objectifs sociaux et 
environnementaux dans les stratégies de l’entreprise, la loi Pacte (Plan d’action pour 
la croissance et la transformation des entreprises), promulguée le 16 mai 20192, a 
consacré une innovation juridique en introduisant les notions de « raison d’être » et 
de « société à mission » dans le droit français. La raison d’être reflète l’ambition de 
l’entreprise qui, au-delà de sa dimension strictement économique, peut viser les 
champ social, sociétal et écologique3.  

Par ailleurs, devenir société à mission favorise le développement d’une réflexion 
autour d’un projet commun (pour les actionnaires, la direction, les salariés, les 
partenaires institutionnels, etc.) et la définition d’une vision stratégique en accord 
avec les attentes des parties prenantes. Si les ODD semblent guider les acteurs 
économiques dans la (re)structuration de leur stratégie RSE, ils peuvent aussi aider 
à définir leur raison d’être. 

                                              
1 France Stratégie (2021), Quels indicateurs pour mesurer les (in)soutenabilités ?, op. cit. 
2 https://www.economie.gouv.fr/loi-pacte-croissance-transformation-entreprises. 
3 La raison d’être, qui est un complément optionnel dans les statuts d’une société, est constituée 
des « principes dont la société se dote et pour le respect desquels elle entend affecter des moyens 
dans la réalisation de son activité » selon l’article 1835 du Code civil. En accord avec l’article 1833 
du Code civil, cette raison d’être peut « prendre en considération les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité ». 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/quels_indicateurs_pour_mesurer_les_insoutenabilites_-_livret_interactif.pdf
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Conclusion de la première partie de l’avis 
Le constat réalisé par l’ONU à l’occasion du mi-parcours de l’Agenda 2030 est 
alarmant : à peine 20 % des cibles des ODD seront atteintes d’ici 2030 si la 
trajectoire actuelle est maintenue. Les ODD sont des engagements des États 
pour la réalisation de l’Agenda 2030, mais tous les acteurs ont un rôle à jouer afin 
de contribuer à l’atteinte des ODD.  

C’est notamment le cas des entreprises qui sont libres de transcrire les ODD, cibles 
et indicateurs dans le respect des normes qui s’appliquent. Les entreprises se placent 
au-delà de la réglementation quand elles s’approprient les ODD au sein de leurs 
stratégies RSE. Cette démarche relève ainsi d’un engagement volontaire. 

Les données issues du baromètre ODD mis en place par le Pacte mondial de 
l'ONU – Réseau France depuis plusieurs années permettent d’apprécier la 
situation d’entreprises françaises. Les résultats de cette enquête font apparaître 
que les ODD 3, 5, 8, 12 et 13 sont largement priorisés par les entreprises 
françaises. De plus, ces ODD sont majoritairement utilisés par les entreprises au 
travers d’une mise en parallèle avec leurs stratégies existantes. Par ailleurs, peu 
d’actions sont mises en œuvre par les entreprises françaises pour les ODD 1, 2, 
6, 14 et 16. Les ODD s’adressant en priorité aux États, certaines entreprises ne 
se sentent pas forcément légitimes sur ces ODD en particulier. Le manque 
d’opérationnalité et les difficultés de mise en œuvre expliquent en partie le 
manque d’actions des entreprises sur ces ODD. À l’échelle européenne et 
internationale, les données disponibles sont insuffisantes mais certaines 
enquêtes montrent une faible contribution des entreprises aux ODD. 

Globalement, peu d’entreprises semblent considérer les ODD comme des leviers 
de transformation de leurs modèles d’affaires : les entreprises ne placent pas 
nécessairement la durabilité et les ODD au centre de leur stratégie commerciale. 

Le défi est grand et il reste encore beaucoup de chemin à parcourir. Les 
entreprises doivent intensifier leurs efforts pendant la seconde partie de l’Agenda 
2030, notamment en poursuivant leurs actions et en s’engageant vers les cibles, 
au-delà des objectifs, les cibles étant plus proches de la RSE que les objectifs. 
Les évaluations d’impacts, tant positifs que négatifs, sont par ailleurs pertinentes 
à réaliser afin de prioriser et engager des actions ODD. Pour que les entreprises 
puissent jouer pleinement leur rôle dans la réalisation de l’Agenda 2030, des 
freins doivent être levés et des leviers mobilisés. 
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II. FREINS ET LEVIERS 
À L’INTÉGRATION DES ODD AU SEIN 

DES STRATÉGIES DES ENTREPRISES 

Tous les freins et leviers à l’intégration des ODD dans les stratégies RSE ne dépendent 
pas forcément des entreprises mais peuvent relever de leurs parties prenantes. 

1. Pour enrichir les stratégies RSE des entreprises,  
des freins doivent être surmontés 

1.1 Vers une meilleure articulation entre ODD et politiques publiques 

Des évolutions insuffisantes mais positives observées depuis 2018  

Le contexte européen a favorablement évolué1. C’est à l’échelle de l’Europe que la 
réglementation encadrant la RSE s’accélère. La stratégie européenne d’une « Europe 
durable à l’horizon 20302 » a notamment conduit à l’inclusion des ODD dans son cadre 
législatif et réglementaire. La Commission européenne a intégré les 17 ODD dans le Green 
Deal – avec l’objectif d’allier croissance économique et durabilité –, en partie financé par 
les Fonds européens pour le développement durable. Par ces textes, les objectifs et cibles 
ODD imprègnent les actions au niveau européen, mais les ODD n’apparaissent que dans 
les exposés des motifs des textes et normes européennes. Ils sont cités comme cadres 
de référence mais ne sont pas intégrés en tant que tels ni utilisés comme instruments. En 
2022, Eurostat3 observait les résultats positifs de ces politiques mais insistait sur le 
ralentissement impliqué par la crise du Covid-19 dans l’atteinte des ODD.  

                                              
1 Voir, dans l’introduction de cet avis, la section « L’année 2023, un tournant pour la RSE et les ODD : 
éléments de contexte ». 
2 Commission européenne (2019), Vers une Europe durable à l’horizon 2030, document de réflexion, janvier. 
3 Eurostat (2022), Sustainable development in the European Union. Monitoring report on progress towards 
the SDGs in an EU context, mai. 

https://commission.europa.eu/document/download/3dab8f75-8c9d-4cf2-b215-d9098e69b654_fr?filename=rp_sustainable_europe_fr_web.pdf
https://ec.europa.eu/mwg-internal/ge5fs23hu73ds/progress?id=fS2rCw5BZrBkeK3FcCUwrio2PVhtm3ZyGvZSwifnTwE,&dl
https://ec.europa.eu/mwg-internal/ge5fs23hu73ds/progress?id=fS2rCw5BZrBkeK3FcCUwrio2PVhtm3ZyGvZSwifnTwE,&dl
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Par ailleurs, la CSRD, levier du Pacte vert européen, prévoit la publication par un nombre 
élargi d’acteurs économiques (50 000 entreprises concernées en Europe) d’une 
information en matière de durabilité établie sur la base de douze normes (les ESRS, 
European Sustainability Reporting Standards) couvrant les enjeux environnementaux, 
sociaux et de gouvernance sélectionnés selon le principe de la double matérialité – 
d’impact et financière. Ce texte entend répondre aux objectifs fixés par la Commission 
européenne dans le cadre du plan de finance durable de réorienter les flux de capitaux 
vers les activités économiques durables, gérer les risques financiers liés aux enjeux de 
durabilité et favoriser la transparence et le long terme. Une évolution positive, mais il 
n’existe pas de lien entre la CSRD et les ODD. 

La tendance actuelle observe une montée en puissance des normes environnementales, 
sociales et de gouvernance (ESG). En France, plusieurs lois ont été adoptées au cours de 
la dernière décennie en matière ESG. Par exemple : 

 La loi Climat et Résilience (2021), dont un grand nombre de ses dispositions résultent 
de la convention des citoyens sur le climat, qui prévoyait 140 mesures pour parvenir à 
une réduction d’au moins 40 % des émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2030 dans 
un esprit de justice sociale. 

 La loi Agec (2020), visant à instaurer une économie circulaire, notamment en 
renforçant les exigences de transparence envers les consommateurs finaux, en 
imposant l’étiquetage des produits générateurs de déchets et en informant les 
consommateurs des qualités environnementales et durables de chaque produit. La loi 
vise principalement à réduire les déchets, en mettant l’accent sur la restriction des 
plastiques à usage unique (par exemple, les pailles en plastique). Par ailleurs, elle 
insuffle une culture de la réparabilité et de la durabilité des produits, en fixant des 
objectifs ambitieux pour la remise à neuf des appareils électroniques. 

 L’article 61 de la loi Pacte (2019) ajoutait un nouvel alinéa à l’article 1 833 du Code civil 
et incitait ainsi les entreprises à mieux prendre en compte les conséquences sociales 
et environnementales de leur activité, sans que les ODD ne soient toutefois 
explicitement cités : « La société doit être gérée dans son intérêt social en considérant 
les enjeux sociaux et environnementaux de son activité. » Cette même loi permettait 
aux sociétés de définir une raison d’être et d’adopter la qualité de société à mission.  

 La loi relative à l’énergie et au climat (2019) prévoit que les sociétés de gestion de 
portefeuille doivent mettre à disposition de leurs souscripteurs et du public un 
document présentant leur politique en matière d’intégration dans leur stratégie 
d’investissement de critères ESG et les moyens mis en œuvre pour contribuer à la 
transition énergétique et écologique, ainsi qu’une stratégie de mise en œuvre de cette 
politique. 
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 La loi pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes (2018) témoigne 
de la volonté de la France de combler les disparités financières et de représentation 
entre les hommes et les femmes dans le monde de l’entreprise. Cette législation oblige 
les entreprises à calculer et à divulguer leurs indices d’égalité, fournissant un indicateur 
transparent des écarts de salaires entre les salariés masculins et féminins. Les 
entreprises qui ne font pas preuve d’efforts substantiels pour réduire ces écarts de 
rémunération s’exposent à des sanctions financières. 

Malgré ces évolutions positives dans le cadre législatif européen et français, les ODD 
n’apparaissent pas au sein de ces différentes lois et règlements. Le lien entre 
réglementation RSE et ODD n’est pas réalisé à ce jour. 

Un portage politique inégal selon les administrations 

Les politiques publiques embrassent l’ensemble des dimensions des ODD et s’appliquent 
à tous les acteurs, dont les entreprises. Toutefois, les liens explicites et précis entre les 
politiques publiques et les ODD ne sont pas nécessairement réalisés. Malgré des 
avancées positives depuis 2018, il existe un manque de portage politique des ODD, 
notamment au niveau national. Le développement durable est porteur d’un récit, il définit 
un cadre descriptif conceptuel et normatif qui permet d’orienter les politiques publiques. 
Les éléments issus de la recherche scientifique1 sont des vecteurs de mobilisation pour 
les décideurs politiques qui ont la responsabilité d’élaborer les politiques publiques et de 
mettre en œuvre les actions nécessaires à la réalisation des ODD. Même si la planification 
écologique se place aujourd’hui au cœur des politiques publiques2, l’absence de mention 
des ODD par le Secrétariat général à la planification écologique dans le document « Mieux 
agir la planification écologique », publié en septembre 2023, témoigne d’un portage 
politique inégal selon les administrations. 

De plus, en matière d’effort pour intégrer les ODD dans ses stratégies et les pratiques du 
secteur public, la France se situe dans la catégorie « engagement faible » du rapport 
publié en juin 2023 par le SDSN3.   

                                              
1 Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat – GIEC (2023), Sixième rapport d’évaluation, 
mars. 
2 https://www.gouvernement.fr/les-priorites/france-nation-verte/la-planification-ecologique 
3 SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023. Implementing the SDG Stimulus. Includes the SDG 
Index and Dashboards, op. cit. 

https://www.ecologie.gouv.fr/publication-du-6e-rapport-synthese-du-giec
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
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Soutenabilités 

À l’occasion du séminaire sur le développement durable organisé par France Stratégie 
le 23 novembre 2023, Hélène Garner1 a rappelé les enjeux, limites et recommandations 
développés par France Stratégie au sein du rapport Soutenabilités ! Orchestrer et 
planifier l’action publique2. L’ambition de ce rapport était de construire un cadre 
d’élaboration et de conduite des politiques publiques qui permette de prendre en compte 
les défis de durabilité à long terme, qu’ils soient environnementaux, sociaux, 
économiques, démocratiques, technologiques, etc. ainsi que les impératifs de court 
terme. La notion de « soutenabilités » a été délibérément inscrite au pluriel pour tenir 
compte de ces différentes dimensions. Le rapport fait état de l’intégration des limites 
planétaires, physiques, sociales, financières et démocratiques à la conception des 
politiques publiques afin de garantir une vision systémique de celles-ci ; cette même 
vision systémique étant au cœur des 17 ODD qui sont tous liés et interconnectés entre 
eux. Il met également en lumière la grande limite du concept de développement durable 
dont la mise en pratique actuelle n’intègre pas véritablement la question des limites 
(planétaires notamment) et de la soutenabilité du modèle de développement actuel 
(ODD 8 « Travail décent et croissance économique »). Le concept de « soutenabilités » 
vise ainsi à intégrer la question des limites. Ce qui est soutenable, c’est ce qui est tenable 
dans le temps, tant du point de vue des limites physiques et naturelles que de la justice 
sociale. De ce point de vue, les ODD peuvent devenir la boussole d’une planification d’un 
nouveau type3. 

Animer, planifier et intégrer les ODD à l’action publique  

Il est attendu de la puissance publique (État, collectivités territoriales, etc.) de créer les 
conditions pour qu’une telle vision se traduise en réalité : 

 Animation politique : La puissance publique doit créer les conditions de choix 
démocratiques par lesquels le développement durable et les ODD constituent un récit 
partagé par le plus grand nombre d’acteurs du territoire national et qui les engage dans 
une trajectoire commune. 

 Planification de long terme : Face au court-termisme des affaires économiques et aux 
cycles des élections politiques, les ODD s’apprécient dans le temps long. Une des 
fonctions attendues de l’État est de permettre aux acteurs économiques de se 
projeter dans ce futur lointain malgré ses incertitudes. Une approche planificatrice 

                                              
1 Directrice du département Travail, Emploi, Compétences de France Stratégie ; co-autrice du rapport. 
2 Barasz J., Garner H. et al. (2022), Soutenabilités ! Orchestrer et planifier l’action publique, France Stratégie, 
mai. 
3 France Stratégie (2021), Quels indicateurs pour mesurer les (in)soutenabilités ?, op. cit. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2022-rapport-soutenabilites-mai_0.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/quels_indicateurs_pour_mesurer_les_insoutenabilites_-_livret_interactif.pdf
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doit permettre de définir des priorités fortes et mesurables, auxquelles les ODD 
peuvent contribuer, pour orienter les différents leviers budgétaires, monétaires et 
réglementaires de l’action publique et mieux sécuriser les investissements privés pro-
actifs dans cette direction, notamment la Recherche et Développement. 

 Actions structurantes : La puissance publique peut enfin contribuer significativement 
à cette transition en intégrant mieux la vision systémique-holistique et de long terme 
des ODD dans les conditions de sa politique d’achats (administrations, entreprises 
publiques, etc.) et de financements (subventions, banques publiques, etc.), dans son 
action pour la formation initiale et continue, etc. En soutien aux fédérations 
professionnelles, aux partenaires sociaux et au monde associatif, la puissance 
publique peut également soutenir les entreprises dans des stratégies nouvelles et 
souvent complexes. Ce rôle est appelé à s’amplifier avec la directive européenne 
CSRD et la directive sur le devoir de vigilance. 

Le recours aux ODD pour évaluer la dimension systémique des politiques publiques ? 

Le poids des indicateurs dans la fabrique des politiques publiques s’est considérablement 
renforcé depuis plusieurs décennies, illustrant ce qu’Alain Supiot qualifie de 
« gouvernance par les nombres1 ». Les attentes et les effets de ces indicateurs sont très 
hétérogènes, mais il semble qu’une évolution de ce type d’outils soit nécessaire pour que 
se transforme la fabrique de la décision2. 

La prise en compte des impacts environnementaux, sociaux et économiques des politiques 
publiques est l’une des conditions de leur soutenabilité. Les indicateurs utilisés aujourd’hui 
pour évaluer les politiques publiques, c’est-à-dire « apprécier, dans un cadre 
interministériel, l’efficacité de cette politique en comparant ses résultats aux objectifs 
assignés et aux moyens mis en œuvre3 », ne sont pas forcément opérants pour tenir 
compte des effets croisés et systémiques d’une politique. Ainsi, la plupart des évaluations 
ex post de politiques publiques se concentrent sur l’appréciation des objectifs sectoriels 
visés. Les indicateurs de soutenabilité, en amont comme en aval des décisions, peuvent 
en revanche porter une vision transversale et renouvelée de l’évaluation en fournissant 
des indications multidimensionnelles sur les effets des politiques publiques. Les 
indicateurs associés aux ODD et à leurs cibles représentent en cela des indicateurs de 
soutenabilité pertinents dans l’évaluation des politiques publiques. 

                                              
1 Alain Supiot (2020), La gouvernance par les nombres, août. 
2 France Stratégie (2021), Quels indicateurs pour mesurer les (in)soutenabilités ?, op. cit. 
3 Décret n° 98-1048 du 18 novembre 1998 relatif à l’évaluation des politiques publiques 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005626964&dateTexte=20110516 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/quels_indicateurs_pour_mesurer_les_insoutenabilites_-_livret_interactif.pdf
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Intégrer ces indicateurs dans l’élaboration, la conduite et l’évaluation des politiques 
publiques rend nécessairement les décisions plus compliquées, du fait des multiples 
paramètres à prendre en compte. Toutefois, cela permet aux décideurs politiques de 
rendre des arbitrages éclairés sur la base d’analyses et d’informations les plus complètes 
possible sur leurs impacts notamment, à moyen et long terme. L’enjeu est de faire en 
sorte que les indicateurs éclairent des décisions politiques qui doivent refléter les 
préférences collectives et servir l’intérêt général. Les ODD constituent un cadre de 
référence permettant de suivre et d’évaluer les politiques publiques de manière 
systémique. Chaque objectif repose sur des cibles et des indicateurs qui associent 
différentes dimensions du développement durable.  

Fruit d’un travail collaboratif entre le ministère de la Transition écologique et solidaire et 
le Cerema, les rosaces des ODD1 réalisées à l’occasion du Forum politique de haut 
niveau en 2018 illustrent les interrelations entre les ODD et la dimension systémique au 
cœur des ODD. Elles permettent d’identifier à la fois les synergies existantes et les 
objectifs à concilier entre un ODD ciblé et chacun des seize autres, et ainsi de donner 
des pistes pour tirer parti de la mise en œuvre d’un ODD pour en atteindre un autre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
1 https://www.agenda-2030.fr/ressources/article/les-rosaces-des-odd. 
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Source : https://www.agenda-2030.fr/ressources/article/les-rosaces-des-odd 
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1.2 Vers une meilleure intégration des enjeux RSE et ODD  
au sein des programmes d’enseignement 

La place des ODD dans l’enseignement secondaire  

Les enjeux du développement durable doivent être intégrés tôt dans l’enseignement, en 
particulier dans le secondaire. De nombreuses initiatives d’enseignants, du primaire au 
supérieur, se sont développées depuis 2000, et deux circulaires d’août 2019 et septembre 
2020 structurent l’éducation au développement durable. Elles l’inscrivent dans le cadre de 
l’Agenda 2030 et font des ODD une grille de lecture du déploiement de l’EDD. C’est également 
le prisme retenu dans le vademecum Éduquer au développement durable à l’horizon 20301, 
publié par le MENJ en janvier 2021, qui rappelle les enjeux et clarifie les concepts fondateurs 
de l’éducation au développement durable. Toutefois, les ODD ne sont pas intégrés en tant 
que tels dans ce programme et les enseignants sont donc encouragés à s’en emparer.  

De son côté, le Comité interministériel de la coopération internationale et du développement 
(CICID) a mandaté l’Agence française de développement (AFD) pour « promouvoir en 
France comme à l’étranger la connaissance par les citoyens des objectifs de développement 
durable (ODD) ainsi que l’éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale (ECSI) ». 
Le 23 novembre 2021, un accord de partenariat a été signé entre le ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse (MENJ) et l’AFD qui a notamment développé des contenus et 
projets pédagogiques à destination des jeunes et des enseignants2. En décembre 2022, 
l’AFD a publié, en partenariat avec le MENJ, une étude qui porte sur l’appropriation de la 
dimension internationale des ODD par les enseignants du secondaire3. Il ressort de cette 
étude que le potentiel systémique des ODD n’est pas complètement exploité dans 
l’enseignement. Sauf dans le cadre des TPE en première, les ODD sont traités de façon 
sectorielle, du fait du prisme des disciplines enseignées. L’entrée pour les enseignants est 
souvent thématique (par séance de cours ou par discipline), mais l’approche par projet 
pédagogique peut englober le potentiel systémique des ODD. Par ailleurs, les ODD les plus 
étudiés en classe sont les ODD 5 « Égalité entre les sexes », 13 « Mesures relatives à 
la lutte contre les changements climatiques », 12 « Consommation et production 
responsables » et 3 « Bonne santé et bien-être ». 

                                              
1 https://eduscol.education.fr/1117/education-au-developpement-durable 
2 Exemples : le programme pédagogique « Réinventer le monde », le guide Agir pour un monde en commun à 
destination des éco-délégués, la bande dessinée Coloc of Duty accompagnée de son guide, un quiz sur les ODD, 
une série de vidéos « La face du monde » et le kit pédagogique de simulation de négociations internationales en 
faveur de la biodiversité (https://www.afd.fr/fr/nos-outils-pedagogiques-pour-decouvrir-les-ODD). 
3 AFD et Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse (2022), La dimension internationale des 
Objectifs de développement durable en milieu scolaire. Étude auprès d’un panel d’enseignants du secondaire, 
décembre. Plus de six cents enseignants du secondaire ont été interrogés dans le cadre de cette étude. 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/etude-dimension-odd-milieu-scolaire.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/etude-dimension-odd-milieu-scolaire.pdf
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Source : AFD et MENJ (2022), La dimension internationale des objectifs de développement durable en 
milieu scolaire. Étude auprès d’un panel d’enseignants du secondaire, décembre 

Généraliser l’enseignement des ODD et de la RSE dans l’enseignement supérieur 

Les universités jouent un rôle majeur dans la réalisation de l’Agenda 2030. Responsables 
de la formation de plus de plusieurs millions d’étudiants, les acteurs de l’Enseignement 
supérieur et de la recherche (ESR) ont une forte responsabilité quant au changement de 
la société par une éducation adaptée au monde de demain, nécessairement plus durable. 
Par ailleurs, par la diffusion des résultats de leurs travaux de recherche, ils ont les moyens 
d’orienter des décisions politiques ou stratégiques. L’intégration des ODD et de la RSE 
dans les programmes d’enseignement supérieur comporte trois aspects : 

− le premier concerne l’enseignement pratiqué dans les filières formant les futurs 
professionnels du développement durable et de la RSE ; 

− le deuxième consiste à étendre cette démarche à l’ensemble des programmes 
universitaires pour former les étudiants qui se dirigent vers des secteurs autres que le 
développement durable et la RSE ; 

− le troisième concerne les orientations des recherches effectuées qui peuvent influencer 
la société sur toutes les dimensions du développement durable. 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/etude-dimension-odd-milieu-scolaire.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/etude-dimension-odd-milieu-scolaire.pdf
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L’évolution de la société et des métiers1 implique nécessairement de mettre à jour 
l’enseignement de manière régulière afin de rester en phase avec les besoins actuels des 
entreprises et d’anticiper les besoins futurs. La formation aux enjeux de la RSE et des ODD 
est une composante essentielle pour acquérir les compétences nécessaires au dévelop-
pement des solutions pour répondre aux défis environnementaux, sociaux et de gouvernance.  

De plus en plus d’universités et d’écoles proposent des actions de sensibilisation, des 
formations, voire des filières dédiées à la RSE2. Si des modules d’enseignement 
spécifiques aux ODD ou à la RSE existent de plus en plus dans les parcours de formation 
dédiés aux métiers du développement durable et de la RSE, leur articulation devrait être 
améliorée et accélérée en généralisant ces enseignements à tous les étudiants de manière 
transversale et globale.  

 

Le label DD&RS 

Le label Développement durable et Responsabilité sociétale3 (DD&RS), créé en 
20154, couvre les 17 ODD et se structure en cinq axes issus du Référentiel DD&RS : 
stratégie et gouvernance, enseignement et formation, recherche et innovation, 
environnement, politique sociale. Il répond au cinquième volet du « Plan climat-
biodiversité et transition écologique de l’enseignement supérieur et de la 
recherche5 » qui consiste à mobiliser et engager activement tous les acteurs de 
l’ESR dans la transition bas carbone et la réduction de l’impact environnemental. 
Mais il est également question de former les enseignants-chercheurs, les personnels 
et étudiants de premier cycle aux enjeux de la transition écologique, d’encourager 
les actions de transition écologique et de développement soutenable dans la vie 
étudiante, et de promouvoir les initiatives étudiantes en faveur de la transition 
écologique. Le label DD&RS n’est pas un label d’engagement mais de réalisation.  

 

                                              
1 France Stratégie, Dares (2022), Les métiers en 2030, mars. 
2 Par exemple : Audencia, Aix-Marseille Université, KEDGE Business School, Sciences Po Bordeaux, etc. 
3 https://www.label-ddrs.org/ 
4 Fruit du travail collectif d’une dizaine d’universités et de grandes écoles, de la Conférence des grandes 
écoles (CGE), de France Universités, du ministère en charge de la Transition écologique, du Mesr et du 
Réseau des étudiants pour une société écologique et solidaire (RESES). 
5 https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/plan-climat-biodiversite-et-transition-ecologique-de-l-
enseignement-superieur-et-de-la-recherche-91292 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2022-pmq-rapport-mars_4.pdf
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Les labellisations progressent lentement. En 2023, seuls 10 % des établissements 
français sont labellisés1. Des difficultés pratiques (manque de temps des équipes, 
mobilisation de nombreuses parties prenantes, réalisation d’une auto-évaluation en 
amont de la candidature) sont signalées par les établissements. Malgré cela, d’après 
les coprésidents du comité de labellisation DD&RS, le nombre de dossiers actuel-
lement en cours de dépôt pour l’année 2023 est en hausse de 50 % par rapport aux 
deux dernières années. L’objectif recherché est d’atteindre 66 % d’établissements 
labellisés en 2027. 

1.3 Vers une meilleure prise en compte des ODD  
par les instances décisionnelles entrepreneuriales 

La prise en compte des enjeux RSE dans le processus décisionnel 

Que la stratégie RSE soit portée au plus haut niveau de gouvernance dans l’entreprise 
est une condition nécessaire pour que les objectifs sociaux et environnementaux soient 
intégrés dans le processus décisionnel. L’Institut français des administrateurs (IFA), 
l’Observatoire de la responsabilité sociétale des entreprises (ORSE) et le cabinet PwC 
France et Maghreb ont réalisé la première édition de leur baromètre consacré à la prise 
en compte des enjeux RSE par les conseils d’administration en mars 2022. Initié par les 
organisations syndicales membres de l’ORSE – CFDT, CFE-CGC et CGT –, ce 
baromètre a pour objectif de mesurer le degré de maturité des administratrices et 
administrateurs sur les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) 
ainsi que le niveau d’ambition et d’appropriation dont ils font preuve2.  

Cette étude a été réalisée en partant du constat que la RSE fait l’objet d’une attention 
croissante au sein du monde des affaires et des instances dirigeantes. En 2019, la 
modification de l’article L.225-35 du Code de commerce3 a renforcé le rôle du conseil 
d’administration à cet égard en précisant que « le conseil d’administration détermine 
les orientations de l’activité de la société conformément à son intérêt social et en 
prenant en considération ses enjeux sociaux et environnementaux et veille à leur mise 
en œuvre ».  

                                              
1 Selon les chiffres publiés par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
2 Les résultats obtenus proviennent des réponses de deux cents membres de conseils à un questionnaire 
administré aux dirigeants de sociétés françaises membres de l’IFA, ainsi qu’aux administrateurs représentant 
les salariés (ARS) et aux administrateurs représentant les salariés actionnaires (ARSA) membres des 
organisations syndicales adhérentes de l’ORSE. 
3 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045293705?isSuggest=true. 
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Selon l’enquête, 25 % des répondants déclarent ne jamais intégrer les enjeux climatiques 
à la prise de décision en conseil et 48 % des répondants déclarent évoquer les attentes 
des parties prenantes seulement de manière occasionnelle. Les enjeux climatiques, les 
attentes des parties prenantes et la raison d’être sont insuffisamment pris en compte dans 
les processus de décision1. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : IFA, ORSE et PwC France et Maghreb (2022), Baromètre (1re édition) : La Responsabilité sociétale 
des entreprises, nouvelle priorité stratégique des administratrices et administrateurs ?, op. cit.  

  

                                              
1 IFA, ORSE et PwC France et Maghreb (2022), Baromètre (1re édition) : La Responsabilité sociétale des 
entreprises, nouvelle priorité stratégique des administratrices et administrateurs ?, mars. 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/synthese_barometre_ifa_orse_pwc_la_rse_nouvelle_priorite_strategique_des_administratrices_et_administrateurs.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/synthese_barometre_ifa_orse_pwc_la_rse_nouvelle_priorite_strategique_des_administratrices_et_administrateurs.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/synthese_barometre_ifa_orse_pwc_la_rse_nouvelle_priorite_strategique_des_administratrices_et_administrateurs.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/synthese_barometre_ifa_orse_pwc_la_rse_nouvelle_priorite_strategique_des_administratrices_et_administrateurs.pdf
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Un engagement nécessaire au plus haut niveau de gouvernance de l’entreprise 

Un engagement actif de la direction générale et des administrateurs est une clé du 
succès de tout type de changement organisationnel significatif. L’intérêt d’intégrer les 
ODD à la stratégie RSE n’est pas toujours bien compris par toutes les composantes de 
l’organisation et l’impulsion donnée par la direction est particulièrement importante1. En 
effet, en étant portés au plus haut niveau de gouvernance de l’entreprise, les ODD 
permettent de définir une stratégie transversale couvrant l’ensemble de ses activités : 
par leur caractère holistique, les ODD invitent à s’interroger sur l’impact des activités de 
l’entreprise dans le cadre d’une réflexion collective si l’Agenda 2030 est connu et adopté 
au plus haut niveau, par le dirigeant et le comité exécutif. La RSE contribue à la maîtrise 
des impacts de l’activité en prenant en compte le long terme et à la prévention des 
risques dans les chaînes de valeur2. Les ODD concourent ainsi à renforcer la stratégie 
RSE et sa place dans la gouvernance de l’entreprise. Le portage des ODD par l’exécutif 
garantit la légitimité de la démarche. Elle peut commencer par l’inscription des ODD dans 
la raison d’être de l’entreprise3. 

Les ODD : levier de transformation stratégique au sein de l’entreprise ? 

Pour être efficace et soutenue dans la durée, la stratégie RSE décidée au plus haut niveau 
doit motiver l’ensemble du personnel de l’entreprise et lui donner les moyens de ses 
missions. L’expérience et la littérature montrent que, outre les actions spécifiques 
proposées par un département RSE, cela requiert une vision systémique de l’entreprise : 
reconnaissance sociale du travail effectué (salaires décents, effectifs adéquats, 
management RH, etc.) ainsi que le respect des droits reconnus (IRP, etc.) et de la 
négociation sociale. Dans cette perspective, les ODD peuvent constituer un levier de 
transformation stratégique pour l’entreprise en nourrissant un plan d’action, doté 
d’indicateurs et de montée en compétences de l’ensemble des collaborateurs. Cela est 
possible aussi bien pour les grandes entreprises que pour les PME et ETI. Toutefois, 
même si le portage politique de la RSE et des ODD par les conseils est en augmentation 
ces dernières années4, il reste encore limité et insuffisant pour constituer un levier 
stratégique de l’entreprise.  

                                              
1 GRI, Pacte mondial des Nations unies et WBCSD (2016), SDG Compass. Le guide des ODD à destination 
des entreprises, version française éditée par Entreprises pour l’environnement et le Pacte mondial de l’ONU 
– Réseau France. 
2 Plateforme RSE (2021), Responsabilité sociétale des entreprises : une ambition partagée. Propositions des 
parties prenantes pour les rendez-vous de 2022, Synthèse, France Stratégie, décembre. 
3 France Stratégie (2021), Quels indicateurs pour mesurer les (in)soutenabilités ?, op. cit. 
4 Pacte Mondial de l’ONU – Réseau France, Baromètre ODD 2023 ; Afep-Medef (2023), Rapport du Haut 
Comité de Gouvernement d’Entreprise (HCGE), novembre. 

https://sdgcompass.org/wp-content/uploads/2016/09/SDG_Compass_Guide_France.pdf
https://sdgcompass.org/wp-content/uploads/2016/09/SDG_Compass_Guide_France.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2021-plateforme_rse-rse_une_ambition_partagee-decembre.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2021-plateforme_rse-rse_une_ambition_partagee-decembre.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/quels_indicateurs_pour_mesurer_les_insoutenabilites_-_livret_interactif.pdf
https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/PMRF%20x%20PwC_Barom%C3%A8tre%20ODD%202023_VF.pdf
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/03/15661-hcge-2024-rapport-hcge-2023-fr-0212.pdf
https://www.medef.com/uploads/media/node/0020/03/15661-hcge-2024-rapport-hcge-2023-fr-0212.pdf
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De nouvelles obligations du conseil en matière de durabilité 

La CSRD confère au conseil une nouvelle dimension : suivre l’élaboration de 
l’information en matière de durabilité et formuler les recommandations à même d’en 
garantir l’intégrité. Un des comités du conseil d’administration devra assurer le bon suivi 
des dispositifs de contrôle interne comme externe, vérifier l’indépendance du tiers 
vérificateur, et rendre compte de ses nouvelles missions au conseil d’administration dans 
son ensemble. Les sujets couverts par l’information en matière de durabilité – la 
gouvernance des enjeux de durabilité, leur prise en considération dans la stratégie 
d’entreprise, la résilience des modèles d’affaires, la prise en compte des attentes des 
parties prenantes, la gestion des impacts, des risques et opportunités en matière de 
durabilité – sont autant de questions que doivent désormais intégrer les travaux des 
conseils et des comités.  
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1.4 Vers une meilleure connaissance de la contribution  
des stratégies RSE aux ODD 

Concernant la mesure de l’impact des contributions des stratégies RSE aux ODD, la 
question du solde se pose : il s’agit pour les entreprises d’évaluer leur contribution, 
positive et négative, aux ODD. Cette objectivation est exigeante et lourde à réaliser pour 
les entreprises. En effet, pour analyser l’ensemble de l’activité de l’entreprise à l’aune 
des ODD, il est nécessaire que celle-ci s’interroge dès la création d’un produit ou d’un 
service sur l’impact que le mode de production, la commercialisation et la fin de vie de 
celui-ci aura sur chaque ODD. À travers cette analyse qui prend en compte les impacts 
positifs mais également négatifs, l’entreprise peut alors identifier les ODD et les cibles 
associées sur lesquelles son impact est le plus important. Certains ODD peuvent 
constituer des opportunités économiques pour l’entreprise et l’amener à innover pour 
contribuer aux ODD. 

Selon les résultats du baromètre ODD 2023 publié par le Pacte mondial de l’ONU – 
Réseau France, les entreprises sont de plus en plus demandeuses d’outils sur les ODD1. 
Afin d’intégrer les ODD dans leur démarche, elles disent avoir besoin principalement 
d’outils d’évaluation de l’effet de leurs actions sur les ODD (52 % d’entre elles contre 47 % 
en 2021), de mise en œuvre des ODD (50 % contre 40 % en 2021) et de reporting (49 % 
contre 35 % en 2021). Toutefois des outils existent. Certains sont proposés par des 
chercheurs2, d’autres par le Pacte mondial de l’ONU – Réseau France3 ; une boîte à outils4 
est également disponible sur le site du gouvernement qui propose l’information de 
référence concernant l’Agenda 2030 et la feuille de route de la France. 

Par ailleurs, des entreprises sont moins à l’aise avec certains objectifs, comme les objectifs 
sociaux, car elles considèrent qu’ils ne relèvent pas de leur responsabilité. Elles vont alors 
se concentrer sur les ODD plus proches de leur action. Toutefois, les enjeux des ODD sont 
liés et les entreprises doivent vérifier, dans le cadre de leur stratégie RSE, si leur impact 
positif sur le climat a un impact négatif sur la biodiversité par exemple. Se pose ici la 
question du solde et de son évaluation car les impacts positifs de certaines contributions 
d’entreprise sur le bien-être ou l’éducation sont parfois difficiles à mesurer. 

                                              
1 Les résultats de l’édition 2022 du baromètre ODD ont également souligné en priorité des besoins d’outils 
d’évaluation de l’effet des actions sur les ODD (68 %), de reporting (63 %) et de mise en œuvre des ODD 
(60 %). 
2 Lefebvre P. (2023), The contribution of MNEs to the SDGs in the light of management tools, EURAM 
Conference, Trinity College, Dublin, Irlande, juin ; Lefebvre P. (2022), Cartographie des outils ODD pour les 
entreprises, rapport final pour la Fondation Mines Paris, Mines Paris PSL (CGS), juillet. 
3 https://pactemondial.org/17-objectifs-developpement-durable/parcours-odd/  
4 https://www.agenda-2030.fr/a-la-une/actualites-a-la-une/article/une-boite-a-outils-pour-s-approprier-les-odd  

https://conferences.euram.academy/2023conference/wp-content/uploads/sites/8/2023/10/EURAM-2023-Programme-for-Web.pdf
https://www.fondation.minesparis.psl.eu/projet/cartographie-des-outils-daide-a-la-mise-en-oeuvre-des-odd/
https://www.fondation.minesparis.psl.eu/projet/cartographie-des-outils-daide-a-la-mise-en-oeuvre-des-odd/
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L’évaluation des impacts des entreprises 
grâce au guide Business Reporting on the SDGs 

Afin d’accompagner les entreprises dans l’évaluation de leurs impacts, le Pacte 
mondial des Nations unies et la Global Reporting Initiative (GRI) ont développé un 
outil et des indicateurs propres au secteur privé. 

Le guide Business Reporting on the SDGs1 recense les indicateurs et initiatives 
existants pour chacune des 169 cibles des 17 ODD. Il émet des recommandations 
sur la manière d’intégrer les ODD et de mieux aligner les pratiques existantes avec 
la réglementation en vigueur.  

Ce guide permet de développer un cadre de reporting harmonisé sur les ODD pour 
le secteur privé2. Il se fonde sur l’analyse de plus de quatre-vingts publications sur 
la contribution des entreprises aux ODD, ou d’obligations de reporting (GRI, CDP, 
CEO Water Mandate, WEPs, UN Global Compact-Oxfam Poverty Footprint, OMS, 
Banque mondiale, OIT, Danish Institute, etc.), des conventions onusiennes et 
d’autres grands textes et accords internationaux sur les ODD ainsi que des 
suggestions de multiples parties prenantes. 

1.5 Vers une meilleure mobilisation des ressources internes 
aux entreprises 

Un manque de moyens humains dédiés à la RSE 

Le manque de ressources humaines est un frein majeur au déploiement des démarches 
RSE intégrant les ODD, notamment dans les PME. Il est fréquent que les équipes dédiées 
aux sujets RSE soient sous-dimensionnées. Selon une étude de Bpifrance, l’Orse et PwC3 
publiée en 2022, une ETI-grande entreprise sur deux et deux tiers des TPE-PME déclarent 
avoir moins d’un demi équivalent temps plein consacré aux sujets RSE. Le manque de 
ressources humaines dédiées est un obstacle particulièrement important au sein des PME. 
Dans une étude de la Commission européenne4 publiée en 2021, ce sujet a été identifié par 
près de 80 % des PME interrogées comme un obstacle à leur démarche RSE. 

                                              
1 Pacte mondial des Nations unies, BRI (2018, réédition 2022), Business Reporting on the SDGs.  
2 La norme ISO 53 001 en cours d’élaboration devrait également favoriser une harmonisation du cadre de 
reporting sur les ODD. 
3 Bpifrance, Orse, PwC (2022), RSE : la parole aux fournisseurs !, septembre. 
4 Commission européenne (2021), Uptake of Corporate Social Responsibility (CSR) by European SMEs and 
Start-ups, novembre. 

https://www.intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/sdg_business_reporting_analysis_2022.pdf
https://www.bpifrance.fr/sites/default/files/2023-01/Orse%20x%20Bpifrance%20x%20PwC_RSE%20La%20parole%20aux%20fournisseurs_2%C3%A8me%20%C3%A9dition_septembre%202022.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/uptake%20of%20corporate%20social%20responsibility%20csr%20by%20european-EA0921514ENN.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/uptake%20of%20corporate%20social%20responsibility%20csr%20by%20european-EA0921514ENN.pdf
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Dans les plus petites entreprises, il n’est généralement pas envisagé de créer un poste 
dédié par manque d’avantages perçus et de ressources financières. La RSE repose donc 
sur le dirigeant, les fonctions d’encadrement et, plus globalement, les équipes, qui doivent 
dans le même temps exercer leur cœur de métier.  

De faibles budgets alloués à la RSE 

Les budgets alloués à la RSE et aux ODD au sein des entreprises restent limités, 
notamment dans les PME. Cependant, les moyens dédiés spécifiquement à un budget 
« RSE et ODD » ne sont pas le seul indicateur : d’un côté, ils peuvent servir à de la 
communication plus qu’à de l’action ; de l’autre côté, des ressources non dédiées peuvent 
aussi servir à des actions « RSE et ODD ». La contribution d’une entreprise aux ODD 
devrait également être mieux intégrée en amont et en aval de sa chaîne de valeur dans 
ses choix techniques et sa politique de prix : impacts sur les revenus (fournisseurs, 
producteurs, clients, consommateurs, etc.) et sur leurs conditions de vie. Par ailleurs, il est 
à noter une tendance au décloisonnement de la RSE dans les entreprises qui ne se limite 
plus seulement au département développement durable-RSE. Une appropriation des 
sujets RSE par les directions financières est notable depuis plusieurs années. En effet, le 
renforcement des normes de reporting conduit les entreprises à mesurer un nombre 
croissant de données ESG. Une mesure qui fait de plus en plus retomber le sujet dans 
l’escarcelle des responsables financiers1. 

  

                                              
1 PwC France et Maghreb, Association nationale des directeurs financiers et de contrôle de gestion (2021), 
Étude relative aux priorités 2022 des directions financières, décembre. 



Avis de la Plateforme RSE 
RSE et ODD 

FRANCE STRATÉGIE  68 MAI 2024 
www.strategie.gouv.fr 

Une méconnaissance des dispositifs de soutien disponibles 

La méconnaissance des dispositifs de soutien et des aides financières est un frein 
important aux démarches RSE et ODD. L’étude de la Commission européenne souligne 
qu’il est fréquent que les entreprises, notamment les plus petites, ne soient pas informées 
des dispositifs de soutien disponibles. En plus du temps qui peut manquer aux entreprises 
pour évaluer leurs besoins et les programmes disponibles, le manque de clarté entre les 
différents dispositifs peut également expliquer les non-recours. Ainsi, alors qu’il existe 
aujourd’hui 340 aides à la transition écologique proposées aux entreprises par l’État 
français et ses principaux opérateurs, il est difficile pour les dirigeants d’entreprise, 
notamment les plus petites, de s’y repérer. Le lancement de la plateforme « Mission 
Transition Écologique » par le gouvernement, en novembre 2023, entend y remédier en 
simplifiant l’accès des TPE et PME aux dispositifs de soutien.  
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2. Pour enrichir les stratégies RSE des entreprises,  
des leviers peuvent être mobilisés 

2.1. Le dialogue social 

L’Agenda 2030 constitue un langage commun et un outil de dialogue efficace. Différentes 
études établissent que les ODD permettent de développer confiance et pédagogie avec 
les parties prenantes des entreprises, notamment leurs clients, leurs collaborateurs et 
leurs fournisseurs1. Ainsi, le dialogue social est un élément clé de la réussite de l’Agenda 
2030 : il s’agit d’un des instruments majeurs pour l’atteinte des ODD et qui représente 
un élément transformateur pour l’entreprise. 

En premier lieu, le dialogue social constitue la clé de voûte de l’ODD 8 « Promouvoir une 
croissance économique durable et partagée, l’emploi et le travail décent pour tous ». En 
effet, il favorise la consultation, la coordination et la négociation entre les gouvernements, 
les travailleurs et les employeurs. Il garantit également la mise en place des 
environnements favorables et des processus politiques nécessaires à la réalisation des 
ODD. En outre, il garantit une prise de décision réactive, inclusive, participative et 
représentative à tous les niveaux.  

Le dialogue social se réalise également par des institutions libres et indépendantes, des 
corps intermédiaires en bonne santé contribuant ainsi à l’ODD 16 « Promouvoir 
l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, 
assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions 
efficaces, responsables et ouvertes à tous ».  

Celui-ci est, par ailleurs, essentiel à la réalisation de l’ODD 5, relatif à l’égalité des sexes, 
et permet d’assurer une transition juste pour l’ensemble des travailleurs dans le cadre 
de la transition énergétique et verte (ODD 7 « Énergie propre et d’un coût abordable » 
et ODD 13 « Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques »). 

  

                                              
1 Comité 21 (2021), Dialoguer avec ses parties prenantes pour améliorer sa résilience, où en sont les 
entreprises françaises, juin. 

http://www.comite21.org/docs/dialoguer-avec-ses-parties-prenantes-pour-ameliorer-sa-resilience-comite-21-et-e&h-juin2021.pdf
http://www.comite21.org/docs/dialoguer-avec-ses-parties-prenantes-pour-ameliorer-sa-resilience-comite-21-et-e&h-juin2021.pdf
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Intégration des cibles et indicateurs des ODD dans la négociation d’accords 
de branche et d’accords-cadres transnationaux 

La Plateforme RSE avait soutenu dans son premier avis RSE et objectifs de 
développement durable en 2018 que les ODD devaient constituer un outil de 
dialogue social et recommandait « d’encourager l’intégration de cibles et 
d’indicateurs ODD dans la négociation d’accords de branche et d’accords-cadres 
transnationaux », préconisation qui a été suivie.  

L’Accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes de 
novembre 2018 fait référence aux ODD dans son préambule « l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes est un des piliers de la RSE des 
entreprises et de la branche et conditionne l’atteinte des 17 ODD conçus dans le 
cadre des travaux des Nations unies en 2015 ».  

L’Accord relatif à la qualité de vie au travail de mars 2019 précise également dans 
son préambule que « la qualité de vie au travail est ainsi le déploiement au sein de 
la relation de travail des principes de la RSE […]. C’est aussi une condition 
d’atteinte des 17 ODD ».  

L’Accord relatif aux salariés en situation de handicap de mai 2019 précise enfin 
que « l’accord participe pleinement à la Qualité de vie au travail des salarié.e.s et 
constitue, d’une part, un pilier de la RSE et de la branche et d’autre part, une 
condition d’atteinte des 17 ODD ». 

 

2.2. Les secteurs d’activité et le rôle des fédérations professionnelles  

La dimension sectorielle des ODD : une première étape à l’appropriation des ODD, 
en particulier pour les PME 

Rassemblant les acteurs d’un même secteur d’activité, les fédérations professionnelles 
jouent un rôle crucial dans la mise en place des stratégies RSE de leurs entreprises 
membres. Elles jouent également un rôle d’accompagnement pour les entreprises de leurs 
secteurs, dans l’appropriation des ODD et leur intégration à leur stratégie RSE, en 
particulier pour les PME. Ce rôle n’appartient pas exclusivement à l’État. Il existe une 
dimension sectorielle qu’il convient de prendre en compte en cela que les entreprises n’ont 
pas le même rapport aux ODD : celui-ci diffère en fonction de leur profil et de leur secteur 
d’activité.  
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Depuis une trentaine d’années, la fédération des carrières et matériaux promeut, en 
particulier dans le cadre de l’association Unicem entreprises engagées, le partage et la 
mise en œuvre de bonnes pratiques en faveur de l’environnement et du développement 
durable1. L’association UEE propose ainsi à ses membres deux démarches d’amélioration 
continue :  

 Depuis 2003, Cap environnement, spécifique aux industries extractives. La démarche 
repose sur un référentiel de progrès environnemental ; elle fait l’objet d’évaluations 
réalisées site par site par un organisme tiers expert dans le domaine des carrières.  

 Depuis 2018, le label RSE UEE, proposé aux industries extractives et aux producteurs 
de bétons. Un référentiel RSE, composé de 36 thématiques, permet à l’entreprise et à 
l’OTI de réaliser une évaluation des pratiques en matière de RSE. Le volet 
environnement du label RSE reprend l’intégralité du référentiel Cap environnement. 
UEE a réalisé un ciblage des ODD se rapportant à l’activité industrielle de ses 
membres (ODD 9 « Industrie, innovation et infrastructure », 11 « Villes et 
communautés durables » et 12 « Consommation et production responsables ») afin de 
mettre en parallèle les démarches RSE des entreprises membres de UEE avec les 
ODD pour identifier les ODD auxquels elles contribuent. Selon UEE, c’est le rôle de la 
fédération d’accompagner ses entreprises membres en réalisant ce travail car ce n’est 
pas le métier des PME. Ce label est aujourd’hui adopté par deux tiers des sites 
industriels membres de la fédération. 

UEE a évolué en 2018 en élargissant les services proposés à ses adhérents aux grands 
enjeux du développement durable. Cette évolution était motivée par la volonté de 
l’association de répondre efficacement aux attentes de la société et des parties prenantes, 
de contribuer aux ODD, d’anticiper les futures évolutions réglementaires et normatives 
liées au développement durable et de s’adapter aux nouveaux standards de reporting 
extra-financier. Ces motivations restent identiques en 2023 et le déploiement progressif de 
la CSRD pour les entreprises de plus de 250 salariés renforce la pertinence de ce choix 
pour UEE. 

Les interactions entre les ODD 

Pour s’approprier les ODD, le ciblage des ODD se rapportant directement au cœur 
d’activité de l’entreprise constitue une première étape efficace pour les entreprises. Le rôle 
des fédérations professionnelles est fondamental. Toutefois, même s’il s’agit d’un levier 
pertinent, le ciblage des ODD par secteur d’activité ne peut constituer qu’une première 
étape, l’intégralité des ODD étant interconnectés.  

                                              
1 https://www.unicem.fr/unicem-entreprises-engagees-uee/. 
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Source : https://www.agenda-2030.fr/ressources/article/les-rosaces-des-odd  
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En effet, les 17 ODD sont imbriqués et indissociables : pour la bonne atteinte d’un ODD, la 
prise en compte de ses relations avec chacun des seize autres est essentielle. Chaque ODD 
est donc directement ou indirectement impacté par les autres. La mise en œuvre de l’Agenda 
2030 doit prendre en compte les connexions ou « interrelations » entre les différents objectifs 
(qu’elles soient positives ou négatives). Les rosaces des ODD1 illustrent ces interrelations. 

À titre d’exemple, l’ODD 12 « Consommation et production responsables » invite les 
producteurs, les consommateurs, les communautés et les gouvernements à réfléchir sur 
leurs habitudes et usages en termes de consommation, de production de déchets, à 
l’impact environnemental et social de l’ensemble de la chaîne de valeur des produits. 
Chaque partie prenante (État, collectivité territoriale, fédérations professionnelles, etc.) 
est libre de s’approprier et de décliner les rosaces à son échelle. 

Un effet d’entraînement à l’échelle internationale 

Certaines fédérations peuvent créer des effets d’entraînement à l’échelle internationale, 
comme France Chimie, en liant RSE et ODD. En effet, le programme européen Chemistry 
Can2 fait le lien avec les ODD 2, 3, 6, 7, 12 et 13 et valorise la chimie comme une industrie 
contributive à la société avec quatre domaines de prédilection (les 4 C) :  

− créer une économie bas carbone ; 

− conserver l’efficience des ressources ; 

− connecter l’économie circulaire ; 

− considérer la planète et les Hommes. 

Par ailleurs, le secteur de la chimie dispose d’un référentiel sectoriel RSE mondial : 
Responsible Care. Créée en 1985 au Canada et adoptée dans les années 1990 en 
France, la charte mondiale d’engagement du Responsible Care propose un cadre 
sectoriel international favorisant les démarches volontaires de RSE. En 2023, près de 
soixante-dix nations déploient la mise en œuvre de la charte Responsible Care sur leur 
territoire.  

Pionnière, la France – via la fédération de la chimie – reste l’un des pays les plus engagés 
dans la démarche avec plus de 500 établissements signataires. Elle contribue également 
activement à la task force Responsible Care Leading Group de l’ICCA3 par les échanges 
de bonnes pratiques et la valorisation des initiatives volontaires françaises à travers la 
communauté internationale. Grâce aux trophées Responsible Care, France Chimie 

                                              
1 https://www.agenda-2030.fr/ressources/article/les-rosaces-des-odd. 
2 https://chemistrycan.com/. 
3 https://icca-chem.org/focus/responsible-care/. 
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encourage les pratiques vertueuses en matière de santé, de sécurité, d’environnement 
et de RSE au sens large par les industries de la chimie en France1. Au niveau européen, 
le Cefic2 organise chaque année les « Responsible Care Awards ».  

En 2023, le thème était « Transition to 2050 », et France Chimie a reçu un trophée dans 
la catégorie « safe and sustainable operations » pour son programme d’accompagnement 
sur l’eau3. 

Par ailleurs, le référentiel Responsible Care est déployé par le Conseil européen de 
l’industrie chimique (Cefic) en un outil d’autodiagnostic avec lequel les entreprises peuvent 
évaluer leurs performances RSE, se comparer aux autres entreprises, ébaucher un plan 
d’action, se préparer pour un label RSE, le reporting RSE (CSRD), etc4. 

Le référentiel Responsible Care est articulé autour des six principes de la charte mondiale 
Responsible Care :  

1. développer une culture d’entreprise autour du Responsible Care et de la RSE dans 

le secteur de la chimie ; 

2. protéger les personnes et l’environnement ; 

3. renforcer les systèmes de gestion des produits chimiques ; 

4. agir auprès de nos partenaires commerciaux ; 

5. impliquer les parties prenantes ; 

6. apporter notre contribution au développement durable. 

Une correspondance entre chaque chapitre de la charte mondiale Responsible Care et les 
ODD a notamment été réalisée. 

  

                                              
1 https://www.francechimie.fr/les-trophees-responsible-care. 
2 https://cefic.org/. 
3 https://cefic.org/responsible-care/2023-european-responsible-care-awards/developing-tools-to-improve-
water-management-performance-of-chemical-companies. 
4 https://www.francechimie.fr/autodiagnostic-responsible-care. 
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2.3. La déclinaison territoriale des ODD  

L’Agenda 2030 est un outil et un cadre pour l’action publique, tant au niveau national que 
local. En effet, les actions mises en œuvre par les collectivités territoriales embrassent 
l’ensemble des dimensions des ODD. De plus, les collectivités locales ont la capacité de 
mobiliser et fédérer tous les acteurs de l’écosystème local pour leur permettre de mieux 
s’approprier les ODD. Les entreprises font partie intégrante de cet écosystème. Elles 
peuvent ainsi s’appuyer sur les dynamiques locales pour intégrer les ODD à leurs 
stratégies RSE. Par ailleurs, l’Agenda 2030 est un vecteur de la transformation des 
territoires. 

Territorialiser les ODD pour partager une vision commune 

Pour les acteurs publics, intégrer les ODD à sa politique locale permet de contribuer aux 
objectifs nationaux et mondiaux de développement durable en prenant sa part de 
responsabilité. Les réalités locales constituent un levier de choix pour expérimenter et 
ancrer durablement le changement en matière de développement durable. Territorialiser 
les ODD, c’est diffuser une culture commune au plus proche de la société civile et de 
l’ensemble des acteurs locaux. Cela permet également de formuler et partager une vision 
collective des enjeux et de l’intérêt général à défendre. L’appropriation des 17 ODD par 
les collectivités territoriales, et leur déclinaison sur le territoire, rapproche les acteurs 
autour des enjeux de la transformation de la société et de la trajectoire commune à suivre 
pour réaliser l’Agenda 2030. 

L’échelon territorial pour mobiliser les acteurs  

Les collectivités territoriales sont des acteurs majeurs de la vie locale et leurs domaines 
d'intervention croisent les défis du développement durable. Les collectivités territoriales 
entretiennent des relations de proximité avec les citoyens et l’ensemble des acteurs 
locaux. Les ODD appellent à l’action collective à travers la recherche de solutions 
transversales, décloisonnées, qui nécessitent une approche multi-acteurs comprenant 
des parties prenantes de nature et d’horizons différents. L’échelon territorial est 
parfaitement adapté à la mobilisation des acteurs. Le rôle des collectivités territoriales 
est fondamental dans la déclinaison des ODD au niveau local et leur appropriation par 
tous les acteurs.  

Les ODD : cadre opérationnel pour les projets territoriaux de développement durable 

Au cœur des compétences territoriales, les ODD sont des outils qui permettent de guider 
les politiques publiques, élever leurs ambitions, favoriser la transversalité, tout en 
facilitant leur mise en œuvre et leur évaluation. En effet, l’Agenda 2030 apporte un cadre 
opérationnel pour élaborer et mettre en œuvre un projet territorial de développement 
durable. Les ODD servent de guide en définissant une trajectoire commune et des 
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objectifs partagés. L’enjeu réside dans l’appropriation des ODD par les territoires en 
fonction de leurs situations et enjeux propres, et la mise en œuvre d’actions contribuant 
à des objectifs partagés par l’ensemble des acteurs locaux.  

À cet égard, le rapport sur la situation en matière de développement durable dans les 
collectivités territoriales est un outil majeur à mobiliser. Certaines collectivités territoriales 
– communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
de plus de 50 000 habitants, départements, régions, collectivité de Corse – ont l’obligation 
de présenter un rapport sur leur situation en matière de développement durable 
préalablement au débat budgétaire1.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il comporte un bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du 
fonctionnement et des activités internes de la collectivité d’une part, un bilan des politiques 
publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre sur le territoire d’autre part. 
Ces bilans comportent en outre une analyse des modalités d'élaboration, de mise en 
œuvre et d’évaluation des actions, politiques publiques et programmes. Cette analyse est 
réalisée à l’aune du cadre de référence pour les projets territoriaux de développement 
durable et Agendas 21 locaux.  

  

                                              
1 Décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en matière de développement durable 
dans les collectivités territoriales. 
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Développer des actions transversales et coordonnées, à multiples échelles 

L’échelle territoriale est un niveau particulièrement pertinent en matière d’action 
transversale pour réaliser l’Agenda 2030. Au niveau mondial, l’action est davantage 
orientée vers des axes sectoriels tandis qu’au niveau local, elle peut s’imaginer de façon 
plus transversale1. En effet, afin de mettre en œuvre des projets transversaux de 
développement durable, les collectivités territoriales peuvent combiner leurs capacités à 
mobiliser les acteurs locaux, à faciliter la mise en œuvre des projets territoriaux par la 
coordination des actions menées en fédérant l’ensemble de leurs compétences, ainsi qu’à 
valoriser les projets mis en œuvre. Les territoires jouent un rôle d’accompagnateur et sont 
porteurs d’une dynamique qui permet d’actionner différents leviers pour procéder aux 
changements structurels à l’échelle territoriale. À ce titre, le Cerema est un acteur clé dans 
l’accompagnement à la mise en œuvre des politiques publiques liées à l’aménagement, à 
l’environnement, au développement et à la cohésion des territoires. Centre d’expertise 
partagé entre l’État et les collectivités, le Cerema se place au cœur des territoires et offre 
aux collectivités des solutions adaptées et facilement mobilisables. 

Véritable lien entre action publique et action collective, les ODD permettent également aux 
différents acteurs du territoire de se coordonner sur des projets à multiples échelles. En 
France, plus de 4 700 collectivités entretiennent des relations de coopérations 
décentralisées avec près de 11 000 partenariats sur 8 700 communes confondues, à 
travers 133 pays2. 

Le Tour de France des ODD3 

Afin de sensibiliser aux ODD, de les faire mieux connaître et de créer des 
synergies autour du développement durable sur les territoires, le Comité 21 a 
lancé en 2017 le programme du « Tour de France des Objectifs de 
développement durable » : des événements qui sont organisés sur tous les 
territoires français, en métropole comme en outre-mer, dont un des objectifs 
primordiaux est de s'adapter à chaque problématique territoriale. Ce Tour de 
France des ODD permet notamment de dresser un état des lieux et de valoriser 
les actions innovantes à l’œuvre sur les territoires et qui contribuent, parfois sans 
le savoir, à la réalisation de l’Agenda 2030.  

                                              
1 Comité 21 (2019), Pour l’appropriation de l’Agenda 2030 par les collectivités françaises, guide pratique. 
2 Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères (2019), Contribution des partenariats de coopération 
décentralisée à la mise en œuvre des ODD. 
3 Le projet du Tour de France des ODD a reçu le soutien du ministère de la Transition écologique et de la 
Cohésion des territoires, de l’Agence française de développement, de la Banque des territoires et de l’Ademe. 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/guide-oddetcollectivites-2019-a4-pap-interactif2.pdf
https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/cncd_brochure_odd_vf_cle09155a.pdf
https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/cncd_brochure_odd_vf_cle09155a.pdf
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De nombreuses collectivités territoriales s’engagent en faveur de la transformation 
et portent au sein de leur territoire une dynamique de transition.  

● Afin de promouvoir l’engagement et la participation au développement durable, 
Grenoble Alpes Métropole a, par exemple, élaboré un projet de Convention 
citoyenne pour le climat, à l’image de celle organisée au niveau national par le 
gouvernement, faisant des questions de la transition environnementale et de la 
participation citoyenne des marqueurs territoriaux. De plus, l’ODD 8 « Travail 
décent et croissance économique » a été pris en compte dans le Schéma directeur 
du Réemploi et de la Réparation, porté par la métropole en 2021, par la mise en 
place d’un ensemble d’actions en faveur de l’économie circulaire. Ces actions 
créent des emplois dans l’économie sociale et solidaire et détournent 7 500 tonnes 
de déchets par an vers le réemploi ou la réparation. 

● La Région Centre-Val de Loire a, quant à elle, organisé une COP régionale sur 
le même modèle que la COP internationale en associant toutes les parties 
prenantes du territoire, lançant ainsi une dynamique permettant de lutter à l’échelle 
régionale contre le changement climatique.  

● La ville de Niort a, de son côté, élaboré une feuille de route avec 140 actions à 
réaliser, dont une trentaine par an, inscrivant le territoire dans une trajectoire 
définie, avec une priorisation d’actions intégrées dans une dynamique 
programmatique. Une telle démarche de territorialisation des ODD permet de 
déterminer quelles actions mener pour avoir un impact positif sur le territoire, au 
regard du champ de compétences des collectivités territoriales, et de sélectionner 
les transformations les plus structurantes afin de maximiser l’efficacité et les co-
bénéfices. 

● L’association Leader Tarn porte un projet de réindustrialisation verte de son 
territoire en accord avec l’ODD 9 « Industrie innovante et infrastructure », projet 
fondé sur la transition énergétique et la transition numérique et culturelle comme 
sources d’innovation.  

● Face à l’objectif 17 « Partenariats pour la réalisation des objectifs », et en 
alignement avec les démarches de la Plateforme RSE, la Région Occitanie a mis 
en œuvre une Plateforme RSE visant à référencer les organisations engagées en 
faveur de la RSE. 

● Le Tour de France des ODD a permis de favoriser la compréhension de l’Agenda 
2030 sur les territoires et de souligner les enjeux de la coopération internationale, 
et notamment de la coopération décentralisée. 
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L’intégration des ODD dans le budget des collectivités territoriales,  
instrument stratégique par excellence 

En tant que principale expression politique, économique, sociale et environnementale de 
la politique locale, le budget apparaît comme un point de départ naturel pour faire des ODD 
un levier de transformation stratégique1. En effet, à Strasbourg, un premier niveau de 
déclinaison des ODD a consisté à faire le lien et à aligner ses politiques publiques avec 
les 17 ODD et leurs cibles puis à évaluer, au moyen des indicateurs, le chemin à parcourir 
pour atteindre chaque objectif. Puis, ce travail de codification ou de checklist ODD des 
politiques publiques a impulsé la stratégie de territorialisation tant à la Ville qu’à 
l’Eurométropole de Strasbourg. Celles-ci se sont appuyées sur une mise en œuvre des 
ODD à travers le budget, l’instrument de gouvernance par excellence des collectivités 
territoriales. Ainsi, la méthode d’affectation de chaque dépense d’investissement à une 
cible principale correspondante et à une ou plusieurs cibles secondaires a permis à la fois 
de visualiser les efforts d’investissement consentis sur chaque ODD mais aussi d’en 
percevoir la force d’entraînement sur les autres ODD. Cette méthode a donné corps à une 
nouvelle approche en termes de durabilité financière. Toutefois, cette intégration des ODD 
dans le budget de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg reste aujourd’hui une 
initiative locale. Peu de collectivités territoriales se saisissent aujourd’hui des ODD pour 
faire évoluer leurs budgets. 

2.4. La mobilisation des financements 

Le déficit d’investissement dans les ODD s’accentue malgré la croissance de la finance 
durable2. En effet, d’après le rapport sur l’investissement dans le monde 2023 de la 
Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement (CNUCED), 
l’investissement international dans les secteurs d’intérêt pour les ODD dans les pays en 
développement a augmenté en 2022. Toutefois, par rapport à 2015, date à laquelle les 
ODD ont été adoptés, les progrès sont modestes. Un examen des besoins 
d’investissement à mi-parcours de l’Agenda 2030 pour le développement durable montre 
que le déficit d’investissement dans tous les secteurs des ODD est passé de 
2 500 milliards de dollars en 2015 à plus de 4 000 milliards de dollars par an aujourd'hui. 
Les écarts les plus importants concernent l’énergie, l’eau et les infrastructures de transport. 
Cette augmentation résulte à la fois d’un sous-investissement et de besoins 
supplémentaires. Par ailleurs, le déficit croissant d’investissement dans les ODD dans les 
pays en développement contraste avec les tendances positives en matière de durabilité 
sur les marchés de capitaux mondiaux. La valeur du marché de la finance durable a atteint 

                                              
1 France Stratégie (2021), Quels indicateurs pour mesurer les (in)soutenabilités ?, op. cit. 
2 CNUCED – Nations unies (2023), Rapport sur l’investissement dans le monde 2023. Investir dans l’énergie 
durable pour tous. Vue d’ensemble. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/quels_indicateurs_pour_mesurer_les_insoutenabilites_-_livret_interactif.pdf
https://unctad.org/system/files/official-document/wir2023_overview_fr.pdf
https://unctad.org/system/files/official-document/wir2023_overview_fr.pdf
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5 800 milliards de dollars en 2022. Les principales priorités du marché sont d’accroître 
l’exposition aux pays en développement et de répondre aux préoccupations liées à 
l’écoblanchiment. Enfin, les investissements internationaux dans les énergies 
renouvelables ont presque triplé depuis l’adoption de l’Accord de Paris en 2015. 
Cependant, une grande partie de cette croissance s’est concentrée dans les pays 
développés. Plus de trente pays en développement n’ont pas encore enregistré un seul 
projet d’investissement international d’envergure dans les énergies renouvelables. Le coût 
du capital est un obstacle majeur à l’investissement énergétique dans les pays en 
développement. L’arrivée d’investisseurs internationaux en partenariat avec le secteur 
public et les institutions financières multilatérales permet de réduire considérablement le 
coût du capital. 

Selon le rapport Pisani-Ferry-Mahfouz1, la réalisation des objectifs de transition écologique 
en France nécessiterait plus de 101 milliards d’euros par an de dépenses supplémentaires 
à l’horizon 2030, répartis entre les acteurs publics et privés. Par ailleurs, le coût 
économique de l’inaction face au changement climatique sur le long terme surpasserait de 
manière significative le coût de l’action proactive. En effet, d’un point de vue financier et à 
l’horizon 2100, les hypothèses du coût économique de l’inaction climatique 
correspondraient à une perte de PIB comprise entre 7 % et 23 %, soit 207 milliards d’euros 
pour l’hypothèse basse (sur la base du PIB de la France en 2022). 

La finance durable 

La finance durable facilite la mise en relation entre les investisseurs et les acteurs 
économiques nécessitant des fonds, en tenant compte de critères autres que le seul 
rendement financier. Ces dernières décennies, la demande pour les produits financiers à 
nature durable2 a augmenté. Ce phénomène s’explique par la croissante sensibilisation de 
la société aux conséquences du changement climatique. Il s’explique aussi par les 
réglementations européennes plus strictes obligeant les entreprises à être transparentes 
et à intégrer des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) dans leur 
stratégie. Les acteurs financiers, qu’ils soient publics ou privés, reconnaissent de plus en 
plus l’importance de prendre en compte les critères ESG dans leurs investissements. 

                                              
1 Pisani-Ferry J. et Mahfouz S. (2023), Les incidences économiques de l’action pour le climat, rapport, France 
Stratégie, mai. 
2 Un produit de finance durable est un instrument financier qui intègre des critères ESG dans son processus 
d’investissement. Ces produits sont conçus pour soutenir le développement durable en favorisant des 
entreprises ou des projets qui ont un impact positif sur l’environnement et la société. En outre, les produits de 
finance durable permettent aux investisseurs de réduire les risques liés aux réglementations 
environnementales, aux litiges sociaux ou aux pratiques de gouvernance douteuses, ce qui apporte aussi 
une plus grande stabilité financière. 

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/2023-incidences-economiques-rapport-pisani-5juin.pdf
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La finance durable est un terme générique qui recouvre trois approches différentes1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’objectif de la finance durable est d’accompagner et d’accélérer la transition écologique 
en mobilisant les capitaux. En cela, elle est un puissant levier pour orienter les capitaux 
privés et publics vers des investissements durables, accélérant ainsi la réalisation de 
l’Agenda 20302. 

Les investissements privés 

L’Agenda 2030, cadre de référence pour les investisseurs en recherche d’impacts  

Pour financer leurs engagements stratégiques en faveur des ODD, les entreprises 
disposent de différents leviers : autofinancement, crédit bancaire et marchés financiers. 
L’affectation du bénéfice distribuable est le plus facile d’accès pour financer des 
investissements et des activités qui participent à la réalisation des ODD. Les autres 
leviers dépendent du degré de prise en compte du développement durable dans la 
politique de prêt ou de placements des acteurs financiers concernés. Si l’investissement 
socialement responsable (ISR) s’est beaucoup développé, il reste cependant minoritaire. 

                                              
1 https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/finance-durable 
2 Pacte Mondial de l’ONU – Réseau France, Colombus Consulting (2023), Finance durable, état des lieux 
2023 et principaux enjeux, op. cit. 

https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/Finance%20durable%20-%20Etat%20des%20lieux%202023_.pdf
https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/Finance%20durable%20-%20Etat%20des%20lieux%202023_.pdf
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Au-delà des acteurs dont la priorité demeure le rendement financier, la finance dite 
« à impact » suscite de plus en plus d’intérêt : l’ambition est d’associer la matérialité 
d’impact social ou environnemental à la matérialité financière. Cette tendance s’accentue 
également chez les Français dont l’investissement dans un fonds ISR est toujours 
marginal mais progresse depuis 20131. Dans ce contexte, les ODD et l’Agenda 2030 se 
sont imposés comme cadres d’analyse des portefeuilles et des entreprises qui les 
constituent : en 2019, 80 % des investisseurs en recherche d’impact alignaient leur 
stratégie avec l’Agenda 2030, soit deux fois plus qu’en 20172. La recherche d’impact, et 
donc d’une contribution à l’atteinte des ODD, a le potentiel de faire du développement 
durable un réel enjeu de compétitivité à long terme, au-delà d’un enjeu de conformité, de 
réputation ou de gestion des risques. 

Les ODD : nouvelle boussole des investisseurs ? 

Une enquête de BNP Paribas Securities Services auprès des gestionnaires et 
détenteurs d’actifs incorporant des stratégies ESG3 constate une progression 
rapide de l’intégration ESG. Plus de 65 % des répondants4 alignent leur cadre 
d’investissement sur les ODD. Le manque de données et les coûts technologiques 
demeurent un obstacle mais les investisseurs sont optimistes, et plus de 90 % 
d’entre eux comptent affecter au moins 25 % de leurs fonds à l’investissement ESG 
dès 2021. L’enquête témoigne des grands enseignements suivants : 

● un engagement en faveur de l’investissement ESG plus marqué qu’en 2017 : 
75 % des détenteurs d’actifs et 62 % des gestionnaires ont placé au moins 25 % 
de leurs investissements dans des fonds prenant en considération les critères ESG 
(contre 48 % et 53 % en 2017) ; 

● les ODD de l’ONU, une nouvelle référence : 65 % des répondants alignent leur 
cadre d’investissement sur les ODD, principalement en fixant aux sociétés en 
portefeuille des objectifs de recettes en lien avec les ODD ; 

● un obstacle, le manque de données et les coûts technologiques : comme 
en 2017, le manque de données demeure le principal obstacle – devant les coûts, 

                                              
1 Sondage Ifop pour le Forum pour l’investissement responsable (2022), « Les Français et la finance 
responsable », septembre. 
2 Pacte mondial de l’ONU – Réseau France, PwC et ORSE (2020), Investissements et financements du 
secteur privé pour contribuer aux ODD. État des lieux des pratiques des acteurs économiques, perspectives 
et pistes de progrès. 
3 https://group.bnpparibas/communique-de-presse/l-investissement-esg-accroit-conformement-odd-onu-
obstacles-integration-demeurent-etude-bnp-paribas-securities-services. 
4 347 investisseurs institutionnels intégrant des stratégies ESG ont été sondés dans le cadre de cette enquête. 

https://www.frenchsif.org/isr_esg/nos-actions/sondage-les-francais-et-la-finance-responsable/
https://www.frenchsif.org/isr_esg/nos-actions/sondage-les-francais-et-la-finance-responsable/
https://pactemondial.org/wp-content/uploads/2022/05/Investissements-et-financements-du-secteur-prive-pour-contribuer-aux-ODD.pdf
https://pactemondial.org/wp-content/uploads/2022/05/Investissements-et-financements-du-secteur-prive-pour-contribuer-aux-ODD.pdf
https://pactemondial.org/wp-content/uploads/2022/05/Investissements-et-financements-du-secteur-prive-pour-contribuer-aux-ODD.pdf
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le déficit en compétences analytiques poussées et les risques de 
« greenwashing ». Pour un tiers des répondants, les coûts technologiques sont un 
obstacle à l’intégration ESG (deux fois plus que les 16 % de 2017) ; 

● une longueur d’avance en France : 71 % des répondants français ont déclaré 
aligner leur cadre d'investissement sur les ODD, contre 64 % à l’échelle mondiale. 

Pour accélérer l’atteinte des ODD et répondre aux attentes des parties prenantes 

Les entreprises sont dépendantes de leurs parties prenantes. La finance durable, en 
prenant en compte des critères extra-financiers, constitue une réponse aux attentes des 
parties prenantes à l’égard des entreprises.  

Les investisseurs orientent les capitaux qu'ils gèrent pour le compte des épargnants vers 
des entreprises performantes, permettant de protéger et développer le patrimoine de ces 
épargnants. Ils ont un impact majeur sur les critères retenus pour juger de cette 
performance – avec de plus en plus de critères extra-financiers. Les investisseurs peuvent 
ainsi orienter les capitaux vers les entreprises ayant des impacts positifs sur les ODD afin 
de répondre aux attentes des parties prenantes. Par ailleurs, les investisseurs peuvent 
exercer une pression en tant qu'actionnaires afin d’accélérer la transition vers des modèles 
d’affaires plus durables. 

Des données difficilement accessibles 

Un écart demeure entre les attentes des investisseurs concernant la contribution des 
entreprises aux ODD, la qualité et la granularité des informations communiquées par 
celles-ci. Aujourd’hui, les entreprises fournissent des données souvent hétérogènes et 
partielles qui reflètent une maturité variable dans la prise en compte des ODD au sein des 
stratégies RSE des entreprises. Cette hétérogénéité des indicateurs et approches rend 
difficile, pour les investisseurs, la formulation d’objectifs d’impact clairs et mesurables. 
Certains investisseurs font le choix d’évaluer uniquement la part des produits et services 
alignés avec l’Agenda 2030, faute de disposer des données satisfaisantes sur l’impact des 
opérations et les chaînes d’approvisionnement. 

D’autres, comme la société de gestion Mirova, ont choisi de développer une approche et 
une méthodologie1 afin de qualifier les liens entre les acteurs économiques et les enjeux 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG), faute de référentiel universellement 
admis à ce jour. En effet, toute démarche d’investissement responsable implique de porter 
un regard sur la prise en compte des enjeux ESG par les émetteurs. Qu’il s’agisse d’investir 
dans des entreprises, des collectivités locales, des organismes gouvernementaux ou des 

                                              
1 Mirova (2021), Notre approche de l’évaluation ESG, mars. 
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projets, les investisseurs doivent être en capacité d’appréhender la complexité des enjeux 
de développement durable auxquels ces acteurs font face. Mirova a ainsi fait le choix des 
ODD comme cadre de référence du développement durable permettant de guider ses 
évaluations ESG afin d’appréhender la contribution des émetteurs à la transition vers une 
économie plus durable, mais aussi d’évaluer les implications financières de ces nouveaux 
enjeux. Dans sa méthodologie, Mirova a défini trois grands principes en matière 
d’évaluation ESG : une approche des risques et des opportunités ; une vision en cycle de 
vie ; des enjeux différenciés. La démarche de Mirova vise à promouvoir ces grands 
principes auprès des émetteurs et des pouvoirs publics afin que l’information 
communiquée aux investisseurs rende compte au mieux des liens entre émetteurs et 
développement durable. Néanmoins, cela prendra du temps avant de pouvoir s’appuyer 
directement sur les informations publiques communiquées. L’évaluation des impacts ESG 
nécessite alors une grande part d’estimation et de mise en cohérence de ces informations. 

Un cadre européen en évolution 

Au niveau de l’Union européenne, plusieurs projets réglementaires ambitionnent 
d’améliorer la transparence et la comparabilité des informations ESG pour répondre aux 
attentes des parties prenantes et notamment des investisseurs. Ainsi, la taxonomie verte1 
est un système de classification des activités économiques permettant d’identifier celles 
qui sont durables sur le plan environnemental, c’est-à-dire qui n’aggravent pas le 
changement climatique. Véritable « boussole environnementale » de l’Union européenne, 
la taxonomie verte a été lancée par la Commission européenne en 2018 pour guider et 
mobiliser les investissements privés pour parvenir à la neutralité climatique d’ici à 2050. 
Elle apporte de la clarté aux entreprises et aux investisseurs pour mieux orienter les 
investissements. De son côté, la directive CSRD vise à renforcer la transparence et la 
comparabilité des informations sociales et environnementales des entreprises. Enfin, le 
règlement SFDR cherche à faire de même pour les sociétés financières. Les institutions 
européennes prévoient également une proposition de directive sur le devoir de vigilance 
(CS3D), qui vise à encourager un comportement durable et responsable des entreprises 
tout au long des chaînes de valeur. Cette directive nécessiterait que les grandes 
entreprises intègrent le devoir de diligence et de vigilance dans leurs politiques et vis-à-vis 
de leurs fournisseurs. Ce cadre de la finance durable facilitera les décisions 
d’investissement en faveur des activités les plus durables. En outre, ce nouveau cadre 
devrait accélérer la transition vers une économie plus durable et la contribution des 
entreprises européennes à la réalisation des ODD, notamment sur les sujets 
environnementaux. 

                                              
1 https://france.representation.ec.europa.eu/informations/taxonomie-verte-mode-demploi-2022-01-13_fr. 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0852&from=F. 
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Les investissements publics 

Relancer les ODD, la solidarité et l’aide au développement 

Le financement des ODD à l’échelle internationale a été fortement ralenti à cause de la 
pandémie de Covid-19. En réponse aux conséquences économiques, sociales et 
sanitaires du Covid-19, des plans de relance nationaux ont été mis en place. La crise a 
fermement réaffirmé le rôle de premier plan de l’État dans l’économie et sur une 
collaboration efficace entre les secteurs public et privé. Cependant, ces plans de relance 
restent largement nationaux, tandis que les prévisions relatives à l’aide publique au 
développement restent sombres. Le rapport du SDSN1 appelle ainsi à une « réforme 
profonde » de l’architecture financière mondiale, tout en faisant progresser la mise en 
œuvre de la relance des ODD afin de combler le déficit de financement important auquel 
sont confrontés les pays en développement et émergents.  

Dans son avis Développement solidaire et lutte contre les inégalités mondiales : se donner 
les moyens d’agir publié en juin 2023, le Conseil économique, social et environnemental 
(Cese) dresse un état des lieux de la loi cadrant son action internationale à mi-parcours 
de l’Agenda 2030 et formule dix-huit préconisations pour l’aide publique au 
développement. Le Cese appelle notamment à une co-construction de la dynamique de 
solidarité, remettant au cœur les droits fondamentaux de l’ensemble de la population. Pour 
cela, il demande un engagement des pays pour rénover l’architecture d’un développement 
plus solidaire et égalitaire2. Le Cese attire également l’attention sur les investissements 
dédiés à la transition écologique et au développement durable qui ne doivent pas l’être au 
détriment des aides à la sécurité alimentaire, à l’éducation et à l’accès aux soins essentiels, 
notamment pour les femmes. Le Cese formule des préconisations pour répondre à 
l’urgence d’agir auprès des populations : 100 millions de personnes ont été 
déplacées/réfugiées dans le monde en 2022 (un doublement en dix ans) et 250 millions 
de personnes dans le monde sont en situation d’insécurité alimentaire (un chiffre multiplié 
par trois en six ans). Selon l’avis du Cese, ces deux chiffres illustrent toute l’urgence à agir. 
Ces situations montrent également l’interdépendance de l’ensemble des pays dans une 
géopolitique bouleversée avec, pour effet, l’imbrication des crises économiques, sociales 
et environnementales. 

  

                                              
1 SDSN (2023), Sustainable Development Report 2023. Implementing the SDG Stimulus. Includes the SDG 
Index and Dashboards, op.cit. 
2 https://www.lecese.fr/actualites/developpement-solidaire-et-lutte-contre-les-inegalites-mondiales-se-
donner-les-moyens-dagir-le-cese-adopte-lavis 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/sustainable-development-report-2023.pdf
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Une nécessaire réforme de l’architecture financière mondiale 

À l’occasion du forum politique de haut niveau pour le développement durable, organisé le 
18 septembre 2023, le secrétaire général de l’ONU a insisté sur le cadre réglementaire 
nécessaire pour investir dans l’atteinte des ODD. Le bilan réalisé à mi-parcours de 
l’Agenda 2030 fait état d’investissements qui, parfois, ne sont pas à la hauteur, soit parce 
que les réglementations sont trop contraignantes, soit parce que les banques multilatérales 
de développement ne veulent pas prendre de risques. Le secrétaire général de l’ONU a 
ainsi appelé à une nouvelle architecture financière mondiale, insistant « sur le fait que les 
banques multilatérales de développement devraient, au-delà de leurs opérations, 
s’engager beaucoup plus dans les garanties, en étant les premières à prendre des risques 
dans les coalitions de financement afin de dérisquer le financement privé dans les pays en 
voie de développement ».  

Ces questions de financement sont également intimement liées aux enjeux de bonne 
gouvernance. « Il est très important de demander aux gouvernements, partout dans le 
monde, d’adopter les bonnes politiques pour lutter contre la corruption et de créer les 
conditions de bonne gouvernance qui permettent aux investissements privés de se sentir 
plus attirés par ces pays », a souligné António Guterres. 

 

SDG Stimulus 

« Les polycrises actuelles aggravent les chocs subis par les pays en 
développement, en grande partie à cause d’un système financier mondial injuste, 
à court terme, sujet aux crises et qui exacerbe encore les inégalités », a indiqué 
António Guterres à l’occasion du lancement du plan de relance « SDG Stimulus ».  

En réponse à la réalisation de l’Agenda 2030 en mauvaise voie, et afin d’inverser 
cette tendance, le plan de relance « SDG Stimulus » constitue un appel adressé à 
la communauté internationale pour s’unir et mobiliser les investissements 
nécessaires en faveur des ODD. Ce plan de relance annuel de 500 milliards de 
dollars vise à accélérer la réalisation des objectifs des ODD.  

António Guterres a souligné la nécessité d’œuvrer à la réforme de l’architecture 
financière mondiale actuelle, la qualifiant de « dépassée, dysfonctionnelle et 
injuste », et a salué l’action du G20 pour réformer les banques multilatérales de 
développement. 
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Mobiliser les fonds publics 

La mobilisation des fonds publics pour financer les ODD est également essentielle à la 
réalisation de l’Agenda 2030. Les banques nationales ont aussi un rôle majeur à jouer. 
En France, si des progrès restent à réaliser, les institutions financières de l’État 
s’emparent progressivement des ODD1. Première banque publique de développement 
à lancer en 2014 des émissions climat, l’Agence française de développement (AFD) a 
émis en octobre 2020 des obligations ODD et ce, à hauteur de 2 milliards d’euros. Ce 
nouveau cadre d’émission2 offre l’opportunité d’ouvrir le spectre des prêts éligibles aux 
domaines sociaux, notamment de l’éducation et de la santé. L’AFD peut ainsi émettre 
des emprunts obligataires sous trois formats : obligations sociales, climat et durables. 
Les critères d’éligibilité permettent de sélectionner les prêts selon leur contribution aux 
ODD. Le cadre d’émissions prend en compte les interrelations entre les ODD (« Do no 
significant harm ») afin de ne retenir que les prêts ayant une note positive ou neutre 
sur chacune des dimensions de l’analyse développement durable. Enfin, les prêts 
sélectionnés financent des projets dont l’activité correspond à l’une des six transitions 
du groupe AFD dont les impacts quantitatifs sont mesurés lors du processus 
d’instruction. Il peut également s’agir de financements contribuant significativement à 
l’atténuation du changement climatique, ou de prêts conditionnés à l’atteinte de 
résultats de développement durable. Ce cadre marque une étape majeure relative à 
l’intégration des cibles de l’Agenda 2030 dans le dialogue que l’AFD entretient avec 
ses clients et dans les projets qu’elle finance. Cette initiative témoigne aussi du rôle 
pionnier des banques publiques de développement sur le marché des émissions vertes 
et durables, en répondant à la demande des investisseurs qui sont de plus en plus à la 
recherche d’impacts positifs sur les populations et la planète pour contribuer à atteindre 
les ODD. Cependant, si les ODD sont une boussole pour l’AFD, la matrice des ODD 
n’a pas été intégrée dans sa stratégie de pilotage interne.  

La Caisse des Dépôts a, quant à elle, intégré l’Agenda 2030 dans son plan stratégique.  
Cela se traduit dans l’analyse de ses émissions obligataires durables, qui flèchent les 
investissements en fonction des ODD. Les ODD sont également inclus dans les grilles 
extra-financières de cotation des projets financés au sein des territoires, avec un 
double enjeu : développer une approche systémique multidimensionnelle des enjeux 
environnementaux et sociaux, et rechercher l’impact et les co-bénéfices. En particulier, 
tous les projets adossés aux émissions vertes, sociales ou durables émises par la 
Caisse des Dépôts répondent directement à au moins deux des ODD prioritaires ou 
significatifs ciblés par l’établissement. Les ODD sont également intégrés aux 

                                              
1 Provendier F. (2022), ODD, tout est lié !, Rapport autour des objectifs de développement durable, remis au 
Premier ministre, Jean Castex, et à la ministre de la Transition écologique, Barbara Pompili, op. cit. 
2 https://www.afd.fr/fr/actualites/un-nouveau-cadre-d-emission-obligataire-odd-pour-l-afd 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/23.02.2022_Rapport_mission_temporaire_autour_des_ODD.pdf
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thématiques d’engagement dans le cadre du dialogue actionnarial avec les entreprises 
investies1. L’approche choisie est similaire à celle des fonds d’investissement les plus 
engagés à ce jour. Par ailleurs, la mobilisation de l’épargne domestique et son 
allocation à la satisfaction des besoins de long terme sont elles aussi des enjeux 
décisifs pour la réussite des ODD. Il s’agit d’une des missions de la Caisse des Dépôts. 

Enfin, Bpifrance, société de la Caisse des Dépôts, a fait du soutien à la transition 
écologique des entreprises l’un des axes de sa stratégie : elle développe de multiples 
actions de prise en compte des critères ESG dans ses activités d’investissement direct 
au capital des entreprises et d’investissement indirect dans des fonds lors des due-
diligence2.  

Les ODD au cœur de la commande publique 

Les objectifs en matière de commande publique durable, dans ses volets sociaux et 
environnementaux, s’inscrivent dans l’Agenda 2030. La commande publique constitue 
un levier formellement identifié dans l’Agenda 2030, notamment au sein de l’ODD 12 
« Consommation et production durables » et en particulier la cible 12.7 visant à 
« promouvoir des pratiques durables dans le cadre de la passation des marchés 
publics, conformément aux politiques et priorités nationales ». D’autres objectifs 
contiennent des mesures pouvant également se rattacher à des actions portées par le 
levier de la commande publique. 

La loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets stipule dans son article 35 que « la commande publique 
participe à l’atteinte des ODD, dans leur dimension économique, sociale et 
environnementale ». Dans son avis RSE : le rôle des acteurs publics, la Plateforme RSE 
recommandait aux acteurs de la commande publique « d’intégrer dans l’ensemble de la 
conception du marché le principe de contribution aux objectifs de développement durable 
avec les principes d’accès à la commande, de transparence et d’accès pour tous aux 
services publics3 ».  

Le Plan national pour des achats durables (PNAD) 2022-20254 place les ODD au centre 
des actions qu’il promeut. Son élaboration répond à une politique européenne impulsée 

                                              
1 https://www.caissedesdepots.fr/engage/au-service-des-francais/notre-vision-de-la-durabilite/objectifs-de-
developpement-durable 
2 Provendier F. (2022), ODD, tout est lié !, rapport autour des objectifs de développement durable remis au 
Premier ministre, Jean Castex, et à la ministre de la Transition écologique, Barbara Pompili, op. cit. 
3 Plateforme RSE (2023), RSE : le rôle des acteurs publics, op. cit. 
4 Commissariat général au développement durable, Plan national pour des achats durables 2022-2025. 

https://www.caissedesdepots.fr/engage/au-service-des-francais/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/23.02.2022_Rapport_mission_temporaire_autour_des_ODD.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2023-rse-acteurs_publics-octobre.pdf
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dès 20031 et soutenue par plus d’une vingtaine d’États européens qui ont d’ores et déjà 
adopté des plans d’action. Juridiquement non contraignant, il a pour vocation première 
d’inspirer les organisations publiques et de les inciter à adopter une politique d’achats 
durables. Le PNAD 2022-2025 porte des objectifs ambitieux aux fins d’accompagner les 
acteurs et d’accélérer le changement des pratiques, aux échelons nationaux comme 
locaux. 

Plan national pour des achats durables (PNAD) 2022-2025 
et loi Climat et Résilience 

Le PNAD 2022-2025 s’inscrit dans la continuité de la loi Climat et Résilience de 
2021, avec le double objectif suivant : 

 atteindre, d’ici 2025, 100 % des contrats notifiés avec au moins une 
considération environnementale ; 

 et 30 % avec une considération sociale. 

Le PNAD vise une accélération de la prise en compte des ODD en développant la 
sensibilisation des acteurs à ces enjeux, la communication autour des bonnes 
pratiques ainsi que les relations avec les fédérations et filières professionnelles. La 
prise en compte toujours plus grande du développement durable dans les 
formations achat et son portage par l’ensemble des acteurs concernés, y compris 
les décideurs publics, sont essentiels à l’objectif d’une meilleure appropriation par 
tous des enjeux de développement durable dans les achats. 

« La loi Climat et Résilience a prévu que soit généralisée dans les achats publics 
la présence de considérations sociales et environnementales, mais pour y parvenir 
il faut mobiliser l’ensemble des acteurs, et en particulier tous les acheteurs publics, 
car cela ne va pas de soi de transformer son achat en achat durable », a indiqué 
Thomas Lesueur, commissaire général au développement durable.  

Si la mise en œuvre de la commande publique durable, au sens qu’elle contribue 
au développement de produits et services responsables proposés par les 
entreprises, reste limitée en France, les cibles ODD et leurs indicateurs 
représentent des outils à la disposition des acteurs publics pour mobiliser les fonds 
publics vers les entreprises contribuant à l’atteinte des ODD. 

  

                                              
1 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen du 18 juin 2003 [COM(2003) 302]. 
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2.5. La formation initiale et continue : levier de transformation  
et de sensibilisation  

Adapter la formation initiale et continue 

La formation est un enjeu majeur du XXIe siècle. Des établissements scolaires aux 
organismes de formation, en passant par les universités, les entreprises et les territoires, 
il est aujourd’hui nécessaire de repenser la formation initiale et continue afin de prendre 
en compte les défis économiques, sociaux et environnementaux. La filière de la formation 
doit accélérer sa transformation pour répondre aux besoins de main-d’œuvre du futur, mais 
également pour répondre aux attentes de la société. En effet, celle-ci est en mutation 
permanente et les ODD dressent le portrait d’un désir commun de s’engager dans une 
trajectoire et une transition plus juste et pérenne. Les défis sont énormes. C’est pourquoi 
tous les acteurs de la formation doivent se transformer, qu’il s’agisse de la formation initiale 
et continue, ou qu’il s’agisse d’acteurs publics, parapublics ou privés. Il est essentiel, à ce 
titre, d’accélérer l’adaptation du système de formation par une mise en adéquation des 
programmes d’enseignement et des formations délivrées tout au long de la carrière. Non 
seulement repenser la formation initiale et continue sous le prisme des ODD permet de 
former les futurs professionnels, mais également de former les futurs citoyens1. 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                              
1 AFD et MENJ (2022), La dimension internationale des Objectifs de développement durable en milieu 
scolaire. Étude auprès d’un panel d’enseignants du secondaire, op. cit. 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/etude-dimension-odd-milieu-scolaire.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/etude-dimension-odd-milieu-scolaire.pdf


Avis de la Plateforme RSE 
RSE et ODD 

FRANCE STRATÉGIE  92 MAI 2024 
www.strategie.gouv.fr 

La formation d’aujourd’hui pour répondre aux défis de demain 

La formation initiale et continue constitue un atout majeur pour la réalisation des ODD et 
pour accélérer la réalisation de l’Agenda 2030. En particulier, il conviendrait de réviser les 
programmes de SES de l’enseignement secondaire pour intégrer ces dimensions à la 
compréhension de l’entreprise. Celles et ceux qui, dans les années à venir, devront mettre 
en œuvre les actions, élaborer les politiques publiques, créer les partenariats, ou toute forme 
d’action qui permettra d’atteindre les ODD, doivent être formés dès à présent. La formation 
de ces futurs professionnels aux ODD favorisera une meilleure appropriation et intégration 
des ODD aux stratégies RSE des entreprises. Les ODD constituent un cadre de référence 
commun que les futurs professionnels pourront décliner afin de répondre aux attentes des 
parties prenantes. La formation initiale et continue aux ODD permettra également aux futurs 
professionnels d’en faire une priorité. Leurs actions permettront d’accélérer la mise en 
œuvre des ODD. Elle est la clé de voûte de la réalisation de l’Agenda 2030.  

Formations RSE 

Le Réseau international et interdisciplinaire de recherche sur les organisations et 
le développement durable (RIODD) recense les formations sur le thème du DD 
dans l’enseignement supérieur, en particulier celles traitant de la RSE. 

Le RIODD décerne également deux prix lors de ses congrès annuels : 

 depuis 2019, en partenariat avec la Centrale de cas et de médias 
pédagogiques (CCMP), le prix RIODD du meilleur cas pédagogique en 
développement durable ou responsabilité sociétale1 des organisations. Ce 
prix a pour objectif de mettre à l’honneur la mission pédagogique des 
enseignants-chercheurs via la méthode des cas, avec la volonté d’une 
recherche qualitative continue des études de cas en développement durable 
ou RSE. Il valorise la capacité de diffusion aux apprenants des connaissances 
scientifiques et des bonnes pratiques des organisations ; 

 depuis 2012, en partenariat avec Vigeo-Eiris puis Groupama Asset 
Management, le prix de thèse RIODD2 distingue les meilleures thèses 
permettant d’améliorer la compréhension, les pratiques et les débats sur les 
enjeux, les effets ou les critiques des différentes modalités d’un développement 
durable dans les organisations, incluant les questions de responsabilité sociale 
ou plus généralement la question des relations entre entreprises et société. 

                                              
1 https://riodd.net/prix-du-meilleur-cas-riodd/ 
2 https://riodd.net/prix-de-these-riodd/ 
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Une approche systémique de la formation 

Le Centre pour la formation continue et à distance (CFCD) de l’Université de Genève a, 
depuis 2017, établi les liens existant entre chacune des formations de son catalogue et les 
17 ODD ainsi que les 169 cibles associées1. Au niveau des universités européennes, cette 
démarche d’identification était pionnière. La cartographie réalisée a permis d’identifier 
précisément les liens existant entre les formations proposées et les ODD en sensibilisant 
le corps enseignant. Par ailleurs, en mettant en avant les cibles qui sont identifiées dans 
le cursus, l’enseignant est invité à repérer d’autres cibles connexes qui pourraient être 
également couvertes par la formation délivrée. En cela, les futurs professionnels peuvent 
acquérir des outils théoriques et pratiques qui leurs permettront de travailler à l’atteinte des 
ODD quel que soit le domaine d’étude concerné. Dans cette approche systémique, 
l’interconnexion des ODD peut ainsi amener à atteindre d’autres ODD que celui qui est en 
lien direct avec la thématique de la formation.  

Par exemple, la session de formation continue délivrée par le CFCD « Culture et tourisme : se 
former aux visites guidées » a été identifiée comme liée aux ODD 11 « Villes et communautés 
durables » et 12 « Consommation et production responsables », car elle renforce les 
capacités nécessaires pour atteindre les cibles 11.4 « Renforcer les efforts de protection et de 
préservation du patrimoine culturel et naturel mondial » et 12b « Mettre au point et utiliser des 
outils de contrôle des impacts sur le développement durable, pour un tourisme durable qui 
crée des emplois et met en valeur la culture et les produits locaux ». La mise en parallèle des 
formations avec les ODD et leurs cibles associées permet au corps enseignant de transmettre 
aux professionnels une autre dimension de leur enseignement en favorisant le développement 
des compétences nécessaires à l’atteinte de ces ODD. 

La formation aux nouvelles technologies et à l’IA en faveur des ODD 

Une partie importante des métiers va être transformée par les nouvelles technologies, ce 
qui représente de nombreuses personnes à former ou à reconvertir d’ici 20302. Or, les 
nouvelles technologies et la puissance de l’IA peuvent être mises à profit pour la réalisation 
de l’Agenda 2030 comme l’indiquent les cibles de l’ODD 17 « Partenariats pour la 
réalisation des objectifs ». 

                                              
1 https://www.unige.ch/formcont/promotions/fc-atout-odd/ 
2 Le rapport Les Métiers en 2030 dresse un panorama chiffré des perspectives des métiers à l’horizon 2030 
qui intègre à la fois les grandes tendances observées par le passé et les évolutions attendues sur les plans 
démographique, économique, technologique et environnemental. Le rapport, coréalisé par France Stratégie 
et la Dares et publié en mars 2022, vise à anticiper les évolutions et besoins par secteur et les déséquilibres 
potentiels entre offre et demande d’emploi, afin de guider les politiques publiques. Au regard des 
bouleversements économiques et sociaux induits par la crise sanitaire, le rapport éclaire leur impact à moyen 
terme sur la dynamique d’emploi des secteurs d’activité et des métiers. Il tient également compte des enjeux 
liés à la lutte contre le réchauffement climatique. 

https://www.unige.ch/formcont/cours/culture-tourisme
https://www.unige.ch/formcont/cours/culture-tourisme
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-2022-pmq-rapport-mars_4.pdf
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Le « Programme Connect 2030 pour le développement des télécommunications-TIC dans 
le monde1 » de l’Union internationale des télécommunications (UIT) met précisément 
l’accent sur la manière dont les avancées techniques contribueront à atteindre plus 
rapidement les 17 ODD. Dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030, 
il est d’ailleurs reconnu que l’expansion de l’informatique et des communications et 
l’interdépendance mondiale des activités ont le potentiel d’accélérer les progrès de 
l’humanité et de réduire la fracture numérique. À l’occasion du sommet « AI for Good » 
organisé à Genève par l’UIT en juillet 2023, la secrétaire générale de l’UIT, Doreen 
Bogdan-Martin, a appelé à une coopération mondiale pour « garantir que l’IA atteint son 
plein potentiel, tout en prévenant et en atténuant les dommages » et appelle à utiliser l’IA 
pour accélérer les progrès vers l’atteinte des ODD. Le secrétaire général de l’ONU, António 
Guterres, a déclaré que « le développement de l’intelligence artificielle, pour le bien de 
tous, nécessite des garde-fous fondés sur les droits de l’homme, la transparence et la 
responsabilité ».  

                                              
1 https://www.itu.int/en/council/Documents/basic-texts/RES-200-F.pdf. 
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Le Comité exécutif de la technologie d’ONU Climat (TEC), en collaboration avec Enterprise 
Neurosystem, logiciel libre d’une communauté d’intelligence artificielle à but non lucratif, a 
lancé le Grand défi de l’innovation en matière d’IA afin d’identifier et de soutenir le 
développement de solutions alimentées par l’IA pour l’action climatique dans les pays en 
développement. Le lancement a eu lieu dans le cadre d’un événement de haut niveau de 
la COP 281, organisé par le mécanisme technologique d’ONU Climat en collaboration avec 
la présidence de la COP28. L’événement a réuni des dirigeants de gouvernements, des 
Nations unies, d’agences de coopération au développement et d’entreprises pour discuter 
de la manière dont l’IA peut être utilisée pour une action climatique transformationnelle 
dans les nations en développement, tout en veillant à ce qu’elle ne contribue pas à élargir 
la fracture numérique causée par l’inégalité de l’accès à la technologie. Le développement 
d’une main-d’œuvre dotée des compétences nécessaires pour exploiter la puissance de 
l’IA a été fortement souligné. Aujourd’hui, l’IA est déjà utilisée, par exemple : 

 dans des projets en Indonésie et au Kenya pour protéger les forêts et prédire les 
rendements des cultures, qui impliquent les communautés locales ; 

 pour fournir des systèmes d’alerte précoce qui ont permis de prévoir des inondations 
au Malawi quinze jours à l’avance ; l’évacuation des résidents a été réalisée sans 
pertes humaines ; 

 par la Plateforme Amini, qui permet de collecter de nombreuses données 
environnementales en Afrique, notamment concernant la sécheresse, les inondations, 
la santé du sol et des cultures. Ces données sont traitées par l’IA pour prévoir les 
rendements des cultures des millions d’agriculteurs africains en quelques secondes, 
ainsi que pour mesurer l’impact des catastrophes naturelles dans la région. 

 
 
  

                                              
1 https://unfccc.int/fr/news/mettre-l-intelligence-artificielle-au-service-de-l-action-climatique-dans-les-pays-
en-developpement. 
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3. De l’exercice de la responsabilité dans les entreprises  
à la poursuite du bien public mondial  

3.1. Les nouvelles obligations réglementaires et la chaîne de 
fournisseurs 

Focus : Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) 

Publiée en 2022, la Corporate Sustainability Reporting Directive1 est la nouvelle directive 
relative à la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises2. La 
CSRD couvre les trois enjeux ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance). Son 
objectif principal est de renforcer les exigences en matière de reporting pour les 
entreprises.  

En effet, la CSRD prévoit la création de mesures de reporting de durabilité, dites normes 
ESRS (European Sustainability Reporting Standards), qui permettront d’encadrer et 
d’harmoniser les publications des entreprises. Ces futurs critères, propres aux reportings 
européens, vont ainsi favoriser la transparence et la comparaison des rapports 
d’information publiés par les entreprises. 

La CSRD introduit le concept de double matérialité, ce qui implique que l’entreprise 
identifie ses enjeux ESG majeurs à travers les impacts, risques et opportunités que ceux-
ci peuvent représenter, mais également les impacts qu’elle a ou peut avoir sur la société 
et l’environnement. En d’autres termes, il s’agit d’une part d’examiner l’incidence de la 
dégradation des conditions sociétales et environnementales sur les activités de 
l’entreprise (matérialité financière) et d’autre part de mesurer l’impact de l’activité de 
l’entreprise sur son environnement (matérialité d’impact). 

 

  

                                              
1 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022L2464. 
2 Présentée en Conseil des ministres, l’ordonnance de transposition de la CSRD a été publiée au Journal 
officiel jeudi 7 décembre 2023 : rapport au président de la République relatif à l’ordonnance n° 2023-1142 du 
6 décembre 2023 relative à la publication et à la certification d’informations en matière de durabilité et aux 
obligations environnementales, sociales et de gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales. 
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Des obligations réglementaires qui s’imposent à l’ensemble de la chaîne de valeur 

La directive CSRD étend le périmètre de reporting à l’ensemble de la chaîne de valeur. 
Les entreprises devront ainsi rendre compte de la manière dont leurs activités et leur 
chaîne de valeur affectent l’environnement, les individus, ainsi que les performances 
financières. Bien que les TPE et PME ne soient pas directement concernées par la 
directive CSRD, elles sont sous la pression de leurs donneurs d’ordres qui, pour compiler 
les données exigées, devront imposer à leurs PME et TPE fournisseurs un reporting 
RSE. La directive CSRD vise à produire un effet d’entraînement sur l’ensemble de la 
chaîne de valeur.  
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Les entreprises sont confrontées à d’importantes difficultés pour collecter des données 
auprès de leur chaîne de valeur. Les donneurs d’ordres devront soutenir leurs fournisseurs 
dans le cadre de cette collecte de données, qui n’ont pas toujours les ressources internes 
pour assurer leur traçabilité. L’entrée en vigueur de la directive CSRD imposera une 
mobilisation de toute la chaîne de valeur et une adaptation des TPE et PME afin de 
répondre aux exigences des donneurs d’ordres. 

Dialogue entre grandes entreprises et PME à travers le prisme de la RSE 

Le Pacte mondial de l’ONU – Réseau France a animé un groupe de travail entre 
grandes entreprises et PME afin d’échanger autour des relations entre donneurs 
d’ordres et fournisseurs sous-traitants face à certaines problématiques RSE.  

Diverses questions y ont été abordées : les achats responsables, la position 
centrale du prix, la prise en compte d’une transition juste et les exigences 
croisées en matière de responsabilité sociétale. Ces problématiques ont été 
observées sous le prisme de plusieurs situations (prix d’achat et coût réel des 
prestations de sous-traitance, récolte de données de décarbonation, exercice de 
référencement fournisseur, notamment par l’utilisation de questionnaires, etc.).  

Au regard des situations étudiées lors de ce groupe de travail, le Pacte mondial – 
Réseau France propose des pistes de réflexion développées dans un livre blanc1. 

 Recourir à des prestataires plus alignés et engagés sur le plan RSE quand on 
est donneur d’ordres reste par exemple le plus pertinent dans un monde où les 
enjeux environnementaux, sociaux et économiques sont de plus en plus 
prégnants et intimement liés, et ce même si le coût est supérieur, dans une 
démarche de valorisation et in fine de durabilité de l’entreprise. Sur ce point, il 
est crucial de fluidifier la relation entre les services RSE et les achats au sein 
des grands donneurs d’ordres. 

 Afin de rendre compte de l’impact des activités des entreprises sur le 
réchauffement climatique et pour faire face aux exigences réglementaires 
croissantes en termes de mesures de gaz à effet de serre, la réalisation de 
bilans carbone et plus largement la mise en place de stratégies climat 
ambitieuses par tous les acteurs économiques des chaînes de valeur 
faciliteront la mesure des émissions de gaz à effet de serre de Scope 3, ces 
émissions indirectes émises par les activités de chaque entreprise. Pour ce 
faire, une réflexion sur la standardisation des données apparaît essentielle, 
surtout au sein d’un même secteur d’activité. Des objectifs propres de 
décarbonation doivent être élaborés en concertation dans chacun de ces 

                                              
1 Pacte mondial de l’ONU – Réseau France (2023), Points de vue. Dialogue entre grandes entreprises et 
PME à travers le prisme de la RSE, juin. 

https://www.intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/Dialogue%20entre%20grandes%20entreprises%20et%20PME%20%C3%A0%20travers%20le%20prisme%20de%20la%20RSE.pdf
https://www.intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/Dialogue%20entre%20grandes%20entreprises%20et%20PME%20%C3%A0%20travers%20le%20prisme%20de%20la%20RSE.pdf
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secteurs, objectifs qui se retrouveraient dans les plans stratégiques des 
entreprises. Cela soulève la nécessité d’améliorer les concertations, échanges 
et décisions communes entre tous les niveaux d’entreprise, graĉe à l’aide 
notamment de réseaux comme le Pacte mondial de l’ONU – Réseau France 
ou les fédérations professionnelles. 

 Tous ces changements nécessitent des coûts supplémentaires qui, aujourd’hui, 
incombent encore trop aux fournisseurs. Le poids de tels financements doit 
mieux être partagé et réparti sur l’ensemble de la chaîne de valeur, et être 
assumé par un plus grand nombre de parties prenantes, du donneur d’ordres au 
client. 

 L’enjeu réside également dans le maintien de relations commerciales saines et 
équilibrées, où les délais de paiement sont respectés, et où le recours à des 
questionnaires standardisés est réfléchi pour contrer une certaine 
déshumanisation du lien entre donneurs d’ordres et fournisseurs. 

 

Correspondances ESRS et ODD 

La correspondance entre les European Sustainability Reporting Standards (ESRS)1 et les 
ODD est un outil de travail important pour mieux évaluer les effets d’une stratégie RSE sur 
les ODD. Plusieurs membres du groupe de travail se sont essayés à cet exercice très 
intéressant qui n’avait pas encore été réalisé2. Ce tableau de correspondance est annexé 
au présent avis afin que chacun puisse se l’approprier. 

3.2. Vers une convergence entre les demandes sociétales  
et les contraintes des entreprises 

Les crises se sont accumulées ces dernières années. Cette série de crises a fait émerger 
des demandes sociétales invitant à modifier la trajectoire actuelle. Les attentes des parties 
prenantes visant à créer les conditions favorables pour un monde plus juste et durable 
s’intensifient. La contribution de tous les acteurs à un changement de trajectoire est 
attendue, y compris celle des entreprises. En effet, les actions du secteur privé pour le 
climat et l’environnement notamment sont de plus en plus scrutées par les parties 
prenantes. L’attractivité des entreprises est, quant à elle, de plus en plus liée à ses 
engagements environnementaux et sociaux.  

                                              
1 La CSRD prévoit la création de normes de reporting de durabilité, dites normes « ESRS » (European 
Sustainability Reporting Standards) permettant d’encadrer et d’harmoniser les publications des sociétés. 
2 Annexe 3 : Tableau de correspondance ESRS et ODD. 
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Les ODD : un outil facilitateur à mobiliser  

Les attentes des parties prenantes créent des opportunités pour les entreprises et les 
réglementations sont un outil pour faciliter leur réponse à ces demandes sociétales. Les 
nouvelles obligations réglementaires, et notamment la CSRD, ne sont pas à voir comme 
des contraintes pour l’entreprise mais comme des opportunités pour adapter, repenser ou 
réinventer son modèle d’affaires. Les indicateurs ESG et le reporting extra-financier sont 
des outils stratégiques à s’approprier pour faire évoluer ses pratiques1. Les nouvelles 
réglementations appellent les entreprises à remettre en question leurs modèles 
économiques et les invitent à adopter une approche plus holistique dans toutes les 
dimensions de leurs activités. À cet égard, l’intégration des ODD dans les stratégies RSE 
sont un levier puissant à destination des entreprises pour s’engager dans la transition de 
leur modèle d’affaires. Par ailleurs, les politiques de Recherche et Développement doivent 
être plus pro-actives pour intégrer les ODD. L’entrée en vigueur de la CSRD constitue une 
étape clé pour l’entreprise afin de se questionner sur l’intégration des ODD au cœur de sa 
stratégie RSE et de son modèle d’affaires.  

Anticipation et résilience 

Les parties prenantes sont de plus en plus sensibles à la prise en compte des enjeux du 
développement durable par les entreprises mais également aux impacts de leurs activités. 
Le renforcement du cadre réglementaire européen a pour objectif d’intégrer davantage les 
préoccupations environnementales et sociales au cœur des attentes des parties 
prenantes. Une entreprise qui n’incarne pas ces évolutions avec sérieux se mettra en péril 
par la perte de marchés, de financements, de clients, de potentiels nouveaux salariés, etc. 
Pour survivre à ces évolutions, les entreprises doivent nécessairement passer d’une 
logique de compensation (de leurs impacts négatifs) à une logique de création de valeur 
sociale, sociétale et environnementale par la transformation de leur modèle d’affaires. Les 
entreprises deviendront alors plus résistantes face aux crises et donc, à terme, plus 
résilientes. Les premières entreprises qui s’engageront dans cette voie seront les 
précurseurs de la transition.  

  

                                              
1 Pacte mondial de l’ONU – Réseau France, Colombus consulting (2023), Finance durable. État des lieux 
2023 et principaux enjeux, op. cit. 
 

https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/Finance%20durable%20-%20Etat%20des%20lieux%202023_.pdf
https://intranet.pactemondial.org/storage/base_documentaire/Finance%20durable%20-%20Etat%20des%20lieux%202023_.pdf
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Conclusion de la seconde partie de l’avis 

Pour réaliser l’Agenda 2030 et permettre la réalisation d’un modèle commun de paix et de 
prospérité pour les peuples et la planète, l’ensemble des parties prenantes a un rôle majeur 
à jouer. La RSE et les ODD sont intimement liés. Intégrer les ODD à sa stratégie RSE est 
pertinent en cela que les ODD constituent un langage commun à l’ensemble des parties 
prenantes à l’échelle locale, nationale et internationale et leurs cibles proposent des 
référentiels utiles pour l’action et l’évaluation.  

L’enrichissement des stratégies RSE grâce aux ODD nécessite toutefois que ceux-ci 
soient bien intégrés dans ces stratégies et que les moyens soient pris pour apprécier les 
effets obtenus. Pour cela, certains freins doivent être levés. Le portage inégal des ODD au 
niveau des politiques publiques et des instances entrepreneuriales constitue un frein 
majeur à lever, même si des évolutions positives ont été réalisées ces dernières années. 
Les programmes d’enseignement devraient faciliter davantage l’appropriation par tous des 
ODD et le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre des actions 
contribuant aux ODD. Par ailleurs, l’analyse d’impact des contributions positives et 
négatives des stratégies RSE aux ODD est nécessaire, et des réponses pour ce faire 
doivent être apportées aux entreprises qui ne disposent pas nécessairement des 
ressources internes, humaines et budgétaires, dédiées à la RSE.  

Cependant les entreprises peuvent s’appuyer sur le dialogue social pour enrichir leurs 
stratégies RSE, dont les ODD sont un élément de référence dans la norme ISO 26 000. 
Le rôle des fédérations professionnelles se révèle très important dans la prise en compte 
de la dimension sectorielle des ODD afin d’accompagner les entreprises, et notamment 
les plus petites, à utiliser les ODD de manière opérationnelle en fonction de leur secteur 
d’activité. Pour mobiliser et fédérer les acteurs locaux aux enjeux du développement 
durable, l’échelon territorial est particulièrement approprié et les collectivités territoriales 
jouent un rôle clé. L’État, quant à lui, doit mieux soutenir les entreprises dont les actions 
contribuent à l’atteinte des ODD en mobilisant les fonds publics et privés. Par ailleurs, les 
investisseurs privés jouent également un rôle majeur : la finance dite « à impact » suscite 
de plus en plus d’intérêt auprès des investisseurs.  

Les nouvelles réglementations européennes qui s’imposent aux entreprises, et en 
particulier la CSRD, ne doivent pas être perçues par les entreprises comme des 
contraintes mais comme des outils à mobiliser pour engager la transformation de leurs 
modèles d’affaires. Les ODD sont un outil facilitateur, une boussole qui permet aux 
entreprises de guider et structurer leurs actions, en réponse à l’intensification des attentes 
des parties prenantes pour créer les conditions d’un monde plus juste et durable. 
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BILAN SYNTHÉTIQUE DES FREINS  
ET LEVIERS À L’INTÉGRATION DES ODD 

DANS LES STRATÉGIES RSE 
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RECOMMANDATIONS 

La Plateforme RSE porte la vision des ODD, de leurs cibles et indicateurs associés, 
comme l’expression la plus partagée du développement durable au niveau mondial1. 
Il s’agit d’un cadre politique mondial dans lequel les entreprises devraient inscrire 
plus fortement la structuration de leurs engagements volontaires RSE. Dans un 
contexte où les obligations réglementaires européennes en matière de 
développement durable et de RSE montent en puissance, les ODD sont une 
boussole permettant de guider, orienter et adapter les stratégies RSE des 
entreprises pour répondre à ces nouvelles exigences et aux attentes des parties 
prenantes. Il existe une complémentarité des textes européens avec les 
engagements volontaires des entreprises2. 

La Plateforme RSE formule des recommandations aux pouvoirs publics nationaux et 
locaux, entreprises, fédérations professionnelles et partenaires sociaux afin 
d’accélérer la réalisation de l’Agenda 2030 par le développement et le renforcement 
des liens entre RSE et ODD. Cela se traduit par les besoins suivants : mesurer, 
évaluer et suivre ; financer ; sectoriser, former et accompagner ; mobiliser et fédérer 
aux différentes échelles. 

La Plateforme RSE recommande à l’ensemble des acteurs : 

(1) d’adopter les ODD comme une boussole commune dans leurs rapports, de se 
les approprier pour en faire un outil de langage commun ; 

(2) de toujours considérer les ODD au nombre de 17 comme un ensemble 
interconnecté, avec leurs 169 cibles et 244 indicateurs mondiaux (dimension 
holistique des ODD) ; 

                                              
1 Ils orientent la RSE en référence à la norme ISO 26 000, aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme ainsi qu’aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’attention des entreprises multinationales sur la conduite responsable des entreprises. 
2 La Plateforme RSE est, à ce titre, attentive au projet de norme ISO 53 001 en cours d’élaboration sur 
le système de management des ODD. 
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(3) de considérer l’atteinte des ODD comme une réponse à l’urgence d’une 
transition juste et à la mise en œuvre des Accords de Paris et de l’Agenda 2030. 

− MESURER, ÉVALUER ET SUIVRE 

La Plateforme RSE recommande au gouvernement : 

(4) d’établir une cohérence avec les indicateurs de reporting obligatoires existants, 
notamment ceux définis dans le cadre de la directive CSRD, cela afin de 
disposer d’une même batterie d’indicateurs sur la durée ; de travailler avec les 
parties prenantes à ce que les indicateurs ODD de l’Insee permettent de mieux 
apprécier et évaluer les contributions réelles des entreprises aux ODD ; de 
réaliser une évaluation annuelle de l’évolution des impacts ODD au niveau des 
entreprises par un organisme de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 

La Plateforme RSE recommande aux entreprises : 

(5) de prendre en compte les impacts tant positifs que négatifs de leur activité sur 
les ODD (de type analyses de matérialité) lorsqu’elles définissent leurs priorités 
et stratégies d’action en matière de durabilité ; 

(6) de préciser et publier les critères/indicateurs pertinents et évaluables en rapport 
avec les cibles ODD sur lesquels elles s’engagent dans la durée. 

− FINANCER 

La Plateforme RSE recommande au gouvernement : 

(7) de poursuivre ses actions majeures engagées par la France dans le cadre de la 
réforme de l’architecture financière mondiale et de mobiliser davantage les fonds 
privés conformément à la cible 17 de l’ODD 17 ; 

(8) de veiller à mieux orienter les financements et achats publics vers les entreprises 
dont les actions contribuent de façon attestée à la réalisation des ODD. 

− SECTORISER, FORMER ET ACCOMPAGNER 

La Plateforme RSE recommande au gouvernement : 

(9) de mettre en cohérence les programmes d’enseignement avec les enjeux de la 
RSE et des ODD ; pour ce faire, de s’appuyer sur la recherche publique. 

La Plateforme RSE recommande aux fédérations professionnelles : 

(10) d’intégrer dans la formation professionnelle le développement des 
compétences nécessaires à la mise en œuvre des actions RSE en cohérence 
avec les ODD ; 

(11) d’accompagner les entreprises par la déclinaison et l’intégration des cibles et 
indicateurs ODD dans leur stratégie, tout en prenant en compte la dimension 
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holistique des ODD ; de mettre en place un accompagnement spécifique pour 
les TPE et PME afin de rendre les ODD plus opérationnels. 

− MOBILISER ET FÉDÉRER AUX DIFFÉRENTES ÉCHELLES 

La Plateforme RSE recommande aux partenaires sociaux : 

(12) d’accélérer l’intégration des ODD, de leurs cibles et indicateurs associés, 
dans les négociations d’accords de branche et d’accords-cadres transnationaux. 

La Plateforme RSE recommande aux collectivités territoriales : 

(13) de fédérer l’ensemble des acteurs locaux autour des ODD, y compris les 
entreprises ; d’orienter, renforcer et dynamiser les projets territoriaux de 
développement durable par les ODD afin de créer un effet d’entraînement sur 
les territoires. 

La Plateforme RSE recommande aux entreprises : 

(14) d’utiliser leur rôle d’acteur de la chaîne de valeur et leur sphère d’influence 
comme levier pour l’intégration de cibles relevant des ODD dans leurs modèles 
d’affaires afin d’entraîner et d’accompagner leurs partenaires, notamment en 
prenant en compte les difficultés des TPE et PME. 

La Plateforme RSE recommande au gouvernement : 

(15) d’intégrer les ODD à la planification écologique, nationale et territoriale, pour 
que les cibles relevant des ODD puissent apporter plus de cohérence à l’action 
publique, et puissent orienter et stabiliser les stratégies d’avenir des entreprises, 
y compris en matière d’investissements, notamment sur leur Recherche et 
Développement. 
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ANNEXE 1 
SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS  

DE LA PLATEFORME RSE FAISANT 
RÉFÉRENCE AUX ODD DEPUIS  

LA PUBLICATION DE L’AVIS RSE  
ET OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE EN JUILLET 2018 

La Plateforme RSE fait référence aux objectifs de développement durable (ODD) dans 
l’ensemble des avis qu’elle a publiés depuis 2018. Elle s’y réfère non seulement dans le 
corps des avis, comme c’est le cas par exemple pour Engagement des entreprises pour 
l’emploi des travailleurs handicapés (2018) et Engagement des entreprises pour la 
prévention des conduites addictives (2019), ou encore dans les deux avis Responsabilité 
numérique des entreprises (RNE) (2020 et 2021), mais elle les intègre également à ses 
recommandations, notamment à celles s’adressant aux entreprises. 

RSE et Performance globale (2019) – Recommandation 19 

« La Plateforme RSE recommande aux entreprises d’identifier leur contribution aux ODD 
et à leurs cibles. » 

Biodiversité et empreinte environnementale (2020) – Recommandation 4 

« La Plateforme RSE recommande aux entreprises d’intégrer ou de renforcer l’intégration 
des enjeux de biodiversité dans leur stratégie en favorisant la prise en compte de la 
biodiversité dans leurs démarches visant à contribuer à l’atteinte des ODD. » 

Salariés aidants (2022) – Recommandation 17 

« En matière de reporting extra-financier et de valorisation, la Plateforme RSE 
recommande aux entreprises de rendre compte des actions mises en œuvre en faveur de 
leurs salariés aidants en utilisant les indicateurs les plus pertinents, dans leur déclaration 
de performance extra-financière lorsqu’elles en publient une, dans leur stratégie de 
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contribution aux objectifs de développement durable lorsqu’elles en déploient une, et sur 
la plateforme Impact.gouv.fr lorsqu’elles y contribuent. » 

Impact, responsabilité et performance globale (2023) – Recommandation 4 

« Concernant l’usage de la mesure d’impact(s) et son périmètre, la Plateforme RSE 
recommande aux entreprises d’identifier leur contribution aux ODD et à leurs cibles, et 
notamment d’ancrer leur action dans la feuille de route de la France pour l’Agenda 2030. » 

RSE : le rôle des acteurs publics (2023) – Recommandations 1, 5 et 10 

« La Plateforme RSE recommande au gouvernement de promouvoir le principe de 
contribution à des objectifs de développement durable, d’en clarifier la mise en œuvre en 
se guidant sur le principe de "ne laisser personne de côté", d’en évaluer les impacts et 
partager les expériences en poursuivant la diffusion de guides, d’outils et de 
méthodologies destinés aux acteurs de la commande publique. » 

« La Plateforme RSE recommande aux exécutifs publics, nationaux et territoriaux et à 
leurs délégués d’utiliser la commande publique comme levier de mise en œuvre des 
politiques de transition écologique et sociale, de sobriété et de prise en compte des 
objectifs de développement durable, en cohérence avec les documents d’aménagement, 
les schémas de planification et le plan national pour des achats durables. » 

« La Plateforme RSE recommande aux acteurs de la commande publique d’intégrer dans 
l’ensemble de la conception du marché ou de la concession le principe de contribution aux 
objectifs de développement durable avec les principes d’accès à la commande, de 
transparence et d’accès pour tous aux services publics. » 
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ANNEXE 2 
PROFIL DE LA FRANCE  

SUR LA MISE EN ŒUVRE DES ODD  
– RAPPORT DU SDSN (2023) 
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ANNEXE 3 
TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

ESRS ET ODD 
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ANNEXE 4 
COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL 

Les membres de la Plateforme RSE ont pris part aux travaux du présent avis. 

Au sein du pôle des entreprises et du monde économique : 

- Christine CALDEIRA (ANDRH)  
- Marie ZIMMER (France Chimie)  
- Zoé LAGARDE (CPME)  
- Nils PEDERSEN, Cécile DEMEUDE (Pacte mondial – Réseau France)  
- Véronique CAHU, Farell LEGENDRE (U2P)  
- Emilie BLAISE (Medef)  

Au sein du pôle des organisations syndicales de salariés : 

- Ute MEYENBERG (CFDT)  
- François MOREUX (CFE-CGC)  
- Geoffroy de VIENNE (CFTC)  

Au sein du pôle des organisations de la société civile : 

- Laurent GODIN (ATD Quart Monde) 
- Yves HUGUET (Association Léo-Lagrange Défense des consommateurs) 
- Sylvain BOUCHERAND (Humanité et Biodiversité) 
- Catherine GOMY (Ligue des droits de l’Homme) 
- Ghislaine HIERSO (Les Petits Débrouillards) 
- Germain L’HOSTIS (RESES) 
- Philippe SCHIESSER (4D) 
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Au sein du pôle des chercheurs et développeurs de la RSE : 

- Bettina LAVILLE, Frédérique LELLOUCHE (Comité 21)  
- Emmanuel PICAVET (Institut des sciences juridiques et philosophiques de la 

Sorbonne)  
- Fanny BÉNARD (OBSAR)  
- Philippe LEFEBVRE, Jean-Pierre CHANTEAU (RIODD)  

Au sein du pôle des institutions publiques : 

- Mélanie RAIMBAULT (Afnor normalisation)  
- Marie-Hélène SCHWOOB (MTE - CGDD – DTODD)  
- Loïc HENAFF (Régions de France)  
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ANNEXE 5 
LISTE DES PERSONNES 

AUDITIONNÉES 

Le groupe de travail a mené onze auditions, dont une en format tripartite, au cours du mois 
de septembre 2023. Il a rencontré des entreprises, des représentants d’institutions 
nationales et internationales, de fédérations professionnelles ainsi que des élus qu’il 
remercie pour leur disponibilité et leur contribution à ses travaux. De plus, le groupe de 
travail remercie celles et ceux qui ont accepté de partager leurs analyses et leurs 
expériences dans le cadre de la préparation de ces travaux. 

Auditions du 5 septembre 2023 

- Patrick D’HUMIERES, Commission de normalisation Afnor DDRS  
- Louis NATTER, Unicem Entreprises engagées  
- Gilles VERMOT DESROCHES, Schneider Electric 
- Adeline LESCANNE-GAUTIER et Adrien NAZET, Nutricet 
- Cyril COSME, OIT 
- Sylvain BOUCHERAND, B&L Evolution 

Auditions du 14 septembre 2023 

- Cristina SANCHEZ, Pacte mondial Espagne 

Auditions du 29 septembre 2023 

- Julie HANOT, Rebecca AKRICH et Cécile PARISY, Commissariat général au 
développement durable 

- Florence BLATRIX-CONTAT et Bernard RULLIER, Délégation sénatoriale aux 
entreprises 

- Valérie BAZIN-MALGRAS, Députée 
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- Cyril COMTE, Audrey BORIUS, Jean-Noël DE GRASSE, Marilyn DENED, Emeline 
REYNAL et Thierry PASTOR, groupe CITADELLE 

- Didier PAYET, Réunion Air Sûreté et Réunion Accueil Formation 
- Marion LAINE et Yannick BEREZAIE, Medef de La Réunion 
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ANNEXE 6 
DISSENSUS 

Lors de l’assemblée plénière du 26 mars 2024 de la Plateforme RSE, l’avis RSE et ODD 
a été adopté. 

Il est à noter que le présent avis a fait l’objet de deux points de dissensus de la part 
du RIODD, organisation membre du pôle des chercheurs et développeurs de la RSE, 
spécifiés ci-après. 

− Un dissensus est exprimé sur la présentation des résultats issus du baromètre ODD 
du Pacte mondial de l’ONU – Réseau France concernant le niveau d’engagement 
« fort » en faveur des ODD déclaré par les entreprises françaises répondantes à 
l’enquête. Le RIODD souhaite préciser que, selon les rapports annuels 2021 et 2023 
du Pacte mondial de l’ONU, seulement 36 % des entreprises membres du Pacte 
mondial de l’ONU en 2022 (37 % en 2020) déclaraient développer des modèles 
d’affaires contribuant aux ODD1. La mise en œuvre des ODD par les entreprises est 
donc perfectible. 

− Un dissensus est exprimé sur le fait que la raison d’être puisse viser des principes 
relevant des champs social, sociétal et écologique. Le RIODD souhaite préciser qu’il 
ne s’agit que d’une possibilité compte tenu de l’article 1835 du Code civil en vigueur 
depuis le 24 mai 2019 : « Les statuts doivent être établis par écrit. Ils déterminent, 
outre les apports de chaque associé, la forme, l’objet, l’appellation, le siège social, 
le capital social, la durée de la société et les modalités de son fonctionnement.   

                                              
1 DNV-GL et Pacte mondial de l’ONU (2021), Uniting business in the decade of action. Building on 
20 Years of Progress. Pacte mondial de l’ONU (2023), UN Global Compact 2022. Annual Report, mars. 
BL Évolution (2022), Baromètre annuel ODD & Entreprises. La dimension transformatrice des ODD se fait 
attendre. À mi-parcours, les entreprises n’en font toujours qu’un objet de communication, op. cit. 

file:///C:/Users/vsenne/Downloads/DNV%20GL_UNGC_Uniting%20business%20in%20the%20Decade%20of%20Action_2020_single%20page_hi_res.pdf
file:///C:/Users/vsenne/Downloads/DNV%20GL_UNGC_Uniting%20business%20in%20the%20Decade%20of%20Action_2020_single%20page_hi_res.pdf
https://www.bl-evolution.com/wp-content/uploads/2022/09/Barometre-ODD-2022_BL-evolution-1.pdf
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Les statuts peuvent préciser une raison d’être, constituée des principes dont la 
société se dote et pour le respect desquels elle entend affecter des moyens dans la 
réalisation de son activité ». Ainsi, en accord avec l’article 1833 du Code civil, cette 
raison d’être peut « prendre en considération les enjeux sociaux et environnementaux 
de son activité ». 
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LA PLATEFORME RSE 

Installée par le Premier ministre au sein de France Stratégie en 2013, la Plateforme RSE, 
plateforme nationale d’actions globales pour la responsabilité sociétale des entreprises, 
regroupe les administrations compétentes, les organisations représentant les entreprises 
et le monde économique, les organisations syndicales de salariés, des représentants de 
la société civile et de la recherche, et comprend parmi ses membres un député et un 
sénateur. 

Elle émet des avis sur les questions qui lui sont soumises et formule des recommandations 
sur les questions sociales, environnementales et de gouvernance soulevées par la 
responsabilité sociétale des entreprises (article 60 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 ; 
article 5 du décret n° 2013-333 du 22 avril 2013). 

Les travaux de la Plateforme RSE sont le reflet des enjeux de la société en matière 
environnementale, sociale et économique, et de sa capacité à identifier et se saisir des 
alertes qui traversent la société., Les thématiques abordées sont, d’une part, des 
thématiques RSE transverses liées à la pratique de la RSE telles que le reporting extra-
financier, les enjeux de gouvernance, les objectifs de développement durable, la 
compétitivité des TPE-PME, les relations entre donneurs d’ordres et sous-traitants, etc., 
et, d’autre part, des thématiques plus spécifiques en lien avec les enjeux 
environnementaux, sociaux et sociétaux. 

Ses travaux sont publiés sur le site de France Stratégie : 

 
www.strategie.gouv.fr/plateforme-rse 
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